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Résumé  

Le bassin versant de Bounamoussa est caractérisé par un climat Sub-humide. Les sols sont de 

plus en plus dégradés et les sédiments issus de l‟érosion contribuent à l‟envasement de la 

retenue du Barrage Cheffia.  

Le présent travail a pour objet d‟évaluer les pertes annuelles des terres dans le bassin versant 

de Bounamoussa et de développer un ensemble d‟éléments et d‟outils de prise de décisions 

pour une gestion durable du barrage Cheffia. Une description de l‟ensemble des paramètres 

morphométrique, géologiques, hydroclimatiques du bassin versant a été réalisée. L'évaluation 

a été abordée par l‟application de deux modèles ; l‟équation universelle des pertes en sol avec 

sa version révisée (RUSLE) intégrée dans un  Système d‟Information Géographique (SIG), et 

le modèle Previsioni dell‟Interimento nei Serbatoi Artificiali (PISA). 

L‟intégration des cartes thématiques des différents facteurs de l‟Equation universelle de pertes 

en sol RUSEL a permis la quantification et la cartographie des zones fragiles exposées au 

risque érosif. L‟application de ce modèle dans différents milieux et à toutes les échelles tient 

compte de six facteurs essentiels: l‟agressivité des pluies, l‟érodibilité des sols, l‟inclinaison et 

la longueur des pentes, ainsi que le couvert végétal et les pratiques antiérosives.  

La représentation cartographique de ces facteurs (cartes thématiques) et leur croisement a 

abouti à l‟élaboration d‟une carte synthèse faisant ressortir quatre classes de vulnérabilité des 

sols à l‟érosion hydrique, découlant d'un taux d‟érosion moyen de 7,8 t/ha/an: les zones à 

vulnérabilité très faible à faible (40 %), moyenne (34.48 %), forte (22.59%) et très forte 

(6.93 %). Les zones à vulnérabilité moyenne, forte et très forte à l'érosion occupent plus de la 

moitié de la superficie du bassin versant et correspondent aux sols à érodibilité élevée, à forte 

pente et à faible couvert végétal. Les programmes  de défense anti-érosion doivent cibler en 

priorité ces zones afin de réduire le taux d'envasement dans le réservoir de Cheffia. 

L‟application du modèle PISA au barrage de Cheffia durant la période (1965-2004) a amené 

un taux de sédimentation de 17.709 hm
3
, Ce résultat est surestimé de 1,35 fois de celui trouvé 

avec le levé bathymétrique évalué à 13.095 hm
3
. 

La confrontation de résultats fournis par ces deux modèles avec ceux issus des levés 

bathymétriques des fonds du barrage étudié, qui permettent la quantification effective de 

l‟envasement, a permis de valider d‟une part le modèle RUSLE comme un outil d‟estimation 

de l‟érosion au niveau du bassin de Bounamoussa et d‟autre part de proposer le modèle PISA 

comme un modèle d‟estimation de l‟envasement du barrage Cheffia. 

Mots clés :, Bassin versant de Bounamoussa, SIG, RUSLE, PISA, Envasement, Erosion des 

sols. 
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Abstract 

The Bounamoussa watershed is characterized by a sub-humid climate. The soils are more and 

more degraded and sediments resulting from erosion contribute to the siltation of the dam 

Cheffia. 

This study aims to assess the annual losses of land in the Bounamoussa watershed and to 

develop a set of elements and decision-making tools for sustainable management of the 

Cheffia dam. A description of all the morphometric, geological and hydroclimatic parameters 

of the watershed has been completed. The evaluation was addressed by the application of two 

models; the universal soil loss equation with its revised version (RUSLE) integrated into a 

Geographical Information System (GIS), and the Previsioni dell‟Interimento nei Serbatoi 

Artificiali (PISA). 

The integration of the thematic maps of the various factors of the universal soil loss equation 

RUSEL allowed the quantification and mapping of fragile areas exposed to erosive risk. The 

application of this model in different environments and at all scales takes into account five 

essential factors: the aggressivity of the rains, the erodibility of the soils, the inclination and 

the length of the slopes, as well as the vegetation cover and the practices erosion control. 

The application of the RUSLE model in different natural environments and on every scale 

takes into account five key factors namely: the rainfall erosivity, the soil erodibility, the 

steepness and length of slopes, the vegetation cover and the conservation support practices. 

Each of these factors was generated in GIS as a raster layer, their combination, resulted in the 

development of a soil loss map indicating an average erosion rate of 7.8 t·ha-1·y-1. The 

obtained soil loss map was classified into four erosion severity classes; low, moderate, high 

and very high severity representing respectively 40, 30.48, 22.59 and 6.89% of the total 

surface. The areas, showing moderate, high and very high erosion rates which represent more 

than half of the basin area were found generally located in regions having high erodibility 

soils, steep slopes and low vegetation cover. These areas should be considered as priorities in 

future erosion control programs in order to decrease the siltation rate in the Cheffia reservoir. 

The application of the PISA model to the Cheffia dam during the period (1965-2004) brought 

a sedimentation rate of 17.709 hm
3
. This result is overestimated by 1.35 times that found with 

the bathymetric survey evaluated at 13.095 hm
3
. 

The comparison of the results provided by these two models with those obtained from the 

bathymetric surveys of the studied dam bottoms, which allow the effective quantification of 

siltation, made it possible to validate on the one hand the RUSLE model as a tool for 

estimating the erosion in the Bounamoussa basin and on the other hand to propose the PISA 

model as a model for estimating the siltation of the Cheffia dam. 

Key words: Bounamoussa catchment, GIS, RUSLE, PISA, Siltation, Soil erosion. 
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 ملخص

انزشثخ أكثش رذْٕساً ٔانشٔاست انُبردخ .  ثًُبش شجّ سغتحثَٕبيٕسيُطمخ  لانصجبةٚزًٛز انسٕض 

 .عٍ انزآكم رسبْى فٙ رشاكى انطًٙ فٙ خزاٌ انًبئٙ نسذ انشبفٛخ

 أخم ثَٕبيٕسخ يٍ انصجبة نهسٕض ثبنُسجخ انزشثخ نفمذاٌ انسُٕ٘ يعذل رمٛٛى إنٗ انعًم ْزا ٚٓذف

. انشبفٛخ نسذ  يسزذاو نزسٛٛش لشاساد ارخبر أخم يٍ ٔ انعُبصش ٔالأدٔاد يٍ يدًٕعخ انٗ انزطشق

 ٔانًُبخٛخ ٔانٓٛذسٔنٕخٛخ ٔاندٕٛنٕخٛخ اندٕٛيٕسفٕنٕخٛخ انًعطٛبد ندًٛع ٔصف إخشاء رى

 يع انزشثخ نفمذاٌ انعبنًٛخ انًعبدنخ. ًَٕرخٍٛ رطجٛك خلال يٍ انُزبئح ْذِ رمٛى رًب نمذ. نٓذاانسٕض

 ًَٕرج ٔ ،(GIS) اندغشافٛخ انًعهٕيبد َظبو فٙ يذيدخ (RUSLE) انًُمسخ َسخزٓب

Previsioni dell'Interimento nei Serbatoi Artificiali (PISA) الاخٛشرًب اخزٛبسِ  ْذا 

 .انشبفٛخ سذ خزاٌ فٙ انطًٙ رشاكى َسجخ نًعشفخ

 نُب ٚسًر ،RUSELانزشثخ  نفمذاٌ انعبنًٛخ نًعبدنخ انًخزهفخ نهعٕايم انًٕظٕعٛخ انخشائػ ديح ْذِ

 يخزهفخ ثٛئبد فٙ انًُٕرج ْزا رطجٛك ٔٚؤخز. انزآكم نخطش انًعشظخ انٓشخ زدى انًُبغك ثزسذٚذ

غٕل  نهزشثخ، انزعشٚخ الأيطبس،لبثهٛخ رؤثٛش :عٕايم أسبسٛخ  خًسخ ثبسزعًبل انًسزٕٚبد خًٛع ٔعهٗ

. انزشثخ ٔالاسبنٛت انًسزخذيخ ظذا رآكم انُجبرٙ انغطبء عٍ انًُسذساد ،فعلاً  ٔ يٛم

 خشٚطخ ٔظع إنٗ انزآكم زٛث يٍ ٔيعبٚشْب (يٕظٕعٛخ خشائػ) انعٕايم نٓزِ انخشائػ سسى أدٖ

 / غٍ 7.8 انزعشٚخ يزٕسػ يعذل عٍ انزشثخ انُبردخ رؤثش لبثهٛخ يٍ أصُبف أسثعخ رجٍٛ يٕخزح

 (٪34.48) ،انًزٕسػ (٪40) انععٛفخ إنٗ خذًاح انععٛف انمبثهٛخ راد انًُبغك: سُخ  / ْكزبس

 ٔانعبنٛخ انًزٕسطخ انزعشٚخ يٍ رعبَٙ انزٙ انًُبغك  رًثم.(٪6.93) خذًا ٔانمٕ٘ (٪22.59) ،انمٕ٘

 انعبنٛخ انمبثهٛخ راد انزشثخ يع ٔرزٕافك انًٛبِ يسزدًعبد يسبزخ َصف يٍ أكثش ٔانًشرفعخ

 يٍ انزشثخ زًبٚخ ثشايح رمٕو أٌ ٚدت. انًُخفط انُجبرٙ ٔانغطبء انعبنٙ ٔالاَسذاس نلاَدشاف

. انشبفٛخ سذ خزاٌ فٙ انطًٙ يعذل رمهٛم أخم يٍ انًُبغك نٓزِ الأٔنٕٚخ انزعشٚخ ثإعطبء

 انجبثًٛزشٚخ نهسذ انًسٕزبد عٍ انُبردخ رهك يع انًُٕرخبٌ ْزاٌ لذيٓب انزٙ انُزبئح يمبسَخ ٔرًذ

 نزمذٚش كؤداح خٓخ يٍ RUSLE صسخ يٍ انزسمك ،إيكبَٛخ نطًٙ انفعهٙ انكًٙ ثبنمٛبس رسًر انزٙ

 كًُٕرج PISA ًَٕرج ،لالزشاذ اٜخش اندبَت ،ٔعهٗ ثَٕبيٕسخ انصجبة انسٕض فٙ انزشثخ رؤكم

 سذ انشبفٛخ فٙ انطًٙ نزمذٚش

 

    رؤكم انزشثخ،غًٙ ،GIS ،RUSLE ،PISA، زٕض انصجبة ثَٕبيٕسخ:  مفتاحیة كلمات
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Introduction générale  

Les environnements montagneux Algériens ont subi au cours du 20
ème

 siècle des 

dégradations importantes liées en premier lieu au développement des populations et à la 

pression qu‟elles ont exercée sur les ressources naturelles. L‟un des aspects de cette 

dégradation réside dans l‟érosion hydrique des sols qui s‟est accélérée d‟une façon alarmante 

au cours des dernières décennies.  

L‟érosion hydrique est la principale cause de la dégradation des terres agricoles. Les pertes 

d‟énormes quantités de sédiments contribuent d‟une manière progressive dans la déformation 

du patrimoine agro-pédologique des bassins versants. Elle représente une grave menace pour 

la production agricole et les infrastructures en milieu rural. 

L‟accentuation de la dégradation des sols dépend de plusieurs facteurs naturels et 

anthropiques favorisant le déclenchement et le développement des processus d‟érosion. Ces 

facteurs sont divisés en deux catégories, ceux qui sont de nature quasi-statique relative 

(infiltration, érodibilité et morphologie) et les autres qui ont une variabilité dans le temps tels 

que le couvert végétal, l‟utilisation du sol, l‟intensité des pluies et les pratiques agricoles 

(Roose et Lelong 1976, Vrieling 2005, Boukheir et al. 2006), entre autres, qui ont eu pour 

conséquence une augmentation de la quantité de matériaux perdus par les sols et qui se 

retrouvent dans les cours d‟eau, les retenues de barrages, les lacs et les zones de sédimentation 

(Sadiki, 2004). 

Les conséquences de l‟érosion sont graves. Les plus notables sont : 

- l‟envasement des barrages et la diminution de leur capacité de stockage de l‟eau, 

-  la dégradation de la qualité de l‟eau et la pollution des points de captage, 

-  la dégradation du sol, capital essentiel de l‟agriculture, 

- les menaces qui pèsent sur les installations humaines par les crues exceptionnelles et 

les mouvements de terrains. 

A l‟échelle de l‟Algérie, les zones exposées aux risques de dégradation dus à la 

désertification et à l‟érosion hydrique sont estimées à 5·10
5
 km

2  
ce qui représente plus de 20 % 

de la surface totale du pays qui est de l‟ordre de 28,3·10
5 

km
2
 (Ministère de l’Agriculture et 

du Développement Rural, 2010). En conséquence, 1,4·10
5
 km

2
 de zones de montagne au Nord 

sont touchés par l‟érosion hydrique, 3,2·10
5
 km

2
 en zones steppiques sont directement 

menacés par la désertification et 4.1·10
4
 km

2
 de forêts soumises aux menaces induites par les 
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effets des changements climatiques (Mostephaoui et al., 2013). Les pertes annuelles en 

capacité des barrages sont estimées dans les environs de 20 hm
3
 sous l‟effet de l‟envasement 

(Remini, 2000).  

Le bassin versant de Bounamoussa qui présente un relief accidenté fait partie des bassins 

versants fortement affectés par l'érosion hydrique en Algérie. La région est sous un climat 

humide et caractérisée par une pluviométrie à forte variation spatio-temporelle. La perte en 

sols au niveau de ce bassin au fil des années écoulées a augmenté le niveau d‟envasement de 

la retenue du barrage Cheffia construit sur l'oued Bounamoussa. Les levés bathymétriques de 

ce barrage indiquent que le bassin versant est soumis à un envasement important et de plus en 

plus intense il est passé de 186 762 m
3
an

-1
 entre 1965 et 1986 à 509 611,1 m

3
an

-1
 entre 1986 

et 2004.  

Pour mieux lutter contre ce phénomène, il est nécessaire d'identifier ses causes et ses 

conséquences. Il s'agit d‟élaborer une carte de perte de sol et de localiser les zones à risques 

nécessitant prioritairement la réalisation de travaux d‟aménagement contre l‟érosion hydrique.  

Si les mesures des transports solides sur de grands bassins versants donnent une idée de la 

dégradation globale et montrent l‟importance des caractéristiques de la lithologie (Demmak, 

1982), elles ne permettent pas de déterminer les zones ou sous bassins nécessitant une 

intervention protectrice. Une cartographie hiérarchisée, typologique de l‟érosion, de ses 

formes et de ses modalités est encore soit inexistante ou trop fragmentaire. 

La combinaison des paramètres physiques des milieux, le type de couvert végétal, les 

systèmes de cultures et pratiques culturales entraînent des conditions, des modalités et des 

intensités érosives différentes à l‟échelle de la parcelle, des versants et des petits bassins 

versants. I1 faut tenir compte de ces éléments dans les interventions. Les effets de ces 

paramètres sont de deux types fondamentaux: dégradation des sols et production de sédiments. 

La maîtrise des processus hydriques en milieu montagneux telliens, à différentes échelles 

apparaît comme étant primordiale. I1 n‟y a pas de documents classant par ordre de priorité et 

selon des critères acceptés, aussi bien par les chercheurs que par les gestionnaires, les espaces 

à traiter selon les différents termes (Roose, 1994). 

La cartographie de l'érosion est un outil fondamental pour connaître la répartition et 

l'ampleur géographique du phénomène, ainsi que pour sa caractérisation qualitative 

(Boardman, 2006). Grâce à la cartographie de l'érosion, il est possible d'incorporer ce 

phénomène comme facteur dans le processus d'aménagement du territoire, et plus 
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particulièrement dans le processus de la gestion intégrée (Desmet et al. 1995). La capacité 

d‟intégrer les deux méthodologies ; la cartographie de l'érosion et la gestion intégrée dans les 

systèmes d'informations géographiques (SIG) facilite l'application de ces deux éléments 

comme outil perfectionné pour orienter les décisions en matière d'aménagement du territoire 

(Okoth, 2003). 

L‟objectif de cette thèse, consiste à tester la méthodologie du modèle RUSLE dans le 

bassin versant de Bounamoussa, dans le but d‟élaborer un ensemble de cartes thématiques 

représentant les facteurs entrant dans le processus érosif, ainsi que l‟établissement d‟une carte 

synthèse d‟expression de la perte en sol et de la vulnérabilité au risque d‟érosion et de préciser 

la dynamique érosive dans notre bassin Ceci dans le but de tirer les conclusions les plus 

cohérentes quant à l‟envasement des ouvrages et la perte en sol dans l‟écosystème. Les 

résultats obtenus est une compilation de toutes les informations résumées en un document 

servant d‟aide à la décision en termes de gestion et de protection des ressources naturelles.  

Ce document comprend les chapitres suivants : 

Le premier chapitre est consacré à la présentation de la problématique et dresse, à partir de 

l‟analyse de la littérature scientifique, un état des données et des méthodes permettant de 

quantifier l‟érosion hydrique et de l‟envasement dans les bassins versants et son impact. Ainsi, 

il traite de certaines méthodes utilisées dans la lutte contre l‟envasement des retenues. 

Le deuxième chapitre comprend la présentation du bassin d‟étude, (la situation 

géographique, les caractéristiques morphométriques, l‟occupation du sol, la géologie et la 

pédologie). 

Le troisième chapitre, fait le point sur l‟hydrologie de surface par un traitement des 

données hydroclimatiques et l‟évaluation des termes du bilan hydrologique en s‟appuyant 

essentiellement sur les relevés pluviométriques et de températures effectués en différents 

points du réseau de mesure. 

Le quatrième chapitre concerne cartographie et estimation de l‟érosion hydrique dans le 

bassin versant de Bounamoussa par le modèle RUSLE intégré dans le SIG et les résultats 

obtenus seront comparés avec des mesures bathymétriques qui ont été faites au niveau du 

barrage Cheffia. 

Le cinquième chapitre porte sur la quantification de l‟envasement du barrage Cheffia par le 

modèle PISA et sa validation par comparaison avec les différentes méthodes. 
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Enfin, la conclusion générale fait une synthèse des principaux résultats, et propose des 

solutions de protection contre l'érosion et des perspectives de recherche puisque l‟ampleur de 

la thématique mérite encore bien d‟autres développements. 
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Chapitre 1: Les processus d’érosion et d’envasement dans les bassins versants 

1.1. Introduction  

Les effets néfastes de l‟érosion hydrique des sols ont été soulignes depuis longtemps par 

de nombreux auteurs, parmi lesquels et les plus récents (Kirby & Morgan, 1980 ; Auzet, 1987 ; 

Boardman et al, 1990 ; DePloy, 1990 ; De Ploy, 1991 ; Le Bissonnais, 1998 et1999, etc.). 

l‟érosion des sols qui n‟épargne aucune région du globe est caractérisée par trois étapes, 

correspond d‟abord au ≪ détachement ≫ de particules de sols puis au ≪ transport ≫, par 

différents agents (vent, eau, glace, gravite), de leur emplacement d‟origine a un endroit de ≪ 

dépôt ou accumulation ≫  en aval, qui est l‟ultime étape de l‟érosion (De Pina Tavares, 2012). 

D‟une manière générale, l‟érosion, le transport des matériaux arrachés au bassin 

d‟alimentation et au réseau d‟écoulement, leur dépôt dans les infrastructures hydrauliques, 

hydro-agricoles, portuaires et routières sont un ensemble de phénomènes dont la complexité à 

l‟échelle du bassin reste difficile à mettre en équation vu la diversité des facteurs aussi bien 

naturels qu‟anthropiques mis en jeu (Touaibia, 2010). L‟érosion géologique (des fois appelée 

érosion naturelle ou normale) engendrée par l‟eau de pluies sous forme liquide, solide, 

l‟écoulement des eaux. L‟autre est l‟érosion accélérée, dont le principal responsable est 

l‟activité anthropique, notamment la déforestation, l‟agriculture, l‟élevage des animaux, la 

construction (El-Swaify et al., 1983). 

Comme le suggèrent ces définitions, l'érosion qui s'exerce souvent d'une manière 

spectaculaire sur les sols est due à l'action de plusieurs facteurs qui sont particulièrement le 

ruissellement de surface, le climat, la lithologie, la pente du sol, la couverture végétale et le 

mode d'exploitation du milieu naturel (Wischmeier et al, 1978). 

Ce phénomène, est caractéristique dans la région du Maghreb dont les potentialités en eau 

et en sol sont sérieusement menacées (Heush et al., 1971 ; Demmak, 1982 ; Lahlou, 1994 ; 

Touaibia et al., 2001 ; Meddi, 1992 ; Terfous et al., 2003 ; Achite et al., 2005). Les quantités 

de sédiments transportés en suspension susceptibles de se déposer dans le littoral 

méditerranéen des côtes Algériennes sont estimées à 47 millions tonnes par an (Probst et al., 

1992). 

En général, l'érosion spécifique varie entre 2000 et 4000 t/km
2
/an (Demmak, 1982), 

L'Algérie est de ce fait l'un des pays les plus menacés dans le monde par l'érosion, L‟intensité 

de l'érosion hydrique varie d‟une zone à l‟autre. La partie Ouest, où l'érosion touche 47 % de 
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l‟ensemble des terres, est la région la plus érodée du pays ; viennent ensuite les régions du 

Centre (27%) et de l‟Est (26%) (Ministère de l’environnement et l’aménagement du territoire, 

2000). Ceci a contribué à la diminution de la production agricole et la réduction de la capacité 

de stockage des barrages.  

Devant la gravité de ces problèmes, des moyens importants ont été mobilisés pour lutter 

contre l'érosion. Ainsi, plus de 800 000 hectares ont été reboisés depuis l'indépendance (y 

compris le barrage vert), (Ministère des ressources en eau, 1987) et plus de 300 000 hectares 

traités par les techniques de DRS (Heusch, 1986), mais malgré 50 années de lutte anti-érosive, 

les terres continuent de se dégrader et les barrages à s'envaser rapidement (Benaicha 2011). 

1.2. L’origine et mécanisme de l'érosion hydrique 

L‟érosion est un processus selon lequel les particules de sol sont arrachées au bassin 

d‟alimentation et au réseau d‟écoulement, leur déposition dans les infrastructures hydraulique, 

hydro-agricole, portuaire, routière sont un ensemble de phénomènes dont la complexité à 

l‟échelle du bassin reste difficile à mettre en équation vu les facteurs aussi bien naturels 

qu‟anthropiques mis en jeu (Poesen et Govers, 1994). Ces processus résultent de trois phases : 

détachement, transport et dépôt (fig.1.1). 

 

Figure 1.1. Processus de l‟érosion hydrique (Cheggour, 2008) 

Ce phénomène causés par l'action en général combinée de la pluie et du ruissellement, et 

dont l'expression varie en fonction de la résistance du milieu (sol, couvert végétal, techniques 

culturales) et de la topographie. 
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1.2.1. Détachement des particules de sol 

Les mécanismes provoquant l‟érosion sont liés à l‟énergie de la pluie ou à l‟énergie de 

l‟écoulement de l‟eau (Ellison, 1944; Ekern, 1950 ; Leguédois, 2003). La goutte de pluie qui 

arrive au sol entre en collision avec les agrégats du sol (fig.1.2) et forme un cratère (Boiffin, 

1976; Le Bissonnais, 1988). L‟énergie de cette goutte de pluie est absorbée par la projection 

de ces agrégats, par la déformation ou le bris de ceux-ci (cas le plus fréquent), ou par les deux 

en même temps (Free, 1952; Bradford et Huang, 1996). 

Le détachement mobilisant les fines particules de la surface du sol peut être assuré de deux 

manières (Boiffin, 1994), due à la fois aux gouttes d'eau par rejaillissement (splash) et aux 

eaux de ruissellement. 

L'impact des gouttes de pluie brise les agrégats du sol en éléments plus fins. Les premières 

gouttes s'infiltrent dans le sol d'autant plus aisément  qu'il est meuble et que sa porosité est 

élevée. Cette première phase s'accompagne d'un déplacement des particules  et d'un tassement 

du sol. Lorsque la couche superficielle s'humidifie, trois processus se développent 

simultanément: 

o La dégradation de la structure 

o La formation d'une pellicule de battance 

o L‟érosion par splash ou érosion par rejaillissement. 

 

 

Figure 1.2.Effet des gouttes de pluies (effet splash) 

1.2.2. Transport des particules 

Comme les précipitations, le ruissellement agit sur le sol par des actions  de détachement 

et de transport (fig.1.3).  Les particules arrachées peuvent être transportées de trois manières 

par l‟écoulement (Yalin, 1980; Govers et al. 2000) : 
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 En suspension : l‟écoulement ou l‟impact des gouttes de pluie sur la lame d‟eau 

provoque une turbulence qui maintient les particules fines en suspension. Ces 

particules fines sont alors transportées sur de grandes distances. 

 Par roulement : lorsque l‟écoulement devient important, il peut arracher de plus 

grosses particules mais ne peut les mettre en suspension. La force de l‟écoulement les 

roule sur le fond. 

 Par saltation : lorsque les particules sont de grosseur moyenne, elles peuvent se 

déplacer par sauts successifs (saltation). Ce phénomène est surtout important avec le 

vent. 

 

Figure 1.3.Mode de transport des particules dans les cours d‟eau (Serbah, 2011) 

1.2.3. Dépôt 

Les particules, qu‟elles soient arrachées au fond d‟une rivière ou qu‟elles proviennent du 

Ruissellement et de l‟érosion des sols (Maneux, 1998). La vitesse de l‟écoulement diminue, le 

poids des particules devient plus important que les forces de turbulence ou de roulement et les 

particules se déposent. Les plus grosses se déposent en premier et les plus petites par la suite. 

1.3. Les différentes fourmes d'érosion hydrique  

La pluie est l‟élément déclencheur de ce type d‟érosion, qui provoque le détachement des 

particules élémentaires du sol. Elle se définit comme la perte de sol due à l'eau qui arrache et 

transporte la terre vers un lieu de dépôt. Celle-ci existe en plusieurs fourmes : 
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1.3.1. Erosion en nappe 

L'érosion en nappe est régie par deux processus : 

 Les gouttes de pluie qui atteignent la surface du sol sont dotées d'une certaine énergie 

cinétique, fonction essentielle de leur diamètre. Leur choc sur les agrégats du sol 

détachent et font jaillir des particules de terre (l‟effet splash) (Sabir, 1986). 

 Le ruissellement lorsque l'intensité devient supérieure à la vitesse d'infiltration. Il se 

crée sur le sol une lame d'eau dont l'écoulement enlève les particules détachées et les 

transporte. La puissance du transport est fonction de l'épaisseur et de la vitesse du 

ruissellement. 

Les signes qui permettent de caractériser l'érosion en nappe sont l'apparition de plages de 

couleur claire aux endroits les plus décapés et la remontée de cailloux à la surface du sol, les 

conséquences de l'érosion en nappe sont: 

 Le nivèlement de la surface du sol. 

 La squelettisation des horizons superficiels. 

 Le décapage entrainant l'apparition de taches claires. 

 

Photo 1.1. Erosion en nappe de Beni Chougrane, près de Mascara (Algérie).                                               

(Morsli, 2006) 

1.3.2. Erosion linéaire, en griffes ou en rigoles 

Ce type d'érosion intervient à la suite du ruissellement. Dans un premier temps, des 

flaques se forment. En débordant, les flaques communiquent entre elles et des lignes 

d'écoulement limitées dans l'espace apparaissent selon la ligne de plus grande pente: selon la 
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profondeur de ces lignes, le vocabulaire employé est différent. Dans le tableau 1.1, nous 

donnons les différentes formes d‟érosion hydrique. 

Tableau 1.1.Formes d‟érosion hydrique 

Appellation des lignes d‟écoulement (d‟après Roose, 1994) 

Profondeur  Appellation 

Quelques centimètres  Griffes 

>10 cm  Rigoles 

10 à 20 cm quelques mètres de large  Nappe Ravinante 

>50 cm  Ravines 

 

 

 

Photo 1.2. Erosion linéaire (Oued Bounamoussa). (cliché :CH.bouhadeb, 2017) 

Tout comme l'érosion en nappe, il existe une méthode pour mesurer l'érosion linéaire. 

Cette méthode est basée sur la méthode des volumes (Ludwig, 1992). 

1.3.3. L'érosion par ravinement 

La ravine est une rigole approfondie où se concentrent les filets d'eau. La rigole se 

transforme en ravine lorsque sa profondeur interdit son nivellement par des simples 

instruments aratoires. Le ravinement constitue un stade avancé de l'érosion. Les ravines 

peuvent atteindre des dimensions considérables. 

L'approfondissement des ravines remonte du bas vers le haut de la pente (érosion 

régressive). Cette forme d'érosion peut transformer le paysage en "badlands" et explique 

également la sape d'ouvrages (ponts, radiers, digues filtrantes...). 
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1.4. Conséquences de l’érosion hydrique 

Les conséquences de l‟érosion hydrique des sols sont nombreuses tant en zones érodées qu‟en 

zones de dépôts. 

1.4.1. Conséquences d’'érosion hydrique en zones érodées 

L‟érosion hydrique à des effets sur les zones érodées, parmi lesquels on cite : 

 La teneur en humus et en éléments nutritifs du sol décroît ; 

  La capacité de rétention en eau  du sol diminue ; 

  La stabilité structurale du sol décroît ; 

 la diminution du drainage profond induisant une moindre réalimentation des nappes ; 

Cet appauvrissement est lié au double effet de décapage des horizons supérieurs, 

habituellement les plus fertiles, et de sélectivité de l'érosion qui entraîne les éléments les plus 

fertiles. 

 la dégradation des terres agricoles et une désertification du milieu naturel (FAO, 

1980) ; 

 déchaussements, des plantes emportées ou recouvrement de la culture ; 

 la baisse des rendements des cultures, une augmentation des coûts de production des 

aliments (FAO, 1983) ;    

1.4.2. Conséquences de l’érosion hydrique en zones de dépôts 

La sédimentation et les transports solides sont gênants pour une majorité d'aménagement. 

Ils se traduisent par : 

 une réduction de la capacité des lits de rivières et un risque d'inondation des terres 

voisines ; 

  envasement accéléré des fossés de drainage, des canaux d'irrigation et des réservoirs 

(bassins) 

 une sédimentation des sols érodés dans des endroits non désirables (FAO, 1977) ; 

 une augmentation du coût de traitement des eaux de consommation. 

 La destruction de routes, chemins et ponts ; 

 un transfert et répartition spatiale des polluants (pesticides, métaux lourds et 

nutriments en excès) dans l'environnement ; 
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1.5. Facteurs influençant l’érosion hydrique 

Plusieurs facteurs  influent directement ou indirectement sur le processus de l'érosion du 

bassin versant, le climat et l'hydrologie, la morphologie du site,  le sol, la végétation et Les 

activités humaines. 

1.5.1. Facteurs climatiques  

Les facteurs climatiques les plus actifs sur l‟érosion hydrique restent les précipitations et, à 

un degré moindre, les températures et l‟humidité ont des effets prépondérants sur l‟altération 

mécanique des roches. Le volume de précipitation joue un rôle similaire. En général, un plus 

grand volume de précipitation provoque un plus grand volume de ruissellement et 

nécessairement une plus grande érosion. Les paramètres de pluie liés à l‟érosion  sont : 

 la hauteur des précipitations est peu liée à l‟importance  de l‟érosion      

 L‟intensité est le facteur principal de l‟érosion. Plus  l‟intensité est grande, plus l‟effet 

de battage du sol est prononcé : 

Battage du sol 

 

Désagrégation du sol 

Libération des particules fines 

 

Obturation de la porosité de surface 

 

Réduction de la capacité d‟infiltration 

 

Augmentation du ruissellement 

 

 
 L‟érosivité d‟une pluie est donc fonction de ses caractéristiques physiques : le 

diamètre des gouttes et la vitesse d‟impact des gouttes. 

1.5.2. Facteurs topographiques : 

Les facteurs topographiques essentiels sont la pente du bassin versant, le relief, la densité 

du drainage, l'importance des reliefs et des plaines d'inondation, l'orientation et la taille du 

bassin. L‟influence première de la pente est l‟augmentation des vitesses d‟écoulement. Sur 
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des pentes plus grandes, l‟infiltration est plus faible et le volume de ruissellement augmente. 

La longueur de la pente joue un rôle similaire. Elle augmente le volume de ruissellement et 

ainsi l‟érosion. 

1.5.3. Facteurs pédologiques : 

Ce facteur le plus important est la résistance (stabilité) des agrégats à l‟impact des gouttes 

de pluie. Cette résistance ou cette stabilité est influencée positivement par la présence 

d‟agents liants tels que les argiles, la matière organique et le calcium. Ainsi, les sols de texture 

limoneuse sont généralement plus sensibles que les sols argileux à cause de leur faible 

stabilité structurale. 

La structure et texture des sols, leur perméabilité, la présence de certains éléments 

chimiques et   la teneur en  matières organiques conditionnent l'érodibilité des sols. 

1.5.4. Couvert végétal 

Il s'agit du facteur primordial de protection du sol contre l'érosion. ce facteur est d'autant 

plus efficace qu'il absorbe l'énergie cinétique des pluies, qu'il recouvre une forte proportion du 

sol durant les périodes les plus agressives de l'année, qu'il ralentit l'écoulement du 

ruissellement et qu'il maintient une bonne porosité du sol et s'oppose à toutes les formes 

d'érosion. 

L'occupation des terres est en rapport direct avec les activités humaines qui sont 

l'agriculture, l'élevage, les exploitations minières, l'abatage du bois, la construction des routes 

et l'urbanisation vu la suppression de la végétation, entourant sur les phénomènes d'érosion. 

1.5.5. Les activités humaines 

Diverses sortes d'activités humaines, pratiques agricoles, exploitations forestières, 

pâturages, constructions de routes et de bâtiments, etc ... tendent à modifier les phénomènes 

d'érosion, en accélérant souvent de façon considérable le rythme. Les phénomènes d'érosion 

dûs à l 'Homme sont souvent désignés par le terme d'érosion accélérée ou d'érosion des sols. 

1.6. Causes d’érosion hydrique et facteurs de résistance du milieu   

Le tableau 1.2 présente les processus de dégradation, les causes ainsi que les facteurs de 

résistance du milieu. 
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Tableau 1.2.Formes de dégradation et d'érosion, causes, facteurs de résistance du milieu 

(Roose, 1994) 

Les processus de dégradation 

et d'érosion et leurs formes 

Les causes : différentes 

sources d'énergie 

Les facteurs de résistance du 

milieu 

Erosion en nappe 
Forme: nappe de sable, 

pellicule de battance ou de 

sédimentation, "demoiselle 

coiffée", micro-falaise 

Battance des gouttes de pluie 

 le couvert végétal, 

 la pente, 

 le sol, 

 les techniques et structures 

anti- érosives 

Erosion linéaire 
Formes: griffes, rigoles, 

ravines 

L'énergie du ruissellement 

dépend du volume du 

ruissellement et de sa vitesse 

au carré 1/2MV2 = 1/2MGH 

 la vitesse du ruissellement 

est fonction de la pente et de 

la rugosité, 

  le volume ruisselé est 

fonction de la surface du 

bassin versant et de la 

capacité d'infiltration, 

 résistance du profil du sol et 

des racines 

 

1.7. Quantification de l'érosion 

Les méthodes expérimentales de calcul des bilans d'érosion sont souvent difficiles à mettre 

en œuvre. L‟aspect quantitatif de la désagrégation des sols, du fait de sa complexité, peut être 

effectue selon deux approches. La première consiste à quantifier l‟érosion par le biais de 

modèles impliquant des paramètres morphologiques, climatiques et hydrologiques. La 

seconde consiste à estimer les quantités de matières en suspension évacuées par les cours 

d‟eau d‟écoulement a l‟exutoire du system étudie. La plupart des mesures de quantification de 

l‟érosion sont faites sur des parcelles de taille standard (Wischmeier et al., 1971 ; Roose, 1967, 

1998) tandis que, l‟étude des transferts en suspension à l‟échelle du bassin versant s‟avère être 

un outil efficace pour comprendre et quantifier les processus d‟érosion des sols.  

Selon, Albergel et al. (2001, 2003), Il existe plusieurs formules et méthodes empiriques 

permettant de quantifier l‟érosion hydrique. On citera quelques formules basées sur des 

paramètres physiques représentatifs. Ces modèles ont été appliqués dans les différentes 

régions maghrébines (Bouanani, 2005). 

1.7.1. Formule de Henin "1950" 

Cette formule symbolise la relation existante entre l'érosion et les facteurs susceptibles de 

la favoriser ou de la limiter. La quantification de l'érosion spécifique "Es" est donnée par la 

formule suivante : 
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𝐸𝑆 =

𝐼𝑃 × 𝐼 × 𝑆

𝐾 × 𝑉𝑒
 

(1.1) 

Où  

Ip : Intensité des précipitations; 

I : Pente du bassin versant; Les facteurs "Ip" et "I" favorisent l'érosion 

S : Susceptibilité des sols; 

K : Perméabilité; 

Ve : Végétation. 

Les facteurs S, K et Ve limitent l'érosion et en plus, les facteurs S et Ve semblent les plus 

difficiles à quantifier. 

1.7.2. Formule de Gravilovic (1960): 

 Il a défini l‟érosion spécifique, comme étant proportionnelle à la température, à la 

pluie et à un coefficient d‟érosion, l‟équation est donnée par l‟expression 1.2:  

 𝐸𝑠 = 3.14 × 𝑇 × 𝑃0 𝑍3  (1.2) 

Avec  

Es : érosion spécifique dans le bassin versant (T/ km
2
.an) 

T : coefficient de température 

 

𝑇 =  
𝑡0

10
+ 0.1 

(1.3) 

Avec : 

t0 : température moyenne annuelle en 0c. 

P0 : pluie annuelle en (mm). 

Z : coefficient d‟érosion. 

 𝑍 = 𝑦 ×  𝑥 × 𝑎 ×  𝛿 +  𝐼𝑚𝑜𝑦   (1.4) 

y : valeur du coefficient de la résistance du sol dû à l‟érosion. Il dépend de la roche mère, le 

type du sol et du climat. 

[x.a] : Coefficient de régularisation du bassin versant, se rapportant à la protection des sols, 

des influences des phénomènes atmosphériques des forces érosives liées aux conditions 

naturelles. Il est aussi tabulé. 
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𝛿 : équivalant numérique des processus visibles et nettement prononcés dans le bassin versant. 

Imoy : indice de pente moyenne du bassin versant. 

1.7.3. Formule de Tixeront (1960) : 

 𝐸𝑠 =  𝑆1.𝑇𝑎1 + 𝑆2.𝑇𝑎2 + 𝑆3. 𝑇𝑎3 + ⋯……… . . 𝑆𝑛𝑇𝑎𝑛  (1.5) 

Avec : 

Es : Erosion spécifique (t/ km
2
.an). 

Ta1, Ta2, Tan : Taux d‟abrasion en fonction de la perméabilité du sol dans les sous Bassin (T/ 

km
2
). 

S : superficie totale du bassin (km
2
). 

S1, S2, Sn : Superficie des sous bassins(km
2
). 

Maintenant, si on suppose que la totalité du bassin possède une même perméabilité, 

 On a     𝐸𝑠 = 𝐾 × 𝐿𝑒 (1.6) 

Le : Lame d‟eau ruisselée moyenne interannuelle (mm). 

K : constante. 

K : coefficient qui tient compte de la perméabilité des terrains. 

K = 8,5 pour les terrains d‟une perméabilité élevée. 

K = 75 pour les terrains d‟une perméabilité moyenne élevée. 

K = 350 pour les terrains d‟une perméabilité faible à moyenne. 

K = 1400 pour les terrains d‟une perméabilité faible. 

K = 3200 pour les terrains perméables. 

1.7.4. Formule de Fournier (1960) 

 
𝑄𝑠 =

1

36
×  

𝑃2

𝑃𝑎
 

2.65

 
𝐻𝑚𝑜𝑦2

𝑆
 

0.46

 (1.7) 

Avec ; 

Qs : l‟apport solide moyen inter annuel (en T/ km
2
.an). 

P : la pluviométrie du mois le plus arrosé (en mm). 

Hmoy : l‟altitude moyenne (en mm). 

Pa : la pluviométrie moyenne interannuelle (en mm). 

S : superficie du basin versant (en km
2
). 
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1.7.5. Formule de poliakov : 

 𝐸𝑠 = 𝐴 × 𝐾 × 𝑄 × 𝐼1/2  
 

(1.8) 

Q : Débit de ruissellement de surface. 

K =104 : proportionnalité. 

I = 0.16 : la pente moyenne du basin versant 

A =0,5-10 : Coefficient d‟érosion variant en fonction des types de sol. 

On prend : A= 2. 

1.7.6. Formule de l'A.N.R.H 1970 : 

 Tss = 26,62 Ie + 5,071 IP + 9,77 Ct − 593,59  (1.9) 

Tss : transport solide spécifique moyen annuel (T/ km
2
.an) 

Ie: indice lithologique (%). 

IP : indice des précipitations (%). 

Ct : Coefficient de torrentialité : 

 Ct =  Dd × F1 (1.10) 

 
Dd =

 𝐿𝐼

𝐴
 (1.11) 

Dd : densité de drainage 

LI : longueur de tous les cours d‟eau d‟ordre « 1 » (K m). 

F1 = nombre de talweg/ surface fréquence des talwegs élémentaires 

Cette formule est applicable dans les conditions suivantes : 

Ie > 10% 

IP > 300 

1.7.7. Mesures des débits liquides et solides à l'exutoire des bassins versants 

L‟évaluation des volumes de matériaux fins érodés et exportés d‟un bassin versant se fait 

par des mesures conjointes de débits et de concentration en sédiments ou matières en 

suspension (MES). La méthode la plus rigoureuse pour obtenir la charge solide en suspension 

consiste à procéder, comme pour la mesure du débit, à une intégration de différentes 

concentrations et de vitesses sur plusieurs verticales, cette technique nécessite un matériel 

adapté. Le dispositif de prélèvement le plus simple est la bouteille d‟échantillonnage. La 

mobilisation et le transport des matériaux solides par l‟écoulement de l‟eau représentent deux 
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phénomènes distincts, mais liés entre eux. Le transport solide en suspension peut s‟exprimer 

par (Ammari, 2012): 

 𝑄𝑠 = 𝑄𝑙 . 𝐶𝑠 (1.12) 

Sachant que : 

Qs : débit solide. 

Ql : débit liquide.  

Cs : Concentration de sédiments. 

La concentration des sédiments en suspension Cs et le débit liquide évoluent en général 

suivant un modèle de puissance (Walling et al, 1981). 

 Y =  a. xb  (1.13) 

 𝐶𝑆 = 𝑎. 𝑄𝐿
  𝑏−1  (1.14) 

Une autre relation empirique communément appelée courbe du transport solide (Cambell et al, 

1940 ; Crawford, 1991) lie le débit solide au débit liquide : 

 𝑄𝑆 = 𝑎. 𝑄𝐿
  𝑏  (1.15) 

Ce type de relation a été proposé dès 1895 par Kennedy, (Touaïbia, 2000). Depuis, 

plusieurs chercheurs ont essayé d‟identifier surtout la valeur de l‟exposant b. (Leopold et al, 

1953) proposent pour les rivières de l‟ouest des Etats Unis d‟Amérique des valeurs de b 

variant entre 2 et 3, d‟autres auteurs tels que Wood (1977), Walling et Webb (1981,1982), 

ainsi que Probst et Bazerabachi (1986) les limitent entre 1 et 2, en fonction des 

caractéristiques physiques, climatiques et hydrologiques des bassins versants, ou des 

conditions hydrauliques de l‟écoulement dans les cours d‟eau. 

En Algérie beaucoup d‟auteurs ont travaillés sur le développement de pareils models pour 

l‟estimation du débit solide en fonction du débit liquide. Les modèles ont variés selon la zone 

d‟étude, mais aussi selon une échelle temporelle, donc ces models dans l‟espace et dans le 

temps, ce n‟est en aucun cas des models intrinsèques (Ammari, 2012). 
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Tableau 1.3.Valeurs caractéristique des paramètres a et b d‟après                                               

Benkhaled et Remini (2003). 

Equation  a b source 

 Qs = Q. Cs 4000 à 4446000 2à3 Leopold et al(1953) 

    0.72 à 1.02 Fleming (1969) 

    1.2 Dawdy (1967) 

    1.63 Battala et al (1992) 

Q = a.Q 0.0004 2 à 3 Vononi (1977) 

 

D‟autre part, les mesures des exportations de matières grossières par charriage au fond de 

la rivière sont nettement plus complexes à mettre en œuvre et sont souvent ignorées par les 

expérimentateurs. 

De manière générale, on ne peut pas se contenter seulement de la mesure des exportations 

à l'exutoire, car la seule connaissance de cette donnée ne permet ni de localiser les zones 

sources de sédiment, ni d'évaluer les pertes en terre que subissent les parcelles constituant ces 

zones sources (Boiffin, 1994). 

1.7.8. Utilisation de la télédétection et le système d'information géographique SIG 

Plusieurs études durant ces dernières années ont mis en évidence l'intérêt tout particulier 

d'un SIG en tant qu'outil informatisé dédié à la gestion de l'information géographique dans le 

suivi et la quantification de l'érosion hydrique. Les SIG sont des outils rapides d'exécution, 

flexibleset très puissants capables d'intégrer un grand nombre de facteurs et de les présenter 

sous une forme facilement interprétable (Zurayket al., 1999, in Biko.M 2012). 

Un Système d'information géographique est, comme son nom l'indique, un outil 

informatisé dédié à la gestion de l'information géographique. Ce type de système permet 

d'apporter à chacun l'information dont il a besoin pour décider et agir au mieux. C'est un outil 

de représentation d'une réalité, de compréhension des phénomènes et des conditions dans 

lesquelles ils se réalisent, de simulation d'alternatives et de leurs effets. C'est aussi un outil de 

dialogue et de communication entre disciplines par un constant aller-retour entre observation, 

interprétation, hypothèse et validation. L'utilisation de ce genre de système offre un moyen 

simple, rapide et efficace à l'utilisateur, pour les études d'aménagement et de prise de décision 

(Mokhtari, 2017). 

 L'utilisation des techniques de télédétection associées aux SIG permet l'estimation 

quantitative de l'érosion ainsi que sa distribution spatiale à des moindres coûts et avec un 
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degré de précision appréciable pour de vastes superficies ; surtout que les décideurs politiques 

sont beaucoup plus intéressés par la distribution du risque d'érosion que par sa valeur absolue 

(Lu et al.,2004, in Bassoglog 2012). L'estimation quantitative de l'érosion se fait en appliquant 

des modèles empiriques ponctuels, qui nécessitent comme paramètres d'entrée, des données 

spatialisées (Pentes, texture du sol, hauteur de pluies, etc.) caractérisant les facteurs de 

l'érosion hydrique (topographie, érodibilité, l'érosivité, etc.) (Le Bissonais et al, 2004, in Biko. 

M 2012). 

Les SIG permettent d'appliquer des modèles ponctuels cellule après cellule sur tout un 

espace géographiquement étendu (Lu et al., 2004 ; in Biko.m 2012). Les données spatialisées 

de chaque paramètre sont traitées séparément sous forme de couches d'informations et 

intégrées (superposition des couches) dans le SIG pour en ressortir la carte de distribution du 

risque d'érosion (Mutua et al., 2005 ; in Biko.m 2012). 

1.7.9. Modélisation de l'érosion hydrique 

Les phénomènes d‟érosion hydrique sont le résultat d‟interactions complexes, variables 

dans le temps et l‟espace. Dans une optique d‟évaluation des risques de ruissellement et 

d‟érosion, le recours à la modélisation peut constituer un outil approprié (Mokhtari, 2017). 

Une large variété de modèles sont disponibles pour estimer le risque d‟érosion des sols. Ces 

modèles peuvent être classés de nombreuses façons. Il est possible, par exemple, de faire une 

subdivision basée sur une échelle de temps sur laquelle un modèle peut être utilisé : certains 

modèles sont conçus pour prédire les pertes annuelles de sol (donc sur le long terme), tandis 

que d‟autres prévoient les pertes pendant un orage (donc événementielles) (Van der Knijff, 

2000). 

 Alternativement, une distinction peut être faite entre les modèles qui prédisent un 

phénomène d‟érosion ponctuel et ceux qui s‟intéressent à des phénomènes de plus grande 

amplitude. La différence entre les modèles empiriques et les modèles physiques est aussi 

intéressante à faire (Van der Knijff, 2000). Le choix d‟un modèle particulier dépend largement 

du but recherché et des données et du temps disponibles. La plupart demande beaucoup de 

données pour leurs paramètres d‟entrée si bien que leur application à l‟échelle régionale 

devient difficile. 
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 L’équation "Universal Soil Loss Equation" (USLE) 

Vingt ans après la mise en place des essais d'érosion en parcelles dans une bonne dizaine 

d'Etats d'Amérique du Nord, il existait une accumulation d'un grand nombre de données sur 

l'érosion dont il convenait de faire la synthèse. En 1958, Wischmeier, statisticien du Service 

de Conservation des Sols fut chargé de l'analyse et de la synthèse de plus de 10.000 mesures 

annuelles de l'érosion sur parcelles et sur petits bassins versants dans 46 stations de la Grande 

Plaine américaine. L'objectif de Wischmeier et Smith (1978 ;1960) était d'établir un modèle 

empirique de prévision de l'érosion à l'échelle du champ cultivé pour permettre aux 

techniciens de la lutte antiérosive de choisir le type d'aménagement nécessaire pour garder 

l'érosion en-dessous d'une valeur limite tolérable étant donné le climat, la pente et les facteurs 

de production (Mokhtari, 2017). 

 Analyse des principes du modèle 

Selon ce modèle, l'érosion est une fonction multiplicative de l'action érosive des pluies (le 

facteur R qui est égal à l'énergie potentielle) que multiplie la résistance du milieu, laquelle 

comprend K (l'érodibilité du sol), Ls (le facteur topographique), C (le couvert végétal et les 

pratiques culturales) et P (les pratiques antiérosives). C'est une fonction multiplicative, de 

telle sorte que si un facteur tend vers zéro, l'érosion tend vers 0. Ce modèle de prévision de 

l'érosion est constitué d'un ensemble de cinq sous modèles: 

 A = R × K × LS × C × P    (1.16) 

Avec ;  

A : pertes annuelles de sol (t/ha/an) 

R : facteur d‟agressivité climatique (MJ.mm/ha.h.an,) 

K : facteur de sol (t.ha.h/ha.MJ.mm,) 

LS : facteur de pente (adimensionnel) 

C : facteur d‟occupation de sol (adimensionnel) 

P : facteur des aménagements antiérosifs (adimensionnel) 

Cette équation a été appliquée dans l‟Est de l‟Algérie et a montré la gravité du problème 

de l‟érosion et a permis de déterminer les périodes où l‟érosion est intense. Les dégâts graves 

et intenses causés par l‟érosion hydrique au fil des siècles a poussé l‟homme par le biais de 

différentes formules empiriques à quantifier les pertes en sols, ces formules restent toujours à 

utiliser avec précaution du fait de leur limites d‟application (Benaicha 2011). 
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1.8. L’érosion hydrique en Algérie  

La zone méditerranéenne a la réputation d‟être sujet des risques érosifs très élevés 

(Hudson, 1987). La partie sud de la méditerranée et plus particulièrement l‟Algérie 

septentrionale, voit ses terres se dégrader et leur potentiel productif s‟abaisser chaque année 

(Dahmani, 2012). 

Les zones méditerranéennes sont en général fragiles pour plusieurs raisons : les 

précipitations irrégulières et souvent violentes favorisent l‟érosion ; l‟importance des pentes 

dans les nombreux secteurs de collines et de montagnes aggrave le phénomène ; les 

températures élevées accélèrent la minéralisation de la matière organique ; le couvert végétal 

est souvent réduit à cause de la dureté du climat et des actions anthropiques, et de ce fait, 

protège mal le sol. Les dégâts sont d'autant plus importants que les sols sont minces et 

pauvres en matière organique (Mankouri, 2009). 

L‟Algérie se classe parmi les pays les plus affectés dans le monde avec une érosion 

spécifique moyenne annuelle variant entre 2000 et 4000 T/ km
2
/an (Touaibia et al, 1999). 

L‟intensité de l'érosion hydrique varie d‟une zone à l‟autre. La partie Ouest, où l'érosion 

touche 47 % de l‟ensemble des terres, est la région la plus érodée du pays ; viennent ensuite 

les régions du Centre (27%) et de l‟Est (26%) (Ministère de l’environnement et 

l’aménagement du territoire, 2000). 

Bouraba, en 2002, dans une étude de synthèse a montré l‟ampleur de ce fléau, tout en 

justifiant par la présentation des chiffres alarmants de dégradation spécifique dans le nord de 

l‟Algérie. L‟étude a porté sur plus de 35 bassins versants ; le calcul est établi sur des cycles 

hydrologiques différents, généralement, sur un cycle au moyen. 

L‟érosion spécifique varie annuellement de 307 à 5453 t/km² dans le bassin de Cheliff, de 

1557 à 9397 t/km² dans le côtiers Algérois, 3990 t/km² dans l‟Isser, 248 t/km² dans le 

Soummam, 252 à 10375 t/km² dans le côtiers Constantinois, 742 t/km² dans le Sybouse, 782 

t/km² dans Kebir Rhumel, 164 à 5153 t/km² dans le Chott Hodna, 794 à 2621 t/km² dans le 

haut plaine Constantinois, 838 à 1260 t/km² dans le Chott Melrhir, 938 t/km² dans le Côtiers 

Oranais et de 301 à 406 t/km² dans la Tafna (Dahmani, 2012).  
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1.9.  L’envasement des barrages 

1.9.1. Définition de l’envasement  

L‟envasement est défini comme étant le dépôt de sédiments dans les retenues et barrages, 

réduisant ainsi leurs capacités de stockage.  

La construction d‟un barrage change les caractéristiques hydrauliques de l‟écoulement et 

la capacité de transport des sédiments (Chow,1964), transportée par l‟écoulement, la matière 

solide tend a se déposer à l‟approche des plans d‟eau, car en réduisant sa vitesse, l‟écoulement 

perd petit à petit sa capacité de transport quand le cour d‟eau s‟approche et se jette dans le lac 

du réservoir, les particules grossières se déposent en premier ensuite les plus fines jusqu‟à 

atteindre la digue (fig.1.4), n‟ ayant pas où s‟échapper le dépôt se tasse et se consolide en 

réduisant ainsi la capacité de stockage du réservoir, sachant qu‟en moyenne 90% des 

sédiments transportés par le cour d‟eau sont piégés (Chow, 1964). 

 

Figure 1.4. Processus d‟envasement (Remini, 2009) 

1.9.2. Problèmes posés par l’envasement 

Dans de nombreux pays du monde, le transport des sédiments dans le réseau 

hydrographique des bassins versants et leur dépôt dans les retenues pose aux exploitants des 

barrages des problèmes dont la résolution ne peut qu‟être onéreuse. Non seulement la capacité 

utile est progressivement réduite au fur et à mesure que les sédiments se déposent dans la 

retenue mais encore l‟enlèvement de la vase est une opération délicate et difficile, qui bien 

souvent exige que la retenue soit hors service, ce qui est pratiquement impossible dans les 
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pays arides et semi-arides. Dans l‟un et l‟autre cas, il en résulte des dommages considérables à 

l‟environnement et une mise en péril de l‟économie du projet (Remini, 2003). 

 

Figure 1.5. Dépôt de vase (Remini, 2003) 

Le problème d‟envasement des barrages n‟et pas un problème propre à l‟Algérie, 

beaucoup de pays dans le monde souffre du problème surtout dans les zones arides et semi-

arides, où le manque de ressources hydrique est accentué par l‟érosion des sols qui peut 

atteindre les 5000 t/km²/an contre 30 à 50 t/km²/an en Europe (Abdeli, 2007). 

En Australie Chanson (1998) a cité quelques exemples de petits barrages, comme celui de 

Moore Creek, où deux averses ont pu transporter 85000 m3 de vase, et le barrage été 

complètement envasé au bout de 26 ans de service, même chose pour le Korrumbyn Creek 

Dam, qui à été complètement envasé au bout de 20 ans de service. 

En Afrique du Sud la moyenne d‟envasement pour 170 barrages d‟un volume allant de 0,5 

à 5000 hm
3 

est de 0,35%, ce qui engendre une perte de capacité de 105 hm
3
 par an ce qui 

correspond à une perte économique de 21,2 Millions de Dollars (Braune,1989). 

Pour les USA, vu l‟immensité du pays elle diffère d‟une région à une autre avec une 

moyenne de 0,23%, sauf qu‟elle varie de 0,07 à Prattsville jusqu‟à 5% à Bennington qui 

enregistre une érosion record de 5311 tonnes/mil²/an (Chow,1964). 

Le Maghreb est considéré comme le plus touché par le problème d‟érosion et 

d‟envasement en Afrique, surtout si on se réfère aux travaux de Walling (1984) qui a lancé 

une fourchette de l‟érosion spécifique de 1000 à 5000 t/km²/an. Les trois pays du Maghreb 

dispose de 230 barrages d‟une capacité totale de 23 Milliards de m3 Dont 61% reviennent au 
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Maroc, 23 % à l‟Algérie et 16% à la Tunisie (fig.1.6) (Remini,2003), ces barrages enregistre 

une perte annuelle de capacité de 125 hm
3
. 

 

Figure 1.6.Envasement moyen au Maghreb (Remini, 2003). 

Selon une récente étude basée sur des séries statistiques comportant les données de 57 

grands barrages, L‟Algérie perd par envasement 45 à 50 millions de m3 chaque année, ce qui 

représente une perte de capacité annuelle égale à 0,65 % de la capacité totale. Le volume de 

vase estime en 2006 était de 1,1 milliards de m3, soit un taux de comblement de 16 % de la 

capacité totale de 6,8 milliard de m3 (Remini, 2007). Certains barrages ne contiennent 

pratiquement que de la vase, à l‟exemple du Fergoug qui est envasé à 80 %. 

Le tableau (1.4)  résume l‟état d‟envasement des grands barrages Algériens répartir sur 

cinq bassins hydrographique, d‟après le dernier levé Bathymétrique. 

Tableau 1.4.Envasement des grands barrages en exploitation (ANBT) 

Région  

Nombre    

de    

barrages 

Capacité                 

initiale      

(hm
3
) 

Date            

Dernier levé 

Bathymétrique 

Capacité          

dernier                   

levé (hm
3
 

Envasement           

moyen                    

annuel (hm
3
) 

Envasement          

dernier                         

levé (hm
3
) 

Taux             

d'envasement   

  % 

Ouest 13 1204,88 2004 1015,16 9,14 189,72 15,75 

Cheliff 16 2209,40 2005 1639,39 23,77 573,01 25,94 

Centre 12 1576,50 2005 1549,03 3,57 27,49 1,74 

Est 23 2754,00 2004 2 586,40 11,38 167,60 5,31 

Total 64 7744.78   6789,98 47,86 957,82 12,37/14,11 

Remini (2005) a développé un modèle prévisionnel de l‟envasement en se basant sur les 

données de prés de 43 barrages, ce qui a donné la carte de sensibilité à l‟envasement suivante. 

Tunisie : 30 
millions de m3

Algerie : 32 
millions de m3

Maroc : 65 
millions de m3
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Figure 1.7.Sensibilité à l‟envasement des barrages (Remini, 2005). 

1.9.3. Les moyens de lutte contre l'envasement 

1.9.3.1. La conservation des sols 

Comme moyen de minimiser la pénétration de matériaux solides dans une retenue, deux 

méthodes de conservation des sols utilisées pour freiner l'érosion :  

a) L‟implantation de structures anti-érosion. 

b) L‟aménagement des bassins versants et des cours d‟eau. 

Il s‟agit de l‟aménagement des bassins versants par la réalisation de la correction 

torrentielle des thalwegs, et l‟aménagement de cours d‟eau : en créant des ouvrages de 

correction dans la gorge du torrent, ouvrages qui arrêteront les matériaux et diminueront la 

pente, qui sont des aménagements déterminants, réduisant l'érosion a sa source. (Remini, 

1997), (Laura,  2003). Nous citons quelques exemples de solution proposes sur 

l‟aménagement des bassins versant et des cours d‟eau. 

- Le reboisement. 

- plantation des cultures suivant les courbes de niveau et fixation des berges des oueds 

(Abdellatif et al 2006). 

- La réalisation des barrages de décantation a l‟amont 

- La réalisation des barrages de chasses. 
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1.9.3.2. Le soutirage des courants de densité 

Une méthode pratique qui consiste à évacuer les sédiments draines par les courants de 

densité sur le fond de la retenue en utilisant des pertuis de vidange (vannettes de dévasement 

ou vanne de fond) du barrage. Les opérations de chasses et le soutirage des courants de 

densité doivent être maitrises afin d‟arriver à évacuer le maximum de vase avec un minimum 

d‟eau (Serbah, 2011). 

En Algérie, D‟après Remini, La technique du soutirage peut être un moyen efficace de 

lutte contre l‟envasement des retenues de barrages en Algérie compte tenu de son faible coût 

et surtout de la présence des courants de densité dans l‟ensemble des retenues. Son rendement 

peut atteindre 70 % des apports solides totaux entrants dans la retenue, c‟est à dire que la 

durée de vie de l‟ouvrage sera augmentée d„un tiers. Le barrage d‟Ighil Emda est parmi les 

premiers au monde à avoir été équipé d‟un dispositif installe spécialement pour le soutirage 

des sédiments. La durée de vie de ce barrage est ainsi multipliée par trois. 

1.9.3.3. la surélévation des digues 

La surélévation constitue l‟une des techniques qui permettent de prolonger la vie d‟un 

barrage. L‟augmentation de la hauteur de la digue permet de compenser le volume d‟eau 

perdu en profondeur occupe par la vase. Leur opération est très encourageante (Kassoul, 

1997). Cette technique a été réalisée sur 09 barrages en Algérie. Toutes les opérations de 

surélevage en Algérie ont permis de récupérer jusqu‟en 2007 une capacité de 100 millions de 

m3. 

1.9.3.4.Dragage des barrages 

Les facteurs qui poussent à envisager le dragage sont liés soit à des considérations 

hydrauliques, soit à l'entretien et à la restauration du milieu. Le dragage peut avoir plusieurs 

objectifs dont ; Procéder à des travaux d‟excavation sous l‟eau dans les retenue des barrages 

«la récupération de la capacité de stockage» ; Extraire les sédiments immerges tel que sable, 

gravier, argile, les métaux précieux et les agents fertilisants ; La navigation gênée ou rendue 

impossible par l'envasement: entretenir et approfondir les voies navigables ; Améliorer ou 

maintenir la capacité de débit des cours d‟eau en augmente les profondeurs naturelles (Serbah 

B., 2011). 

L‟Algérie a acquis en 1989 une nouvelle drague suceuse refouleuse baptisée « REZOUG 

Youcef ».La drague d‟un poids total de 300 tonnes, est conçue pour refouler à une hauteur de 
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28 mètres, dans une conduite de 700 mm avec un débit maximum de mixture de 1600 l/s pour 

une profondeur de dragage de 3 à 16 m (Mokhtari, 2017). 

1.10. Conclusion  

Dans ce chapitre on a abordé les processus de l‟érosion hydrique ainsi que l‟envasement 

résultant dans les retenues, ce problème qui fait l‟objet de beaucoup de recherches qui n‟ont 

point réduit sa complexité vu le nombre de paramètres  et leur comportement qui entre en jeu. 

L‟envasement des barrages ne peut être considéré comme un mal inéluctable, mais c‟est un 

phénomène inévitable, qu‟il faudrait prendre en compte dans les calculs technico-

économiques.  

Plusieurs d‟auteurs ont essayé de décrire et quantifier l‟érosion hydrique selon des 

principes hydrodynamiques, ils se sont heurtés à la complexité du phénomène, d‟où 

l‟orientation vers les modèles prévisionnels, ces modèle adaptés à des conditions spécifiques 

de chaque région, et s‟appuyant sur sa propre base de données. Dans ce contexte, nous allons 

essayer de chercher le modèle le plus fiable de l‟érosion hydrique en fonction des facteurs 

climatiques, topographique, l‟occupation du sol et pédologique de notre bassin d‟étude, pour 

quantifier et cartographie les zones risque à l‟érosion hydrique, en utilisant l‟équation 

universelle USEL intégrée dans un système d‟information géographique (SIG), et des levés 

bathymétriques au niveau du barrage. 
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Chapitre 2: Description de la zone d’étude 

2.1. Présentation de la zone d’étude  

La zone étudiée se trouve à l‟extrême Nord-Est de l‟Algérie, au Sud-Est de la Wilaya d‟El 

Taref. Son étendue relie les différents horizons du versant Nord du dernier tronçon de la 

chaine septentrionale de l‟ATLAS-TELLIEN. Cette dernière est  constituée par les monts de 

la MEDJERDAH coté Algérie, et les monts de KROUNIRIO et GHARDIMAOU en Tunisie.  

2.2. Situation géographique de la région d’étude 

La zone étudiée est inclue dans le bassin versant des côtiers Constantinois-Est, et s‟étend 

sur une superficie de 575 km
2
 entre la longitude 7°94‟ et 8°31‟ Est et la latitude 36°38‟ et 

36°69‟ Nord (fig 2.1). Il faut noter qu'une partie du bassin versant, couvrant la plaine d‟Ain 

El-karma est située dans le territoire tunisien.  

Le bassin versant se présente en un bassin montagneux, où les altitudes atteignent les 808 

m à Djebel Souani, 1405 m à Djebel M‟Sid, 1015 m à Kef El Boum et 740 m à Draa Safsaf. 

 

Figure 2.1. Localisation du bassin versant de Bounamoussa. 
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2.3. Caractéristique morphométrique du bassin 

L'écoulement naturel des eaux dans un bassin versant est commandé à la fois par les 

conditions climatiques et par les caractéristiques physiques du bassin. Les caractéristiques 

physiques les plus importantes qui jouent un rôle essentiel et qui font l‟objet de l'analyse 

morphométrique sont: la forme, le relief et les modèles de représentation. 

Il existe un certain nombre de caractéristiques qui pourront compléter l'analyse morpho-

métrique tels que: la densité de drainage, la fréquence des cours d'eau, l‟allongement et le 

profil des cours d'eau.  

2.3.1. Forme du bassin 

2.3.1.1. Indice de compacité de Gravelius (Kc) 

La détermination de différents indices de forme pour comparer les bassins versants entre 

eux et estimer certaines de leurs caractéristiques hydrologiques. Parmi ceux-là, l'indice de 

Gravelius (Kc) qui caractérise la compacité du bassin versant. Il se définit comme le rapport 

du périmètre du bassin versant et le périmètre du cercle ayant même superficie que le bassin. 

Il est donné par la relation suivante :  

 
𝐾𝑐 = 0.28 ∗  

𝑃

 𝑆
 

(2.1) 

Sachant que: 

Kc : Coefficient de compacité de Gravelius 

P : Périmètre du bassin versant [m] 

S : Surface du bassin versant [km
2
] 

Si, Kc tend vers 1 : Le bassin est ramassé 

Si, Kc > 1 le bassin est allongé 

Plus ce coefficient s‟approche de 1, plus la forme de bassin versant sera ramassée et plus le 

temps de concentration des eaux seront court. Elle sera allongée dans le cas contraire.  

Pour le bassin versant de Bounamoussa : Kc = 2.06, Au vu de ce résultat, On peut dire que 

le bassin de Bounamoussa se caractérise par une forme  allongée. 

2.3.1.2. Rectangle équivalent 

La notion de rectangle équivalent ou le rectangle Gravelius, permet de comparer 

l‟influence des caractéristiques géométriques sur l‟écoulement. La forme des lignes de 
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contour dans le rectangle équivalent résulte directement de la distribution hypsométrique dans 

le bassin versant. Soient L et I la longueur et la largeur du  rectangle équivalent données par 

les équations suivantes : 

 La longueur:   𝐿 =
Kc  S

1.128
  1 +  1 −  

1.128

Kc
 

2

  (2.2) 

 
La largeur:       𝐼 =

S

L
  (2.3) 

 
Ainsi, pour ce qui est du bassin versant Bounamoussa, la longueur équivalente L est de 

80.21 Km et la largeur équivalente a été déduite : l = 7.16 Km 

2.3.2. Étude du relief 

Le relief est un facteur essentiel dans le comportement hydrologique d‟un bassin versant et 

par conséquent dans l‟aptitude aux écoulements des terrains, l‟infiltration et l‟évaporation. 

Les paramètres hydroclimatiques (précipitation, température, etc.) varient selon l'altitude et 

l'exposition des versants.  

2.3.2.1. Courbe hypsométrique 

Elle consiste en une distribution des superficies par rapport aux altitudes du bassin. Elle 

donne une idée générale sur son potentiel érosif selon Strahler in Llamas (1993). Nous avons 

utilisé la carte d‟altitude du bassin versant de Bounamoussa, cette dernière est obtenue suite 

au traitement effectué à partir de la carte MNT téléchargée gratuitement à partir du site 

http://glovis.usgs.gov/ de l’USGS. 

La courbe représente la répartition des fréquences altimétriques avec en abscisse la 

superficie en % située entre deux courbes de niveau et en ordonnées les altitudes échelonnées 

par tranches de 200 m. 
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Figure 2.2. Carte d‟altitude du bassin versant 

Tableau 2.1. Répartition de surface en fonction de l‟altitude du bassin versant 

Altitude (m) Surfaces (km
2
) Surfaces (%) surface cumulés (km

2
) surface cumulés(%) 

> 1300 2.14 0.4 2.14 0.4 

1300-1200 6.03 1 8.17 1.4 

1200-1100 11.73 2 19.9 3.5 

1100-1000 17.9 3.1 37.8 6.6 

1000-900 37.49 6.5 75.29 13.1 

900-800 44.47 7.7 119.77 20.9 

800-700 49.65 8.6 169.42 29.5 

700-600 62.27 10.8 231.69 40.3 

600-500 76.5 13.3 308.19 53.6 

500-400 84.34 14.7 392.53 68.3 

400-300 95.33 16.6 487.86 84.9 

300-200 65.55 11.4 553.41 96.3 

<200 21.59 3.8 575 100 

 

On remarque que prés de 80% de la surface du bassin versant est située en dessous de 

700m d‟altitude, et 20%  est située entre 700 et 1405 m d‟altitude. 
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Figure 2.3.Courbe hypsométrique du bassin versant de Bounamoussa.  

Cette courbe (fig.2.3) offre une vue d‟ensemble de la pente et l‟état allant vers l‟équilibre du 

bassin versant de Bounamoussa avec un potentiel érosif important. Elle permet  de déduire les 

altitudes suivantes:  

Tableau 2.2. Altitudes caractéristiques du bassin de Bounamoussa. 

Altitude  Hauteur (m) 

Altitude minimale  153 

Altitude maximale 1405 

Altitude la plus fréquente en (m) 300-400 

Altitude de fréquence 1/2 (m) 350 

Altitude H5% 1160 

Altitude H50% 620 

Altitude H95% 302 

 

 

Figure 2.4. Histogramme de fréquences altimétriques du bassin versant de Bounamoussa. 
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2.3.2.2. Indice de pente  

La pente est un facteur important en hydrologie, elle influence directement l‟état 

d‟écoulement du cours d‟eau au niveau du bassin versant. Plusieurs auteurs ont établi des 

relations de puissance entre le gradient de pente et l‟érosion en nappe (Govers, 1991). 

On a dressé la carte des pentes à partir du modèle numérique de terrain (MNT) de la région 

(fig.2.5). En tenant compte de l‟effet de la pente, des études (PNUE/PAM/PAP, 2000 ; 

Mollenhauer, 1980) ont montré que l'érosion devient active sur des pentes supérieures à 5 %. 

Les classes de pentes utilisées dans notre travail sont indiquées dans le tableau 2.3: 

Tableau 2.3.Classe des pentes et superficies correspondantes. 

Pente   Classe (%) Superficie en (%) 

Faible  0 - 5 7 

Modérée 5 -15 30 

Assez forte 15 - 25 34 

Forte 25 - 35 18 

Très fort  > 35 10 
 

La répartition des pentes du bassin versant de Bounamoussa montrent une forte aptitude à 

l‟érosion. En effet, les zones à pente faible couvrent 7 % de la superficie totale du bassin 

versant soit 38 km
2
, alors que celles à pente modérée à très élevée occupent 93 % de la 

surface du bassin versant soit 537 km
2
. 
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Figure 2.5. Carte des pentes du bassin versant de Bounamoussa 

a) Indice de pente de Roche (Ip) 

L'indice de pente de Roche Ip est déterminé à partir du rectangle équivalent par la relation 

suivante : 

 
𝐼𝑝 = 1  𝐿    𝑋𝑖

𝑛

𝑖=1

 𝐵𝑖(𝑎𝑖 − 𝑎𝑖−1) (2.4) 

L : longueur du rectangle équivalent [Km]. 

Xi : distance séparant deux courbes de niveau sur le rectangle équivalent. 

Bi : fraction de la surface totale du bassin comprise entre les côtes ai et a i-1 ; fonction donnée 

par le tableau hypsométrique. 

(ai – ai-1): dénivelé entre deux courbes voisines [m]. 

Ip = 0.16 

b) Indice de pente globale (Ig) 

L'indice de pente globale est calculé pour indiquer la nature du relief en se référant à la 

classification de l‟ORSTOM (tableau 2.4). Cet indice s‟exprime par l‟équation suivant : 
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 𝐼𝑔 = 𝐷 𝐿  (2.5) 

D : dénivelée (m) ou bien l‟intervalle qui sépare les altitudes à 5% et 95% de la surface 

cumulée donnée à partir de la courbe hypsométrique. 

 𝐷 = 𝐻5% − 𝐻95% 

 

(2.6) 

L : longueur du rectangle équivalent ;  

La valeur trouvée de Ig =  0.10 présente suivant la classification de l'ORSTOM. le bassin 

versant de Bounamoussa a un relief fort. 

Tableau 2.4. Classification du relief selon Ig par l'ORSTOM 

la nature de relief  Valeur de Ig 

Relief très faible  Ig < 0.002 m/km 

Relief faible  0.002 < Ig <0.005 

Relief assez faible  0.005 < Ig < 0.01 

Relief modéré 0.01 < Ig < 0.02 

Relief assez fort  0.02 < Ig < 0.05 

Relief fort  0.05 < Ig < 0.5 

Relief très fort  0.5 m/km < Ig 

 

c) Dénivelée spécifique (Ds)  

Vu que l‟indice de pente globale Ig diminue lorsque la longueur du rectangle équivalent L 

augmente, ou quand la surface du bassin versant augmente ; il sera donc difficile de comparer 

de bassins versants de taille différente. La dénivelé spécifique Ds (ou coefficient de rugosité), 

proposé par Melton (1965), donne la possibilité de comparaison entre différents bassins 

(tableau 2.5). Il s'exprime comme suit:  

 

𝐷𝑠 = 𝐼𝑔  𝐴 = 𝐷 
𝑙

𝐿
 

 

(2.7) 

Sachant que ; 

Ig : indice de pente globale [m/Km] 

A : Aire du bassin [Km²] 

D : dénivelée [m] 

l : Largeur du rectangle équivalent [Km] 
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L : Longueur du rectangle équivalent [Km] 

Ds = 295 m 

Elle sert aussi à classer le relief, d‟après la classification de l‟ORSTOM., la dénivelée 

spécifique du bassin versant de Bounamoussa est rangée dans la classe de relief fort. 

Tableau 2.5. Classification du relief selon Ds (ORSTOM.) 

Ds < 10 m  Relief très faible 

10 m < Ds < 25 m  Relief faible 

25 m < Ds < 50 m  Relief assez faible 

50 m < Ds < 100 m  Relief modéré 

100 m< Ds < 250 m   Relief assez fort 

250 m < Ds < 500 m  Relief fort 

Ds > 500 m  Relief très fort 

 

Les valeurs de Ds (Table 2.6), traduisent bien l'importance du volume montagneux et la 

forte incision du relief. 

d) Indice de pente moyenne (Im)  

Il est donné  par la formule suivante : 

 
𝑖𝑚  =  

𝐷. 𝐿

𝐴
 

 

(2.8) 

Où : 

im : pente moyenne [m/km ou 0/00].                                                                                                              

L : longueur du cours d‟eau principal [km].                                                                                                    

D : équidistance entre deux courbes de niveau [m].                                                                                  

A : surface du bassin versant [km
2
]. 

Im = 19.73%. 

Cet indice met en évidence les pentes élevées du bassin. 

Tableau 2.6. Indices de pentes et de relief du bassin versant de Bounamoussa. 

bassin Ip Ig Im Relief selon Ig Ds Relief selon Ds 

Bounamoussa 0.16 0.1 0.19 fort 295 fort 
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2.3.3. Caractéristiques hydrographiques 

Le réseau hydrographique du bassin versant de Bounamoussa est composé de l'Oued 

principal (Oued Bounamoussa) qui draine deux affluents importants Oued Bouhadjar rive 

droite et Oued Kebir rive gauche (fig.2.6), il s'écoule du Sud vers le Nord et alimente l‟un des 

plus grands barrages de la région, le barrage de Cheffia qui est d‟une capacité de 165 hm
3
. La 

longueur de son cours d‟eau  principal est de 23 km.  

 

Figure 2.6. Réseau hydrographique de la zone d‟étude. 
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Figure 2.7. Modèle numérique de terrain (MNT) du BV de Bounamoussa. 

Les paramètres importants qui régissent le régime hydrologique d'un cours d'eau sont : le 

rapport de confluence (Rc), le rapport des longueurs (Rl) et la densité de drainage (Dd). 

2.3.3.1. Rapport de confluence (Rc) 

Il est défini par : 

 
𝑅𝐶 =  

𝑁𝑖

𝑁𝑖+1
 

(2.9) 

Sachant que, 

Rc : rapport de confluence. 

Ni : nombre de cours d'eau d'ordre (i).                                                                                              

Ni+1 : nombre de cours d'eau d'ordre supérieur (i+1).          

Rc = 3.581 
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Figure 2.8. Droite représentative du nombre de cours d‟eau en fonction de l'ordre 

La figure 2.8 montre que le réseau hydrographique est bien organisé, les nombres de cours 

d‟eau d‟ordre consécutif croissant composent une série géométrique inverse. 

2.3.3.2. Rapport des longueurs (Rl)       

La définition est la suivante :        

 
𝑅𝐿 =  

𝐿𝑖+1

𝐿𝑖
 

(2.10) 

Li : longueur de cours d'eau d'ordre n. 

Li+1 : longueur de cours d'eau d'ordre i+1. 

RL = 2.94 

2.3.3.3. La densité de drainage (Dd) 

La densité de drainage est le rapport de la longueur totale des thalwegs sur la surface du 

bassin versant. Elle reflète  la dynamique et le degré de drainage du bassin. 

 
𝐷𝑑 =  

𝐿𝑖

𝐴
 (2.11) 

Où,  

Dd : densité de drainage en [km/ km
2
].  

L : longueur cumulée de tous les cours d‟eau du bassin [km]. 

A : superficie du bassin [km
2
]. 

Dd =3,16 km/km², bassin bien drainé 
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2.3.3.4. Coefficient de torrentialité  

 

Ce rapport s‟exprime par : 

 
𝐶𝑡 = 𝐷𝑑 .

𝑁1

𝐴
 

 

(2.12) 

Ct : coefficient de torrentialité. 

Dd : densité de drainage en km/km
2
. 

N1 : nombre de cour d‟eau d‟ordre  1. 

A : surface du bassin versant en km
2
. 

Ct = 16.51 : fréquence appréciable des thalwegs d'ordre 1  

2.3.3.5.Temps de concentration  

Le temps de concentration des eaux sur un bassin versant s‟exprime comme le maximum 

de durée nécessaire à une goutte d'eau pour parcourir le chemin hydrologique entre un point 

du bassin et l'exutoire de ce dernier déterminé par la relation de GIANDOTTI. 

 
Tc =

4 A + 1,5 L

0.8 (Hmoy − Hmin)
 

 

(2.13) 

Où 

Tc : temps de concentration [heures]. 

A : superficie du bassin [km
2
]. 

L : longueur de cours principal [km] 

Hmoy : altitude moyenne [m] 

Hmin : altitude minimale [m] 

Tc = 6.95 H. 

Dans le tableau 2.7, nous consignons l‟ensemble des paramètres morphométriques du bassin 

de Bounamoussa. 
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Tableau 2.7. Paramètres morphométrique du bassin versant de Bounamoussa 

Paramètre physique Symboles Unité Valeur 

Superficie S km
2
 575 

Périmètre P km
2
 176 

Indice de compacité de gravelius Kc / 2.06 

Longueur du rectangle équivalent Lr m 80.21 

Largeur du rectangle équivalent Ir m 7.17 

Altitude minimale Hmin m 153 

Altitude maximale Hmax m 1405 

Altitude moyenne Hmoy m 702.5 

Indice de pente de roche Ip % 0.16 

Indice de pente global Ig % 0.02 

Dénivelée spécifique Ds m 295 

Indice de pente moyenne Im % 19.73 

Rapport de confluence Rc % 3.58 

Rapport des longueurs Rl / 2.94 

Densité de drainage Dd km/km
2 

3.16 

Coefficient de torrentialité Ct / 16.51 

Temps de concentration des eaux Tc H 6.95 

 

2.4. Sols et végétation  

La végétation est un facteur primordial de la protection contre l‟érosion. L'activité 

végétative et le type de sol sont intimement liés et leurs actions combinées influencent 

singulièrement l'écoulement en surface. Le couvert végétal retient, selon sa densité, sa nature 

et l'importance des précipitations, une proportion variable de l'eau atmosphérique. Cette eau 

d'interception est en partie soustraite à l‟écoulement (Bouanai,  2004). L'occupation des sols 

est en rapport direct avec les activités anthropiques.   

La carte d„occupation du sol (fig.2.9) a été établie à partir de l‟image satellitaire Landsat-8 

acquise en 2005, qui a été traitée, classée et validée à partir des données issues de travaux 

réalisés sur la Wilaya d‟El-Taref (TAD CONSULT, 2005), ainsi que des visites sur le terrain.  

. On peut distinguer six grands types d‟occupation de sol dans la zone d‟étude : 

- Le couvert végétal du bassin de Bounamoussa est caractérisé par une diversité de 

végétation naturelle, plus de la moitié du bassin (52%) est occupée par des végétations 

forestières qui sont constituées principalement de Chêne Liège et de Chêne Zéen, 

localisés essentiellement dans la partie haute et moyenne du bassin versant.  
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- Les cultures annuelles, dominées par les céréales, représentent 19.3 % de la superficie 

totale du bassin versant et se trouvent concentrées à l‟extrême limite  du bassin, et 

éparpillées au niveau central ou dans les zones à moyennes et faibles pentes du bassin 

versant.  

- Une superficie représentant 14.37 % de la superficie totale du bassin versant est 

occupée par des terrains de parcours. 

-  Les maquis représentent 10.60 % du total et indiquent un stade relativement important 

de dégradation de la forêt qui augmente d'une année à l‟autre et qui était autre fois un 

potentiel forestier très important pour le bassin. Le reste, soit 3.09 %, est représenté 

par  des terres nues et des agglomérations.  

Tableau 2.8. Occupation des sols du bassin versant du Bounamoussa 

Type  d’occupation du sol Superficie en Km
2
 Superficie en % 

Plan d'eau 7.69 1.34 

Foret Claire 142.57 24.74 

Foret Dense 154.41 26.8 

Culture et parcours 149.4 25.93 

culture 45.62 7.92 

Parcours 1.45 0.25 

Maquis Clair 22.49 3.9 

Maquis Dense 38.45 6.67 

Sols Nus 8.43 1.46 

Agglomération 4.5 0.78 
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Figure 2.9. Occupation du sol du BV de Bounamoussa 

    

                 Photo 2.2. Chêne Zéen (Djebel M‟Sid)                                           

(cliché :CH.bouhadeb, 2016) 

2.5. Géologie du bassin :  

Le type de formations géologiques d‟un bassin versant conditionne les écoulements des 

eaux souterraines et des eaux superficielles. Les matériaux géologiques se classent en 

Photo 2.1. Chêne liège (Commune Cheffia)      

(cliché :CH.bouhadeb, 2016) 
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formations meubles (sables, argiles, marnes) ou en formations consolidées (grés, calcaires, 

dolomies,…). 

Les caractères des déformations dans la région d‟étude sont ceux des terrains telliens, du 

domaine externe nappé et dont la majeure partie des formations sont des argiles et des grès 

numidiens. Ce sont des terrains plissés et faillés, parfois même chahutés où s‟intercalent 

d‟autres formations nappées crétacées et miocènes. La semelle des nappes est essentiellement 

triasique, mais qui n‟affleure qu‟en bordure de cette région, dans les wilayas de Souk Ahras et 

Guelma et en Tunisie, au-delà de la frontière. Nous nous sommes appuyées sur des études 

antérieures, dont celles de J. M. Villa en 1980 et A. Marre en 1987, qui décrivent notre terrain 

d‟étude à partir des cartes géologiques à l‟échelle 1/50000 d‟El Tarf.   

Nous allons présenter brièvement les caractères généraux de la géologie du bassin versant 

de Bounamoussa.  

2.5.1.  La formation Quaternaire 

Le Quaternaire du bassin versant de Bounamoussa n'est pas ou est bien développé, il est 

réparti au sud du bassin. Il est représenté par le remplissage alluvionnaire de la haute terrasse, 

les dépôts fluviomarins, éboulis de pentes développés au pied des escarpements gréseux par 

les grés numidiens où ils recouvrent les marnes argileuses sous-jacentes et par les formations 

déluvio-proluviales de couverture (cailloutis, sables, limons). 

2.5.2. Le Miocène  

Le Miocène dans cette région est représenté par les formations d‟âge Pontien, il s‟agit de 

formations sableuses, de conglomérats et d‟argiles rouges ou grises.  

Le Miocène dans ce bassin de Bounamoussa affleure nettement moins que l‟Eocène et 

l‟Oligocène, il n‟est présent qu‟aux alentours d‟Aïn El Kerma à l‟amont de l‟Oued Zitoune et 

sur les deux rives de l‟Oued Bouhadjar et à l‟amont de l‟Oued principal de Bounamoussa. 

2.5.3. Les formations de l’Oligocène et de l'Eocène 

Ces terrains sont souvent étudiés ensembles et sont même parfois confondus sous la même 

dénomination, les formations numidiennes. Ils sont représentés par des faciès argilo-gréseux 

d‟âge numidien. 
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Les argiles numidiennes sont très répandues dans ce bassin, surtout à travers les reliefs du 

domaine montagneux. Ces formations sont souvent associées aux grès de même âge (les grès 

numidiens) et appartiennent tous, selon Vila (1983) à la nappe numidienne, classée ici dans le 

domaine du Tell externe. Ce sont des terrains qui évoluent souvent côte à côte, mais où la 

morphologie est différente, avec un ravinement fréquent dans les argiles et une altération en 

sable ou sablo argileuse dans les grès. 

2.5.4. Le Crétacé  

Les terrains crétacés de la région d‟étude sont représentés par des dépôts essentiellement 

marins composés de marno-calcaires et des schistes légèrement argileux avec des 

intercalations de calcaires. Ils sont relativement plus répandus que les terrains du Trias dans 

ce bassin. Il est concentré dans deux régions, de Aïn Kerma Est dans la vallée de l‟oued 

Zitoune, et dans la région de Cheffia au Nord du bassin. 

2.5.5. Le Trias  

Il est largement représenté par des formations hétérogènes où l‟on rencontre, sans ordre 

apparent, des argiles bigarrées, des calcaires dolomitiques, des cargneules jaunes, des 

calcaires marneux jaunâtres et des grés psammitiques. Le gypse est aussi très abondant dans 

cette formation. On le rencontre en masses importante dans le fond des grandes vallées. Les 

formations triasiques se trouvent principalement dans la limite Sud du bassin couvrant la zone 

montagneuse de Djbale M‟sid.  

Dans le tableau 2.9 ci-dessous sont regroupées les différentes formations lithologiques de 

la zone d‟étude par rapport à la surface totale du basin versant. 

Tableau 2.9. Formation lithologique du bassin versant de Bounamoussa 

Formation lithologique  Superficie en % 

Alluvions de haute terrasse 7.42 

Argile Numidiennes 21.78 

Grés Numidiens 46.92 

Calcaires Bitumineux et marno-calcaires noirs 9.33 

formation argilo-gypso-gréseuses a fragments et blocs de roches 

diverses 
1.36 

Marnes a ammonites phriteuses 8.22 

formations sableuses, de conglomérats et d‟argiles rouges ou 

grises. 
4.96 
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2.6. Pédologie du bassin  

    Comme l‟illustre la carte pédologique (fig.2.10), la répartition des sols varie en fonction du 

domaine morphologique : 

Les sols les plus répandus dans le bassin versant de Bounamoussa, particulièrement à l‟Est 

et au Sud sont les sols podzoliques, développés sur les terrains montagneux et forestiers 

presque tout le long de la limite du bassin. Cinq classes de sols ont été distinguées : 

 Sol podzolique à vocation forestière de chêne liège sur les reliefs dont l‟altitude est 

comprise entre 800 et 1405 m, prenant naissance sur les grés de Numidie, leurs éboulis et 

les bancs gréseux de la partie supérieure des argiles de Numidie à l‟horizon superficiel 

sableux ou léger,  d‟autant plus qu‟il s‟agit là d‟un milieu humide où la pluviométrie 

dépasse les 1000 mm en moyenne annuelle.  

 Sol calcaire ne présentant qu'un seul horizon différencié riche en calcaire, de texture 

légère, perméable, formé de cailloutis, sables et limons. 

 Sols alluviaux qui sont des dépôts alluviaux quaternaires continentaux avec des niveaux 

argilo-sablo-conglomératiques, à profil indifférencié, mais la présence de niveaux 

argileux permet le développement de marécages et de sols hydromorphes, constitués en 

terrasses et regs, leur végétation est toujours herbacée.  

 Les Vertisols de texture argileuse prenant place sur les reliefs d‟altitude inférieure à 800 

m, occupant plus de 21 % de la superficie du bassin versant.  

 Les rendzines à horizon humifères reposant directement sur le substrat calcaire et 

possédant une richesse en carbonate de calcium. 

Dans le tableau 2.10 sont classées les différentes formations  pédologiques du bassin 

versant de Bounamoussa par rapport à la surface totale du bassin. 

Tableau 2.10.Les classes pédologiques du bassin versant de Bounamoussa 

Type Superficie (km
2
) Superficie(%) 

Sols podzoliques 269.79 46.92 

Vertisols 124.86 21.72 

Sols alluviaux 75.94 13.21 

Sols rendzines 53.69 9.34 

Sols calcaires 50.71 8.82 
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Figure 2.10. Sol du bassin versant de Bounamoussa. Réalisée à partir de la carte du sol de 

l‟algerie coté Constantinois (Durand, Barbut in 1948) 

2.7. Conclusion  

Dans ce chapitre nous avons essayé de présenter les grandes traits morphologiques du 

bassin versant de l‟Oued Bounamoussa, et qui ont  une influence sur l‟écoulement de surface 

d‟une manière générale. 

Le bassin versant de Bounamoussa s'étend sur une superficie de 575 km
2 

et un périmètre de 

175.67 km. La valeur de l'indice de compacité permet d'affirmer que ce bassin présente dans 

l'ensemble une forme moyennement allongée, Il est caractérisé par un relief fort, avec une 

pente moyenne élevée, le réseau hydrographique bien drainé présente une hiérarchisation 

moyenne. Le temps de concentration du bassin versant est de 6,95 heures.  

La région du bassin Bounamoussa est  dominée essentiellement par Grés Numidiens, les 

Argile Numidiennes, comme formation géologique. 
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Chapitre 3: Hydroclimatologie 

3.1.  Introduction   

L‟étude hydroclimatologique d‟un bassin versant tient une place primordiale dans la 

connaissance des comportements des systèmes hydrauliques, parce qu‟elle permet d‟établir un 

bilan hydrique et implique la connaissance des paramètres suivants : les précipitations, 

l'évaporation, l'infiltration et le ruissellement qui conditionnent le bilan. Ont été déterminées 

quelques informations concernant les caractéristiques climatiques de la zone d‟étude.  

3.2.  Stations de mesure  

L'étude est basée essentiellement sur les données d‟observation faites au niveau de la  

station météorologique du barrage Cheffia et cinq stations pluviométriques. Ces données ont 

été recueillies au niveau de l‟Agence Nationale des ressources Hydrauliques de Annaba 

(ANRH) et l‟Agence Nationale des Barrages et transfert de Cheffia (ANBT). Les données 

sont sous forme de moyennes mensuelles et annuelles des hauteurs de pluie pour une période 

de 42 ans (1970-71/2011-12), et des moyennes mensuelles et annuelles des températures pour 

la même période.  Les coordonnées géographiques et les altitudes de ces stations ainsi que 

leurs codes sont consignées dans le tableau (3.1).  

Tableau 3.1. Coordonnées géographiques des stations et périodes d'observation 

Station Coude 
Coordonnées DMS Périodes 

 d'observation 
Type de station   

Est Nord Elévation [m] 

Mechroha 120103 7°50'17" 36°21'48" 750 1970/71 - 2011/12 S. Pluviométrique  

Ain el karma 31503 8°11'25" 36°35'22" 280 1970/71 - 2011/12 S. Pluviométrique  

Asfour 31501 7°58'14" 36°40'16" 160 1970/71 - 2011/12 S. Pluviométrique  

Cheffia 31502 8°01'43" 36°36'57" 170 1970/71 - 2011/12 S. Météorologique  

Bouhadjar 31604 8°06'07" 36°30'22" 300 1970/71 - 2011/12 S. Pluviométrique  

Ain seynour 140502 7°52'30" 36°19'25" 792 1970/71 - 2011/12 S. Pluviométrique  
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Figure 3.1. Carte de positionnement des stations pluviométriques  

3.3. Facteurs climatiques 

3.3.1. Précipitations 

La précipitation est un facteur très important dans la détermination de l‟abondance fluviale, 

qui conditionne l'écoulement saisonnier et influence directement le régime des cours d'eau 

(Roche, 1963, Cosandey et Robinson, 2000). Pour cela nous lui consacrons plus d‟intérêt. La 

pluviosité dans cette région est conditionnée par deux phénomènes météorologiques 

importants. D'une part, les perturbations cycloniques d'origine atlantique de l'Ouest et du 

Nord-Ouest qui, après avoir traversé l'Espagne et une partie de la Méditerranée Occidentale, 

affectent le Nord-Est algérien et d'autre part les dépressions qui prennent naissance en 

Méditerranée Occidentale. 

Les caractéristiques de la pluviosité dans la région d‟étude résident dans sa grande 

variabilité annuelle, saisonnière et mensuelle. C'est une caractéristique du climat 

méditerranéen avec une concentration de la totalité des précipitations sur quelques mois de 

l'année, de novembre à avril au cours desquels, les précipitations gagnent sur l'évaporation. 

Une saison sèche de mai à octobre, où les précipitations sont déficitaires par rapport à 

l'évaporation et le minimum annuel s'observe toujours durant la période juillet-août.  Pour 

l'interprétation des données pluviométriques dans notre région d‟étude, nous avons utilisé des 
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séries de précipitation allant de 1970 jusqu‟à 2012 soit 42 ans d'observation. Il faut noter que 

nous n'avons pas pu obtenir des données plus récentes. 

3.3.2. Contrôle de la Fiabilité des Séries  

L‟emploi d‟outils statistiques et graphiques est nécessaire pour le contrôle de la qualité des 

échantillons pluviométriques, et déceler les anomalies en vue de leurs homogénéisation. Cette 

dernière opération est indispensable si l'on veut déterminer de façon plus ou moins précise les 

caractéristiques des précipitations. La méthode des « doubles cumuls » nous a permis de faire 

une vérification complète des totaux annuels.  

Cette méthode nécessite l'existence d‟une série de données annuelles homogènes 

observées dans une station de référence (station de base), il s‟agit  de comparer la tendance 

des totaux cumulés relevés aux postes pluviométriques à ceux d‟un poste de référence ayant 

fonctionné sur une période longue et continue et dont la série est homogène (Mébarki, 1984). 

Dans notre étude, ont été choisies la station de Cheffia comme une station de référence 

(station de base) au titre de la série 1970/71-2011/12. On peut conclure que les séries des 

stations de Mechroha, Asfour, Ain Karma, Bouhadjar et Ain Seynour sont homogènes, avec 

un coefficient de corrélation proche de 01 (R
2
≈1), ce qui signifie qu‟on a une très bonne 

corrélation (fig 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6). 

 

Figure 3.2.Corrélation des données pluviométriques par la méthode des doubles- cumuls station 
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Figure 3.3. Corrélation des données pluviométriques par la méthode des doubles- cumuls station Ain 

El karma période: (1970/71-2011/12) 

 

Figure 3.4. Corrélation des données pluviométriques par la méthode des doubles- cumuls station 

Asfour période : (1970/71-2011/12) 

 

Figure 3.5.Corrélation des données pluviométriques par la méthode des doubles- cumuls station 

Mechroha période : (1970/71-2011/12) 
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Figure 3.6. Corrélation des données pluviométriques par la méthode des doubles- cumuls station Ain 

Seynour période: (1970/71-2011/12) 

3.3.3. Comblement des lacunes d’observation 

Les données concernant les stations retenues dans notre étude sont complètes à l‟exception 

de celle de Ain El karma qui présente des lacunes entre 2005 et 2010 sur 10 mois et celle de 

Bouhadjar qui présente des lacunes sur 5 mois entre 2002 et 2005. 

Le comblement des données se fait par régression. Le principe de cette méthode est 

d‟expliquer une variable y à partir d'une variable x en prenant la station de Cheffia comme 

station de référence .Ainsi, l‟on reconstitue les hauteurs de pluie tombée pendant un même 

mois (valeurs en racines carrées transformées ensuite en valeurs réelles). Nous donnons ci-

dessous l‟exemple de la droite de régression qui a permis de reconstituer le mois de novembre 

2002 à la station de Bouhadjar  à partir des données du même mois à la station de référence 

(fig. 3.7). La même procédure a été suivie pour le comblement de toutes les lacunes observées. 

 

Figure 3.7. Comblement de lacune du mois de Novembre 2002 à la station de Bouhadjar 
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3.3.4. Précipitations moyennes mensuelles et saisonnières  

L‟étude des précipitations mensuelles et saisonnières est déterminante pour la 

compréhension du régime d‟écoulement des cours d‟eau. 

3.3.4.1. Répartition moyenne mensuelle 

Pour caractériser le régime des pluies à une station exploitée depuis de nombreuses années, 

il est de tradition d‟établir la courbe des hauteurs des pluies moyennes mensuelles en fonction 

du temps. Les pluies moyennes mensuelles des six stations (Mechroha, Ain el karma, Asfour, 

Cheffia, Bouhadjar, Ain seynour) pour une période d'observation allant de (1970 à 2012) sont 

illustrées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 3.2. Les hauteurs moyennes mensuelles des précipitations en mm (1970-2012) 

Station  S O N D J F M A M J Jt A 

Mechroha 48.90 75.10 122.25 144.95 145.56 151.18 167.64 117.33 116.77 34.16 2.17 7.75 

Ain El Karma 27.27 60.51 80.11 99.23 114.87 91.31 84.95 82.44 57.72 14.51 1.50 4.95 

Asfour 30.73 51.20 72.44 98.10 91.18 73.90 73.54 59.02 32.30 7.86 3.77 5.62 

Cheffia 42.10 68.20 100.00 115.30 120.40 102.00 90.10 89.20 52.00 18.70 3.50 8.00 

Bouhadjar 29.70 51.20 83.80 87.20 84.90 79.10 74.40 66.30 37.80 12.90 1.70 8.80 

Ain Seynour 38.73 68.87 102.27 150.15 157.40 140.57 121.41 115.68 55.72 22.09 4.34 13.29 

La représentation graphique relative aux précipitations moyennes mensuelles (fig. 3.8) 

montre un accroissement des précipitations durant la période Septembre - Janvier sauf la 

station de mechroha (septembre - Mars). Au delà débute une baisse des précipitations qui se 

poursuit jusqu‟au mois d'Août. Le maximum des pluies est enregistré au mois de Mars à 

Mechroha avec 167.64 mm et au mois de janvier avec 157.40 mm à Ain Seynour, alors que le 

minimum est enregistré au mois de Juillet pour toutes les stations avec une variation 

pluviométrique de 1.50 jusqu'à 4.34 mm.  
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Figure 3.8. Précipitations moyennes mensuelles en mm aux stations de la région étudiée (période 

1970/2012). 

3.4.4.2.Répartition saisonnière des précipitations 

L‟étude de la répartition saisonnière est indispensable pour voir si la baisse ou la hausse de 

la pluviométrie est spécifique à une saison particulière ou à plusieurs saisons. Nous avons 

calculé le pourcentage des précipitations de chaque saison par rapport au total annuel 

(Tableau 3.3). 

Tableau 3.3.Répartition saisonnière des précipitations 

Saison Automne Hiver Printemps Eté 

stations 
Sep - Oct - Nov Déc - Jan - Fev Mar – Avr - Mai Jui - Juil – Aou 

mm % mm % mm % mm % 

Mechroha 246.25 21.7 441.69 39.0 401.74 35.4 44.08 3.9 

Ain El Karma 167.89 23.3 305.41 42.5 225.11 31.3 20.96 2.9 

Asfour 154.37 25.7 263.18 43.9 164.86 27.5 17.25 2.9 

Cheffia 210.30 26.0 337.70 41.7 231.30 28.6 30.20 3.7 

Bouhadjar 164.70 26.7 251.20 40.7 178.50 28.9 23.40 3.8 

Ain Seynour 209.87 21.2 448.12 45.2 292.81 29.6 39.72 4.0 

 

La répartition saisonnière des pluies (Tableau. 3.3) montre, que l'été correspond à la saison 

la plus sèche. La période s'étalant de l'automne au printemps forme une saison humide durant 

laquelle s'effectue la plus grande partie des écoulements. 

3.3.5. Les précipitations annuelles 

3.3.5.1. Répartition interannuelle des précipitations 

Pour le bassin versant de Bounamoussa, la répartition des précipitations est très irrégulière 

d‟une année à une autre (pour la période d‟observation de 42 ans) (Fig. 3.9). Le régime des 

précipitations est largement influencé par l‟emplacement des stations et leurs altitudes : 
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Tableau 3.4. Régime des précipitations interannuel 

Station Max (mm) Année Min  (mm) Année Module interannuel  (mm) 

mechroha 2086 2010 140 1970 1133 

Ain el karma 1169 1991 202 1986 719 

Asfour 1039 1987 299 1988 600 

Cheffia 1261 1987 439 1997 810 

Bouhadjar 1136 1988 125 1994 718 

 Ain Seynour 1426 2003 583 1997 991 

Les modules pluviométriques sont généralement élevés, ils varient entre 1133 mm et 600 mm 

(tableau 3.4).  

 

     Figure 3.9.Le module pluviométrique interannuel (mm) durant la période (1970-2012)
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Tableau 3.5. Précipitations annuelles (mm) aux différentes stations pluviométriques (42 ans) 

 

 

 

années Mechrouha  Ain el karma Asfour cheffia  bouhadjar  Ain seynour années Mechrouha  Ain el karma Asfour cheffia  bouhadjar  Ain seynour 

1970/1971 795.1 803.3 706.7 856.9 551.8 1012.4 1991/1992 912.3 683.8 489.7 908.3 499.2 1044.7 

1971/1972 1030.6 824.6 793.1 1123 865.2 1181.1 1992/1993 985.3 856.8 515.8 789.5 580.7 884.7 

1972/1973 1057.9 1007.0 926.2 1111.8 824.9 1263.5 1993/1994 474.1 443.7 531.2 691 125.9 833.6 

1973/1974 582.1 561.9 487.1 591.2 495.4 848.8 1994/1995 803.7 565.6 487.4 658.1 356.6 670 

1974/1975 900.2 844.9 570.9 723.8 470.1 1016.4 1995/1996 1408.6 898.7 822.8 1050.3 712.3 1354.8 

1975/1976 898.4 704.6 464.3 688.4 483.7 1021 1996/1997 500.4 467.1 300.5 439.2 616.2 584.7 

1976/1977 381.8 853.9 771.9 905.2 751.8 1290.9 1997/1998 1222.3 938.3 814.3 1113.6 1136.1 1190 

1977/1978 968.1 838.1 657.3 755.1 537.6 740.1 1998/1999 1811.3 749.8 689.8 921.6 695.7 1072.3 

1978/1979 783.9 563.8 738.8 839.6 510.0 1142.2 1999/2000 1076.1 752.3 514.0 704.2 587.9 971.5 

1979/1980 1754.2 776.7 581.2 713 597.3 1005.5 2000/2001 1337.7 739.3 455.8 696.8 611.9 811.8 

1980/1981 944.3 541.6 550.7 813.4 576.2 870.5 2001/2002 729.1 448.5 377.4 502.5 304.1 622.5 

1981/1982 1074.9 586.1 643.1 839.6 698.8 1046.3 2002/2003 1704.1 912.2 850.9 1139.4 1118.5 1486 

1982/1983 889.1 398.5 373.6 577.2 500.4 856.3 2003/2004 1622.3 698.4 726.4 959.1 476.5 1201 

1983/1984 1007.0 707.3 661.2 1054.9 820.4 1281.8 2004/2005 1952.9 1088.6 867.3 1124.5 1055.0 1262.6 

1984/1985 1080.1 571.3 759.9 970.1 740.1 1332 2005/2006 1627.3 488.2 503.0 642.2 533.6 583.1 

1985/1986 588.0 202.4 465.8 610.5 344.7 818.5 2006/2007 1810.9 442.8 500.9 730.2 777.4 787.8 

1986/1987 1126.3 398.6 1033.8 1261.4 867.5 1389.7 2007/2008 1166.7 521.8 334.7 549 590.1 664.7 

1987/1988 298.6 639.3 299.2 456.3 402.4 751.3 2008/2009 1832.0 791.3 687.8 1013.4 877.7 1176.2 

1988/1989 518.4 881.0 444.2 589.3 402.4 769 2009/2010 2086.0 1059.7 506.9 729.3 468.0 820 

1989/1990 664.2 920.1 449.4 572.9 365.3 645.5 2010/2011 1708.6 764.6 541.4 854.8 583.2 1017.4 

1990/1991 1465.4 1169.5 616.4 850.3 405.9 1132.2 2011/2012 2037.0 1107.6 673.5 877.8 1024.5 1147.1 
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3.3.5.2. Etude statistique des précipitations 

L‟analyse statistique des précipitations permet de préciser les conditions du régime 

pluviométrique dans notre zone d‟étude, elle nous mènera aussi à estimer les précipitations 

pour des récurrences données. On déterminera également les lois de répartition que suivent les 

précipitations. 

Les précipitations annuelles (période 1970-2012) sont ajustées par la loi normale et log 

normale. Les résultats des paramètres cités (les précipitations moyennes annuelles, écart type, 

coefficient de variation et écart à la normale) sont indiqués dans le tableau (3.6). 

Tableau 3.6.Paramètres de position des précipitations aux différentes stations 

pluviométriques (1970-2012) 

Paramètres 
Mechrouha    

140502 

Ain el karma 

031604 

Asfour  

(031502) 

cheffia 

031501 

bouhadjar 

031503 

Ain seynour 

(120103) 

Moyenne P (mm) 1133 719 600 810 718 991 

Variance (V) 236937.67 48226.27 30273.87 42734.77 50645.39 58523.65 

Ecart-type (𝛿) 486.76 219.60 173.99 206.72 225.05 241.92 

Coefficient de variation Cv 0.43 0.31 0.29 0.26 0.36 0.24 

Ecart à la 

normale 

(ei) 

Année sèche extrême -0.74 -0.72 -0.50 -0.46 -0.80 -0.41 

Année humide extrême 0.84 0.63 0.72 0.56 0.84 0.50 

 

La forte dispersion des lames d‟eau écoulées mise en lumière par la valeur élevée du 

coefficient de variation laisse supposer une distribution dissymétrique de notre série. Les 

coefficients de variation étant inférieurs à 0.5, cela laisse supposer que l‟ajustement suit une 

loi normale. 

3.3.6. Analyse des pluies sur l’ensemble du bassin versant 

Plusieurs méthodes permettent de calculer la hauteur des précipitations à travers les bassins 

versants et les plus usitées sont la méthode de la moyenne arithmétique, la méthode des 

polygones de Thiessen et la méthode des isohyètes.  

3.3.6.1. Méthode de la moyenne arithmétique 

C'est la méthode la plus simple pour calculer les précipitations moyennes sur un bassin.  

Cette méthode reste peu précise car le nombre de points d'observation est très insuffisant, la 
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topographie est très accidentée et la répartition des stations n‟est pas suffisamment homogène 

sur le bassin. Les résultats sont reportés dans le tableau suivant : 

Tableau 3.7.Estimation de la lame d‟eau précipitée par la méthode arithmétique. 

Station  Coude P moyennes annuelles (mm) 

Mechroha  120103 1133 

Ain el karma 31503 719 

Asfour 31501 600 

Cheffia  31502 810 

Bouhadjar  31604 718 

Ain Seynour 140502 991 

Précipitation moyenne en (mm) 828.5 

3.3.6.2. la méthode des polygones de Thiessen 

C‟est une méthode arithmétique dans laquelle on attribue à chaque pluviomètre un poids 

proportionnel à une zone d‟influence définie géométriquement. Elle convient notamment 

quand les précipitations ne sont pas uniformément réparties sur toute la surface du bassin. La 

précipitation moyenne sur le bassin s'écrit : 

 𝑃𝑚𝑜𝑦 =  𝑃𝑖 × 𝑆𝑖

𝑖=𝑛

𝑖=1

𝑆𝑏𝑣  (3.1) 

Avec : 

Pmoy : précipitation moyenne sur le bassin, 

Pi : précipitation enregistrée à la station i, 

Si : superficie du polygone associée à la station i. 

Sbv: superficie totale du bassin. 

Les résultats sont reportés dans le tableau suivant : 

Tableau 3.8.Pluie annuelle et la surface d‟influence pour chaque station 

N° du polygone Station  Coude 
Pluie moyennes                  

annuelles Pi (mm) 

Surface des polygones                    

(Ai) km
2
 

pluie moyenne 

(Pmoy) mm 

A1 Mechroha  120103 1133 18.86 

685.00 

A2 Ain el karma 31503 719 81.07 

A3 Asfour 31501 600 5.04 

A4 Cheffia  31502 810 57.67 

A5 Bouhadjar  31604 718 386.47 

A6 Ain Seynour 140502 991 26.03 



Chapitre 3                                                                                                                                      Hydroclimatologie 

60 

 

 

 

Figure 3.10.Le polygone de Thiessen du bassin versant de Bounamoussa 

3.3.6.3. Méthode des isohyètes 

Pour trouver la pluie moyenne par cette méthode, il faut déterminer les superficies du 

bassin comprises entre les différentes isohyètes. 

Le calcul de la précipitation moyenne dans le bassin se fait selon la formule suivante : 

 Pmoy =
1

St
 Si

m−1

i=1

×
(Pi + Pi+1)

2
 (3.2) 

Sachant que : 

Si : superficie entre deux isohyètes successives Pi et Pi+1 

St : surface totale du bassin 

m : nombre d‟isohyètes représentées dans le bassin. 

Pmoy = 730 mm 
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Figure 3.11.Carte des isohyètes pour le bassin de Bounamoussa 

L‟application de cette méthode, donne une hauteur pluviométrique moyenne annuelle de 730 

mm sur la totalité de la superficie du versant de Bounamoussa. 

Nous avons regroupés les résultats obtenus par les trois méthodes dans le tableau (3.9) 

Tableau 3.9.Précipitations en (mm) estimées par les trois méthodes 

Méthode Pluie moyenne en (mm) 

la moyenne arithmétique 828.50 

polygones de Thiessen 685.00 

isohyètes 730.00 

 

Parmi les trois méthodes nous retenons la méthode des isohyètes en raison de sa précision, 

relativement acceptable, pour évaluer la pluviométrie moyenne du bassin versant : P = 730 

mm. 

3.3.7. Coefficient pluviométrique 

Pour savoir si l'année est excédentaire ou déficitaire d‟une station donnée, if faut 

déterminer le coefficient pluviométrique. L'année est d'autant plus excédentaire que H>1. 

Lorsque H<1, l'année correspondante est déficitaire. Il est définit par le rapport de la 

pluviométrie d'une année à la pluviométrie moyenne d‟une période donnée: 
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 H =
PI

P
 (3.3) 

Avec: 

H : coefficient pluviométrique. 

Pi : pluviométrie d'une année en mm. 

P : pluviométrie moyenne en mm. 

Le tableau ci-dessous montre les variations de H au cours des années d'observation : 

Tableau 3.10. Coefficient pluviométrique des stations pluviométrique (1970/2012). 

années Mechroha  

Ain el 

karma Asfour Cheffia  Bouhadjar  

Ain 

Seynour 

1970/1971 0.7 1.1 1.2 1.1 0.9 1 

1971/1972 0.9 1.1 1.3 1.4 1.4 1.2 

1972/1973 0.9 1.4 1.5 1.4 1.3 1.3 

1973/1974 0.5 0.8 0.8 0.7 0.8 0.9 

1974/1975 0.8 1.2 1 0.9 0.8 1 

1975/1976 0.8 1 0.8 0.9 0.8 1 

1976/1977 0.3 1.2 1.3 1.1 1.2 1.3 

1977/1978 0.9 1.2 1.1 0.9 0.9 0.7 

1978/1979 0.7 0.8 1.2 1 0.8 1.2 

1979/1980 1.5 1.1 1 0.9 1 1 

1980/1981 0.8 0.8 0.9 1 0.9 0.9 

1981/1982 0.9 0.8 1.1 1 1.1 1.1 

1982/1983 0.8 0.6 0.6 0.7 0.8 0.9 

1983/1984 0.9 1 1.1 1.3 1.3 1.3 

1984/1985 1 0.8 1.3 1.2 1.2 1.3 

1985/1986 0.5 0.3 0.8 0.8 0.6 0.8 

1986/1987 1 0.6 1.7 1.6 1.4 1.4 

1987/1988 0.3 0.9 0.5 0.6 0.7 0.8 

1988/1989 0.5 1.2 0.7 0.7 0.7 0.8 

1989/1990 0.6 1.3 0.7 0.7 0.6 0.7 

1990/1991 1.3 1.6 1 1.1 0.7 1.1 

1991/1992 0.8 1 0.8 1.1 0.8 1.1 

1992/1993 0.9 1.2 0.9 1 0.9 0.9 

1993/1994 0.4 0.6 0.9 0.9 0.2 0.8 

1994/1995 0.7 0.8 0.8 0.8 0.6 0.7 

1995/1996 1.2 1.2 1.4 1.3 1.2 1.4 

1996/1997 0.4 0.6 0.5 0.5 1 0.6 

1997/1998 1.1 1.3 1.4 1.4 1.8 1.2 

1998/1999 1.6 1 1.2 1.1 1.1 1.1 

1999/2000 0.9 1 0.9 0.9 1 1 

2000/2001 1.2 1 0.8 0.9 1 0.8 

2001/2002 0.6 0.6 0.6 0.6 0.5 0.6 

2002/2003 1.5 1.3 1.4 1.4 1.8 1.5 

2003/2004 1.4 1 1.2 1.2 0.8 1.2 

2004/2005 1.7 1.5 1.4 1.4 1.7 1.3 

2005/2006 1.4 0.7 0.8 0.8 0.9 0.6 

2006/2007 1.6 0.6 0.8 0.9 1.3 0.8 

2007/2008 1 0.7 0.6 0.7 1 0.7 

2008/2009 1.6 1.1 1.1 1.3 1.4 1.2 

2009/2010 1.8 1.5 0.8 0.9 0.8 0.8 

2010/2011 1.5 1.1 0.9 1.1 0.9 1 

2011/2012 1.8 1.5 1.1 1.1 1.7 1.2 
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Les résultats obtenus montrent une alternance entre les années excédentaires et les années 

déficitaires au niveau des six stations.  

3.3.8. Les facteurs thermiques 

La température est un facteur important qui agit sur le climat en interaction avec les autres 

facteurs météorologiques (précipitations, ensoleillement, vent, etc.) et biogéographiques, sur 

l‟évaporation et par conséquent sur le déficit d‟écoulement annuel et saisonnier. 

Pour la réalisation de cette étude, nous disposons des mesures effectuées à la Station 

Métrologique de l‟Agence Nationale des Barrages (Barrage Cheffia) pour la période de 1970 

à 2012. 

3.3.8.1. Températures moyennes mensuelles 

 

Les températures moyennes mensuelles, moyenne des maxima et moyenne des minima par 

mois, pendant une période de 42 ans (1970-2012), enregistrées à la station météorologique de 

Cheffia sont présentées dans le tableau suivant : 

Tableau 3.11.Répartition des températures moyennes mensuelles en °C (1970/2012). 

Température  S O N D J F M A M J JT A 

T moy (°C) 23.6 20.2 16.1 12.7 11.5 11.9 14.1 16.1 18.9 23.1 25.5 26.1 

T min (°C) 18.1 14.6 10.7 7.5 6.4 6.7 8.0 9.7 13.1 16.7 19.1 20.0 

T max (°C) 29.6 25.1 20.3 16.2 15.0 15.9 18.5 20.9 24.4 29.1 32.3 32.8 

 

Figure 3.12.Variation des températures moyennes mensuelles (1970/2012). 

Les variations thermiques font ressortir que les faibles valeurs sont enregistrées aux mois 

de décembre, janvier (mois le plus froid T° =11°C), février et mars. Tandis que les plus fortes 

valeurs caractérisent les mois de juin, juillet et août  (mois le plus chaud avec une température 
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de l'ordre de 25.5°C). Sachant que la température moyenne annuelle dans le bassin de 

Bounamoussa est de 18.3 °C. 

 

Figure 3.13.Variation mensuelle des T° moyennes, maximales et minimales. 

Les maxima moyens sont mesurés aux mois de Juillet et Août où ils atteignent leur 

maximum de 32°C. Exceptionnellement, on a enregistré une valeur de 43°C en juillet 1982. 

Elles s‟abaissent durant la période froide à 19°C en Janvier et 19.5°C en Février. Les Minima 

moyens atteignent entre 6.4° et 6.8°C en janvier et février (Fig. 3.13). 

3.3.9. Les Diagrammes Ombrothermiques 

Afin d‟avoir une idée sur le caractère des saisons dans la zone du bassin versant de 

Bounamoussa, nous avons établi les diagrammes ombrothermiques de GAUSSEN pour Les 

six stations c'est la combinaison des facteurs thermique et pluviométrique où le total de la 

précipitation est égal ou inférieur au double de la température moyenne soit (Pmm ≤ 2 t°c). Il 

permet de déterminer les mois véritablement secs et humides. 

Selon ces diagrammes (fig. 3.14), on remarque pour les six stations, deux périodes 

distinctes : l‟une sèche débute du mois de Mai jusqu'à la fin du mois d‟septembre, l‟autre 

humide commence au début du mois d‟Octobre jusqu'à la fin du mois d‟Avril. 
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Figure 3.14.Diagrammes Ombrothermiques des stations d'étude - période (1970-2012). 

3.3.10. Caractéristiques climatiques d'aridité 

Il existe plusieurs méthodes qui permettent d‟évaluer les caractéristiques climatiques, nous 

citons celle de De Martonne, de Moral, d‟Euverte et celle d‟Emberger. Pour notre étude, nous 

essayerons de calculer l‟indice d‟aridité annuel de De Martonne, l‟indice mensuel et l‟indice 

d‟Emberger. 

3.3.10.1. Indice d'aridité annuel de " DE MARTONNE " 

Emmanuel DE.MARTONNE (1925) a proposé un indice d'aridité, exprimé en fonction de la 

température (T) et des précipitations (P) qui permet de classer le type de climat qui règne dans 

la région, selon la formule suivante : 

 𝐼 =
𝑃

𝑇 + 10
 (3.4) 

Sachant que: 

A : indice d'aridité annuelle; 
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P : précipitations moyennes annuelles en mm; 

T : températures moyennes annuelles en °C 

Tableau 3.12. Indice d'aridité Selon DE.MARTONNE 

Valeur de I type de climat 

0 à 5 hyper aride 

5 à 10 aride. 

10 à 20 semi-aride 

20 à 30 semi-humide 

30 à 40 humide 

 

Les résultats des calculs sont récapitulés dans le tableau ci-dessous: 

Tableau 3.13.Indice d'aridité annuelle (D'après la formule DE.MARTONNE). 

Station  Code Valeur de I 

Mechroha  120103 40.46 

Ain el karma 31503 25.68 

Asfour 31501 21.43 

Cheffia  31502 28.93 

Bouhadjar  31604 25.64 

Ain Seynour 140502 35.39 

 

D'après ces résultats nous remarquons que les quatre stations de Ain el karma, Asfour; 

Cheffia et Bouhadjar peuvent être classés en zone semi-humide (pour une valeur comprise 

entre 20 et 30). Par contre les autres stations (Mechroha et Ain Seynour) sont classées en zone 

humide (pour une valeur comprise entre 30 et 40). 

3.3.10.2. Indice d'aridité mensuelle. 

Cet indice permet de suivre l'évolution du climat au cours de l'année. Il est exprimé par la 

relation suivante : 

 𝐼 =
12𝑃

𝑇 + 10
 (3.5) 

P : Précipitation mensuelle en (mm). 

T : Température moyenne mensuelle en °C. 

Même observation que pour l'indice d'aridité annuelle sauf que pour l'indice d'aridité 

mensuelle nous pouvons mieux suivre l'évolution de la fluctuation de cet indice. 
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Tableau 3.14.Indice d'aridité mensuel. 

STATION  S O N D J F M A M J JT A 

MECHROHA 17.5 29.8 56.2 76.6 81.2 82.8 83.6 54.0 48.6 12.4 0.7 2.6 

AIN EL KARMA 9.7 24.0 36.8 52.5 64.1 50.0 42.4 38.0 24.0 5.3 0.5 1.6 

ASFOUR 11.0 20.3 33.3 51.9 50.8 40.5 36.7 27.2 13.4 2.8 1.3 1.9 

CHEFFIA 15.0 27.1 46.0 61.0 67.1 55.8 45.0 41.1 21.6 6.8 1.2 2.7 

BOUHADJAR 10.6 20.3 38.5 46.1 47.3 43.3 37.1 30.5 15.7 4.7 0.6 2.9 

AIN SEYNOUR 13.8 27.4 47.0 79.4 87.8 77.0 60.6 53.3 23.2 8.0 1.5 4.4 

 

3.3.10.3. Indice de " L.EMBERGER" 

Le système d'EMBERGER permet la classification des différents climats méditerranéens 

(DAJOZ, 1985; DAJOZ, 2003). Il est défini par la formule suivante : 

 𝑄2 = (
𝑃

 
𝑀 + 𝑚

2  ×  𝑀 − 𝑚 
× 1000 (3.6) 

P : moyenne annuelle en (mm). 

M : moyenne des maxima du mois le plus chaud en degré absolu (°K). 

m : moyenne des minima du mois le plus froid en degré absolu (°K). 

   Cette formule, établie par L. EMBERGER, combinant trois facteurs climatiques 

primordiaux (moyenne des températures extrêmes, précipitation et valeur de l'évaporation 

grâce à l'amplitude extrême M-m) est précieuse pour comprendre les variations floristiques et 

les différentes associations végétales de la région étudiée. Les résultats des calculs sont 

récapitulés dans le tableau ci-dessous: 

Tableau 3.15. Indice de L.EMBERGER pour la région du bassin Bounamoussa. 

Moyenne annuelle  Valeurs  Q2 d'Emberger 

P  moy en (mm) 730 

94.5 

Moy T° mini (°C) 6.4 

Moy T° mini (°K) 279.55 

Moy T° maxi (°C) 32.8 

Moy T° maxi (°K) 305.95 

A partir de ce Climagramme (fig. 3.15), nous constatons que l'étage bioclimatique de la 

région du bassin Bounamoussa est sub-humide à hiver doux. 
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Figure 3.15.Diagramme bioclimatique d‟Emberger pour le bassin Bounamoussa 

3.4. Les Vents : 

Le vent est un air en mouvement qui se déplace des zones de haute pression vers les zones de 

basse pression. La moyenne annuelle de la vitesse maximale instantanée du vent est de 18.4 

m/s, les plus violents soufflent en hiver et les plus faibles en été, dont les prédominants sont 

de direction Nord-Ouest, à l‟opposé des vents de Sud-Ouest qui s‟accompagnent d‟une 

élévation de la température qui assèche l‟air et favorise les incendies des forêts, provoquant 

aussi le Sirocco  et pouvant souffler 14 jours par an, le maximum des journées étant enregistré 

en août, à raison de 2 à 3 jours. 

Nous disposons des données d‟observations des vitesses des vents maximales de la station 

météorologique du barrage Cheffia (tableau 3.16). 

Tableau 3.16. Variation des moyennes mensuelles de la vitesse maximale instantanée (station 

Cheffia) 

Mois S O N D J F M A M J JT A Moy. Ann 

Vitesse  max 

(m/s) 
20 19 22.8 20 18 21.5 17 23 16 19 15 9 18.4 
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3.5. Bilan hydrique  

La connaissance du bilan hydrique, nous permettra de quantifier les transferts d‟eau issus 

des précipitations entre les différentes composantes du bilan. Il comporte trois principaux 

termes (les entrée, les sorties et les stocks) tel que l‟écoulement, l‟infiltration et l‟évaporation. 

Pour estimer ce bilan, la méthode de THORNTHWITE est la plus adaptée dans les régions à 

climat semi-aride et le climat méditerranéen, Il est calculé par la formule suivante : 

 𝑃 = 𝑅 + 𝐸 + 𝐼 (3.7) 

Sachant que : 

P : Lame d‟eau annuelle moyenne précipitée en (mm). 

R : ruissellement de surface moyenne annuelle (mm). 

E : évapotranspiration moyenne annuelle (mm). 

I : infiltration moyenne (mm). 

3.5.1. L’évapotranspiration : 

L'évapotranspiration est la quantité d'eau transférée vers l'atmosphère, par l'évaporation 

directe de l'eau du sol et la transpiration par les plantes. Le principal facteur régissant 

l‟évaporation est la radiation solaire. 

3.5.1.1. L’évapotranspiration potentielle (ETP) : 

C‟est l‟ensemble de la quantité d‟eau qui serait évaporée ou transpirée à partir d'un bassin 

versant si l'eau disponible pour l'évapotranspiration n'était pas un facteur limitant. La formule  

de THORNTHWAITE (1948) qui permet le calcul de l‟ETP en utilisant la température de 

l‟air et la latitude de la station, est la suivante :  

 𝐸𝑇𝑃 = 16 × (
10 × 𝑇

𝐼
)𝑎 × 𝐾 (3.8) 

 𝐼 =  𝑖

12

1

 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑖 = (
𝑇

5
)1.514  (3.9) 

 
𝑎 =  

1.6

100
 × 𝐼 + 0.5 (3.10) 

Où : 

ETP : évapotranspiration potentielle du mois en (mm). 

T : température moyenne mensuelle de la période en (°C). 

I : indice thermique annuelle qui représente la somme des indices mensuelle i. 

K : Coefficient d'ajustement mensuel en fonction de la latitude et la durée du jour. 
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3.5.1.2. L’évapotranspiration réelle (ETR) : 

C‟est la somme de l‟évaporation et de la transpiration réelle pour une surface donnée.  

L‟ETR représente la quantité d'eau réellement perdue sous forme de vapeur effectivement 

exportée vers l‟atmosphère par les sols et les végétaux. La méthode de Thornthwaite donne 

des propositions pour le calcul de l‟ETR comme suit : 

 Si la pluie mensuelle P supérieure à l‟évapotranspiration potentielle ETP (P> ETP) : 

            ETR =ETP 

 Si la pluie mensuelle P égale à l‟évapotranspiration potentielle ETP (P= ETP) 

            ETR =ETP. 

 Les réserves en eau de sol restent les mêmes que celles du mois précédent. 

 Si la pluie mensuelle P inférieure à l‟évapotranspiration potentielle ETP (P< ETP) ; 

            ETR = ETP si P + RFU > ETP 

            ETR = P + RFU si P + RFU < ETP 

 Lorsque les réserves en eau du sol sont épuisées et ETP > ETR leurs différences 

        donne le déficit d'alimentation. 

Le paramètre RFU (réserve facilement utilisable) représente la lame d‟eau que le sol est 

capable d‟emmagasiner en fonction de la nature du sol et de la profondeur racinaire des 

plantes. La valeur de la RFU est estimée selon la formule de Hallaire qui s‟écrit de la manière 

suivante : 

 𝑅𝐹𝑈 =
𝑐 − 𝑓

100
 𝐻 × 𝐷 + 30  𝑚𝑚  (3.11) 

Avec : 

RFU : réserve en eau du sol 

C : Capacité au champ 

f : Capacité au point de flétrissement 

H : Profondeur du sol en (mm) 

D : Densité apparente, D=1 

Les valeurs de C-f données par Hallaire selon la nature du sol sont : 

 C-f=5% pour un sol sableux 

 C-f=10% à 15% pour un sol limoneux 

 C-f=20% pour un sol argilo-sableux. 
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On estime la valeur de saturation du sol (RU=100 mm) durant la période sèche et où les 

précipitations sont inférieures aux valeurs calculées de l‟ETP (RU=0).  

3.5.2. Le ruissellement (R): 

Le ruissellement se produit quand l‟intensité des précipitations dépasse l'infiltration et la 

capacité de rétention de la surface du sol. Le but de l‟évaluation de ruissellement est 

d‟apprécier l‟importance de l‟érosion mécanique qui affecte la surface du sol. Le coefficient 

du ruissellement (R) est calculé par la formule de TIXERONT- BERKALOFF : 

 𝑅 =
𝑃3

3 × (𝐸𝑇𝑃)2
 (3.12) 

Avec : 

R : ruissellement en (mm). 

P : précipitations moyenne annuelles en (mm). 

ETP : évapotranspiration potentielle annuelle en (mm). 

Si : P < 600 mm. 

 Formule de TEXERON-BERKALOFF modifiée par ROMANTCHOOK : 

 𝑅 =
𝑃3

3
 (3.13) 

Si : P > 600 mm. 

Comme on a dans les six stations de mesure P > 600 mm on applique la deuxième formule, 

dont les résultats sont consignés dans le tableau suivant: 

Tableau 3.17. Détermination des paramètres de ruissellement. 

STATION  Code P moy (mm) ETP (mm) R (mm) 

CHEFFIA 31502 810 423.9 230.12 

       En effet, cette valeur de ruissellement est due aux facteurs physiographiques suivants : 

 Les caractéristiques du bassin concernant la forme, la pente de la surface de drainage, 

la perméabilité et la capacité d‟emmagasinement. 

 Les caractéristiques des cours d‟eau. 

 Les caractéristiques climatologiques, telles que la température, précipitation, radiation 

solaire et humidité de l‟air …etc. 
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3.5.3. L’infiltration (I) : 

L‟infiltration est définie comme le transfert de l'eau à travers les couches superficielles du 

sol. C‟est sans aucun doute le paramètre le plus difficile à calculer à cause des multiples 

approximations dans sa quantification. On utilise la formule générale du bilan hydrique : 

 𝑃 = 𝑅 + 𝐼 + 𝐸𝑇𝑅 (3.14) 

Donc : 

 𝐼 = 𝑃 − 𝑅 − 𝐸𝑇𝑅 (3.15) 

Où : 

R : ruissellement en (mm). 

P : précipitation moyenne annuelle en (mm). 

ETR : évapotranspiration réelle en (mm). 

I : infiltration en (mm).  

Les résultats obtenus sont données dans le tableau ci-dessous: 

Tableau 3.18.Détermination des paramètres d‟infiltration. 

STATION  P (mm) R (mm) ETR (mm) I (mm) 

CHEFFIA 810 230.12 423.90 155.98 

 

D‟après les résultats obtenus au tableau (3.18), on constate que l‟infiltration au niveau du 

bassin versant de Bounamoussa est de 155.98 mm. Ce résultat est largement influencé par la 

lithologie qui déterminera le comportement hydrologique du bassin versant étudié.  

3.5.4. Représentation graphique du bilan hydrique : 

 Le bilan hydrique selon la formule de Tornthwaite, pour le Bassin versant de 

Bounamoussa, donne une ETP de l‟ordre de 877.5 mm/an à la station Cheffia, soit un déficit 

de 453.6 mm/ans, et cela durant la période déficitaire qui s‟étale de Juin à Octobre où l‟ETP 

est nettement supérieure au volume des précipitations. 

En outre, l‟évapotranspiration réelle se fait alors au détriment du stock qui se trouve 

rapidement épuisé pendant le mois de Juillet. Le bilan est excédentaire durant les mois de 

Décembre à Avril avec 313.16 mm/ans respectivement (tableau 3.19). 
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D‟après les résultats du bilan hydrique, on constate que la valeur de l‟ETR atteint de 423.5 

mm/an. Cette valeur dépasse la précipitation moyenne annuelle enregistrée au niveau de la 

station Cheffia, avec un taux de l‟ordre de 56 %. 

L‟écoulement commence après le remplissage de la RU (100mm) dés le début du mois 

d‟Octobre jusqu‟à la fin de mois de Mai, avec un maximum au mois de Décembre et Janvier 

où l‟excédent est de 98.6 mm. 

Cette analyse est représentée par la figure n°3.16. Elle met en évidence quatre périodes bien 

différentes qui sont: 

a) Période de constitution de la réserve utile (deux mois): une reconstitution de la RU 

(recharge du sol) à partir du mois de Novembre jusqu‟au mois de Décembre. 

b) Période de saturation (quatre mois) : la réserve utile est à son maximum de 

saturation dès le mois de Janvier jusqu'à du mois d'avril avec un excédent très 

important qui varie selon les quantités des précipitations. 

c) Période d’utilisation (un mois) où l‟évapotranspiration réelle se fait alors au 

détriment du stock de la réserve utile durant le mois de Mai. 

d) Période de déficit où le surplus est nul (cinq mois): mois de Juin la réserve utile est 

totalement épuisée et ce déficit hydrique est à prendre en considération dans toutes 

propositions d‟aménagement. Elle s‟étend jusqu‟au mois d'Octobre avec le début des 

précipitations. 

La figure (3.16) donne la représentation graphique du bilan hydrique à partir de la méthode de 

Thornthwaite. 

Tableau 3.19. Bilan hydrique ; station de Cheffia période : (1970/2012) 

Mois  T°c P I K ETP Bh Vr RU ETR Déf Excé 

S 23.6 42.10 10.9 1.03 105.9 -63.80 0 0 42.1 63.8 0.0 

O 20.2 68.20 8.6 0.97 73.5 -5.30 0 0 68.2 5.3 0.0 

N 16.1 100.00 6.1 0.86 41.7 58.30 58.30 58.30 41.7 0.0 0.0 

D 12.7 115.30 4.2 0.84 25.5 89.80 41.70 100 25.5 0.0 48.1 

J  11.5 120.40 3.6 0.87 21.8 98.60 0 100 21.8 0.0 98.6 

F 11.9 102.00 3.8 0.86 23.1 78.90 0 100 23.1 0.0 78.9 

M 14.1 90.10 4.9 1.03 38.2 51.90 0 100 38.2 0.0 51.9 

A 16.1 89.20 6.0 1.10 53.1 36.10 0 100 53.1 0.0 36.1 

M 18.9 52.00 7.7 1.21 80.0 -28.00 -28.00 72.00 80.0 0.0 0.0 

J  23.1 18.70 10.6 1.22 120.3 -101.60 -72.00 0 18.70 101.6 0.0 

JT 25.5 3.50 12.3 1.24 148.7 -145.20 0 0 3.50 145.2 0.0 

A 26.1 8.00 12.8 1.16 145.7 -137.70 0 0 8.00 137.7 0.0 

ANUELLE 18.3 809.50 91.5 / 877.5 -68.00 / / 423.9 453.6 313.6 
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Figure 3.16. Représentation graphique du bilan hydrique de Thornthwaite à la station de 

Cheffia (1970 -2012) 

3.6. Conclusion  

L‟étude hydroclimatologique nous a permis de déterminer que la zone d‟étude est 

caractérisée par un climat de type sub-humide à hiver doux avec deux saisons distinctes l‟une 

pluvieuse et humide allant au début du mois d‟Octobre jusqu'à la fin du mois d‟Avril, l‟autre 

sèche et chaude débute du mois de Mai jusqu'à la fin du mois de Septembre. 

La région d'étude reçoit des précipitations annuelles moyennes de l'ordre de 730 mm sur 

une période de 42 ans (1970-2012). Sur le plan mensuel, le mois de Mars est généralement le 

plus humide ; Juillet et Août étant les plus secs. La température moyenne annuelle enregistrée 

au niveau de la station du barrage Cheffia (1970-2012) est de 19.3°C.  Le mois de Janvier est 

le plus froid avec 11.5°C ; Juillet et Août sont les plus chauds avec 25.5°C et 26.1°C. On 

remarque une évaporation importante en été. Elle atteint son maximum au mois de juillet et 

Août.  

Le bilan hydrique selon la formule de Tornthwaite, permet l‟estimation de l‟ETR qui 

montre qu‟une grande partie des précipitations est reprise par l‟évapotranspiration ETR (424 

mm/an à la station du barrage Cheffia). La reconstitution du stock commence au mois de 

novembre et s‟achève à la fin du mois d‟avril. L‟utilisation du stock du sol s'observe au mois 

de mai et la nécessite d'irriguer s'impose surtout pour la période allant du mois de Juin au 

mois d'octobre où l'on constate un déficit agricole pouvant atteindre 453.6 mm. 

La hauteur d‟eau ruisselée est de 230.12 mm. En fait, ce n‟est qu'une valeur moyenne car 

le ruissellement déprendra beaucoup plus de l‟intensité des averses particulièrement dans ces 
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régions subhumides et la nature lithologique des formations. L‟infiltration moyenne annuelle 

au niveau du bassin versant de Bounamoussa est  de 156 mm soit 28.4%  des précipitations. 

La moyenne annuelle de la vitesse maximale instantanée des vents à la station du barrage 

Cheffia  est de 18.4 m/s (période :1970/2012). 
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Chapitre 4 : Cartographie et évaluation quantitative de l'érosion hydrique 

4.1. Introduction  

L'érosion hydrique constitue l'un des principaux facteurs de la dégradation des terres 

(Bouguerra et al. 2017). Elle impacte négativement les retombées socio-économiques à 

l'échelle locale, régionale et nationale.  

L‟accentuation de la dégradation des sols dépend de plusieurs facteurs naturels et 

anthropiques favorisant le déclenchement et le développement des processus d‟érosion. Ces 

facteurs sont divisés en deux catégories, ceux qui sont de nature quasi-statiques (infiltration, 

érodibilité et morphologie) et les autres qui ont une variabilité dans le temps tels que le 

couvert végétal, l‟utilisation du sol, l‟intensité des pluies et les pratiques agricoles (Roose et 

Lelong 1976, Vrieling 2005, Boukheir et al. 2006). 

Afin de traiter la spatialisation de l‟érosion d‟un point de vue quantitatif, il est nécessaire 

de recourir à la modélisation. Nous nous sommes donc intéressés aux processus de transfert 

des sédiments depuis le versant jusqu‟au réseau hydrographique et aux différents modèles s‟y 

attachant afin de savoir s‟il était possible de coupler un modèle hydrodynamique à la 

spatialisation de l‟aléa érosion (Printemps, 2007). 

4.2. Méthode utilisée d'évaluation de l'érosion hydrique  

De nombreux modèles mathématiques ont été établis pour estimer le risque d‟érosion des 

sols. Parmi ceux-ci et les plus connus (7): Universal Soil Loss Equation (USLE) de 

Wischmeier et Smith, (1978); Soil Erosion Model for Mediterranean Areas (SEMMED) 

Morgan and Finney (1984); Water Erosion Prediction Project (WEPP) de Flanagan and 

Nearing, (1995). Le choix d‟un modèle particulier dépend du but recherché et des données 

disponibles.  

Un des plus utilisés durant les 30 dernières années est le modèle de l'équation universelle 

de perte de sol (USLE) et sa version révisée (RUSLE) utilisée dans le cas étudié (Nighat 

Rasoo et al, 2014), ce modèle permet d‟évaluer les pertes en terres et les taux moyens annuels 

d‟érosion pour des prédictions à long terme sur l‟ensemble du bassin-versant, exprimée en t 

ha-1 an-1. Cependant, le modèle est limité dans le sens où il ne peut pas simuler l‟érosion du 

lit de dépôt, ou en ravin (Foster, 1988). 

Le modèle de l‟équation universelle de pertes en sol (Wischmeier et Smith, 1978) 

s‟applique à la quantification des pertes en sol par érosion en nappe et en rigole. Il s'agit d'un 
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modèle empirique qui prend en compte des paramètres du relief et climatiques ayant une 

incidence sur la vitesse de l‟érosion hydrique, à savoir, l‟agressivité des précipitations, 

l‟érodibilité des sols, l‟inclinaison et la longueur de la pente, le couvert végétal et les pratiques 

antiérosives. L‟équation du modèle se présente sous la forme (4.1) : 

 A = R ∙ K∙ LS ∙ C ∙ P (4.1) 

Où : 

A : perte annuelle de sol exprimée en t/ha/an, 

R : facteur d'érosivité des pluies exprimé en MJ.mm/ha.h.an,  

K : facteur d'érodibilité des sols exprimé en t.ha.h/ha.MJ.mm,  

LS : facteur topographique indiquant la pente et la longueur de pente adimensionnel, 

C : facteur adimensionnel de la couverture végétale et des pratiques culturales,  

P : facteur adimensionnel relié aux pratiques de conservation des sols.   

Les utilisations antérieures de RUSLE dans d‟autres études ont donné des résultats 

acceptables par comparaison aux mesures réelles, on cite parmis eux quelques études qui ont 

été appliquées dans la région de Nord Afrique 

- Cheikha et Guedderi, 2008. Application au bassin versant du Jannet (Tunisie). 

- Tahiri et al, 2014. Application au Sous-Bassin de l'Oued Sania (Rif nord occidental, 

Maroc).  

- Markhi et al, 2015. Application au Bassin versant n'fis dans le haut atlas de marrakech 

(Maroc). 

- Mokhtar, 2017. Application au bassin versant de l‟oued Cheliff- Ghrib (Algérie). 

- Bouguerra et al, 2017. Application au Bassin Bouhamdane (Nord-Est Algérie). 

Pour cette étude, L‟application de RUSLE dans le bassin versant de Bounamoussa a 

nécessité l‟évaluation des différents facteurs de l‟équation universelle sur l'ensemble du 

bassin, en les exprimant sous forme de cartes thématiques. L‟intégration de ces cartes dans le 

Système d‟Information Géographique SIG a été effectuée par numérisation. Toutes les 

couches des cartes ont été projetées en UTM zone 32N en utilisant le WGS 1984. Le 

croisement de ces dernières dans le modèle de Wischmeier et Smith (1978) pour identifier et 

quantifier le taux d‟érosion moyen sur toute la zone d‟étude ainsi que l‟élaboration de la carte 

synthétique des pertes en sol a été établi selon l‟organigramme méthodologique présenté par 

la figure (4.1).      
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             Figure 4.1. Schéma des procédures adoptées pour l‟évaluation de l‟érosion hydrique dans le bassin versant de Bounamoussa 
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4.3. Détermination des paramètres d’érosion  

4.3.1. Facteur d’érosivité des pluies (R) : 

L‟érosivité des pluies est un facteur climatique qui représente la force d‟agressivité des 

pluies sur le sol (Renard et al., 1997; Loureiro et Coutinho, 2001; Zhang et Fu, 2003). Selon 

la formule de Wischmeier et Smith (1978), l‟intensité est celle qui accuse la plus forte 

corrélation à la quantité de sol érodé.  L‟estimation de ce facteur nécessite la détermination 

des énergies cinétiques E en (mm/h) et l'intensité moyenne sur 30 minutes (I30) successives 

de pluie de chaque averse exprimée en (J/m
2
/mm). Ils ont donc établi la relation suivante : 

 𝑅 = 𝐸 × 𝐼30 (4.2) 

Où : 

R est l‟érosivité de la pluie pour un épisode pluvieux en MJ.mm/ha.h, 

E est l‟énergie cinétique de la pluie en MJ/ha, 

I30 est son intensité maximale en 30 minutes en mm/h. 

L‟énergie cinétique des pluies est donnée par la formule suivante : 

 E =  210 +  89 log10 ∙ I  (4.3) 

Où  I = l‟intensité de pluie. 

Ces formules (Équation n° 4.2 et équation n° 4.3) proposées par Wischmeier et Smith 

(1978) comme indicateur d‟érosivité restent difficilement applicables pour cette région 

d‟étude où les intensités des ne sont pas disponibles dans les stations pluviométriques du 

bassin ou à sa proximité.  

De nombreuses formules permettent cependant le calcul de R en fonction des précipitations 

annuelles ou de l‟indice de Fournier (Kalman, 1970 ; Roose, 1977 ; Arnoldus, 1980 ; Renard 

et Freimund, 1994). Ces formules de substitution ont été appliquées dans différents travaux 

impliquant une modélisation USLE (Morschel et Fox, 2004 ; Sadiki et al., 2004 ; El 

Gouarani et al., 2008) et ont donné des résultats satisfaisants. 

Les seules données disponibles dont la région d‟étude, sont les pluies moyennes 

mensuelles et annuelles. Pour remédier à ce manque de données pluviométriques de la 

formule de Wischmeier et Smith (1978), Un certain nombre d‟auteurs (kalman, 1967, 

Arnoldus, 1987, Rango&Arnoldus, 1987) ont développé des formules alternatives qui se 

basent sur les données disponibles pour déterminer l‟agressivité climatique.  
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Pour le bassin versant de Bounamoussa, nous avons opté pour l‟utilisation de la formule 

(4.4) de Rango et Arnoldus (1987) pour le calcul du facteur d‟agressivité climatique. Cette 

formule a été largement appliquée dans la région maghrébine et utilisée par plusieurs auteurs 

(Sadiki et al. 2004 au Maroc, Toumi et al., 2013 en Algérie), Ceci pour des raisons : 

- les résultats encourageants obtenus par les auteurs précités ; 

- la diversité des milieux algériens où cette formule a été appliquée ; 

 
Log R = 1,74. Log Σ  

Pi2

P
 + 1,29 (4.4) 

Où :  

Pi : représente les précipitations mensuelles  

P : les précipitations annuelles en mm. 

Pi et P sont calculées en utilisant les données de 06 stations pluviométriques réparties dans  

la région d‟étude et pour une période de 42 ans (1970-2012). Par la suite, les résultats ont été 

interpolés sur toute la superficie du bassin versant. 

4.3.2. facteur d’érodibilité du sol (K) : 

Ce facteur traduit l‟influence de la sensibilité des sols à l'érosion hydrique et dépend de la 

résistance inhérente au détachement et au transport des particules véhiculées par l‟eau, 

générés par la force des précipitations, et qui dépend aussi de ses propriétés intrinsèques à 

savoir sa texture, sa structure et sa perméabilité (Roose et Sarrailh, 1990). Le facteur K est 

fonction de la texture, la teneur du sol en matière organique et la perméabilité du sol. Ces 

éléments n‟étant disponibles pour l‟ensemble du bassin versant de Bounamoussa. La méthode 

de Wischmeier et Smith proposée en 1978 (Équation n° 4.5) n‟a pu être appliquée dans le 

cadre de cette étude.  

K =  2,1 ∙  M 1,14 ∙ 10 − 6  12 − MO +  0.0325 ∙   b − 2 +  0.025 ∙   c − 3  (4.5) 

Où  

M = (% sable fin + limon)* (100- %argile) 

MO = Matière organique 

b = Indice de structure du sol 

c = Perméabilité du sol 
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Le facteur K a donc été calculé à l‟aide du triangle de texture (Brown, 2003) et du tableau 

de correspondance de Stone et Hilborn (tableau, 4.1) permettant ainsi de déduire à partir de la 

texture les valeurs d‟érodibilité des sols. Les pourcentages d‟argile, de limon, de sable et de 

matière organique de chaque type de sol ont été déterminées par des analyses 

granulométriques effectuées sur 13 échantillons de sol prélevés entre 0 et 25 cm de 

profondeur et répartis sur toute la superficie du bassin. Chaque type de sol est concerné par 2 

ou 3 échantillons. Les valeurs obtenues ont été généralisées aux classes de même type. Ces 

valeurs ont permis le calcul du facteur K à l‟aide du triangle de texture de l‟United States 

Department of Agriculture l‟USDA (Brown, 2003) et du tableau de correspondance de Stone 

et Hilborn (2000).   

Ces valeurs sont données en tonne/acres (Système US), et nécessitent d‟être converties 

dans le système international par la multiplication de K par un facteur correctif de 0,1317.  

Tableau 4.1.Variation de l'érodibilité du sol (K) en fonction du type de sol (Stone et Hilborn, 

2000). 

Classe texturale  Facteur K (tonne/acres)  Facteur K (t.ha.h/ha.MJ.mm) 

Argile 0.22 0.02897 

Loam argileux 0.3 0.03951 

Loam sableux gossier 0.07 0.00922 

Sable fin 0.08 0.01054 

Loam sableux fin 0.18 0.02371 

Argile lourde 0.17 0.02239 

Loam 0.3 0.03951 

Sable fin loameux 0.11 0.01449 

Sable loameux 0.04 0.00527 

Sable très fin loameux 0.39 0.05136 

Sable 0.02 0.00263 

Terre franche argileuse 0.2 0.02634 

Loam sableux 0.13 0.01712 

Loam limoneux 0.38 0.05005 

Agile limoneuse 0.26 0.03424 

Loam limono-argileux 0.32 0.04214 

Sable très fin 0.43 0.05663 

Loam sableux très fin 0.35 0.04610 
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4.3.3. facteur topographique (LS) : 

Ce facteur représente l‟effet de la topographie sur les pertes en sol en raison de la longueur 

de la pente (L) et de son inclinaison (S) (Mccool et al, 1987). Ces paramètres influencent 

considérablement l‟érosion des sols (Roose, 1994) et sont le plus souvent combinés en un 

facteur unique adimensionnel (LS).  

La longueur de pente conditionne la vitesse de ruissellement et le transport des particules 

croît en fonction de la longueur de la parcelle, plus la longueur de la parcelle est grande, plus 

la vitesse augmente (McCool et al, 1989). De même, les transports solides croissent de façon 

exponentielle avec le pourcentage de pente (Zingg, 1940; Hudson, 1973; Roose, 1994). Les 

particules d'eau qui ruissellent emmagasinent donc une énergie plus importante qui se traduit 

par la création et le creusement de rigoles (Printemps, 2007).   

De nombreuses formules ont été proposées, mais elles ne sont pas applicables de manière 

universelle. De plus, tout comme pour l'inclinaison de la pente, il faut prendre en compte le 

type d'érosion pour pouvoir déterminer quelle est l'influence de la longueur de la parcelle (Fig. 

4.2) (Printemps, 2007).  

 

Figure 4.2. Perte en terre en fonction de la longueur de la pente et du type d'érosion (d'après 

Roose, 1994) 

 Le facteur (LS) peut être calculé selon l‟équation de Wischmeier, établie pour des 

parcelles expérimentales de 22,1 m et 9 % de pente. Elle constitue l‟équation de référence 

(Équation n° 4.6) la plus usitée permettant de définir le facteur LS et se définit par : 

 
LS =   

L

22.13
 m .  0,065 +  0,045 . S +  0,065 . S2  (4.6) 
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Où : 

L : longueur de la pente;  

m : exposant établi en fonction de la pente (tableau 4.2). 

Tableau 4.2. Variation de m en fonction de la pente 

Pente (%) P < 1 1 ≤ P ≤ 3 3 ≤ P ≤ 5 P ≥ 5 

m 0.2 0.3 0.4 0.5 

 

S : inclinaison de la pente (%), ce facteur (S) est estimé par deux régressions données par (Mc 

Cool et al. 1995 ; Renard et al. 1991) : 

S =  10.8 . sin θ +  0.03      si la pente est inférieure à 9%.                                                                                                                                               

S =  16.8 .  sin θ -  0.50      si la pente est supérieur ou égale à 9%.                                                  

θ : Angle par rapport à l'horizontale 

Pour le cas de notre étude, le calcul et la spatialisation du facteur (LS) a nécessité  

l‟établissement de la carte des pentes et la carte des flux par l‟utilisation d‟un modèle 

numérique de terrain (MNT) obtenu à partir du satellite Aster (résolution 30 m) avec plusieurs 

prétraitements (SIG). Le facteur (LS) a été par la suite calculé pour chaque parcelle à partir de 

son inclinaison (S en %) et de sa longueur (L en m) selon l‟expression de l‟équation (4.6). 

4.3.4. Facteur d’exploitation du couvert  

C‟est le facteur le plus important de la protection du sol contre le risque érosif. Les pertes 

en sol diminuent avec l‟augmentation du couvert végétal (Soutter et al, 2007). Ce facteur est 

le plus complexe à déterminer, sa variation repose essentiellement sur le type d'assolement, de 

rotation, la nature, la densité et le stade végétatif des cultures (Souadi, 2011).   

Le type de couvert végétal est à prendre absolument en compte puisque c'est de lui que va 

dépendre l'amortissement des gouttes de pluies, le ralentissement de l‟écoulement et 

l'infiltration (Roose, 1994). Le facteur C dépend : 

- du pourcentage de sol nu, l'érosion intervenant majoritairement sur des sols nus lors 

d'épisodes pluvieux agressifs ; 

- de la hauteur du couvert végétal, il est intéressant d'avoir un couvert végétal, mais si 

celui-ci est trop élevé, l'amortissement des gouttes de pluies n'interviendra plus. En 
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effet, après une première interception, les gouttes seront de nouveaux rejetées vers le 

sol ; 

- de l‟architecture des plantes, des plantes en forme d'entonnoir auront tendance à 

drainer l'écoulement et à provoquer des ravinements. A l'inverse, les plantes dites 

"parapluie" vont disperser les gouttes d'eau et donc diminuer leur énergie. 

La valeur de C varie de près de zéro pour les sols bien protégés à 1 pour les surfaces 

striées très sensibles à l'érosion en rigoles (Angima et al, 2003). Il peut être calculé à l‟aide de 

nomogrammes proposés par Roose en 1994, ce graphe est établi en fonction du pourcentage 

de couverture du sol et de la hauteur de la végétation (Fig.4.3) ou estimé en prenant des 

valeurs connues pour un certain type de végétation ou de culture (Tableau 4.3). 

 

Figure 4.3. Valeur du facteur du couvert végétal (Roose, 1994) 

Plusieurs effets du type de couverture végétale et du type de culture sont présentés par 

WISCHMEIER et SMITH (1965) sous la forme de tableaux. 

Tableau 4.3. la valeur de (C) pour différentes cultures et pratiques. 
 

COUVERTURE VÉGÉTALE ET UTILISATION DE 

LA TERRE 

VALEUR DE      

“C” 

Forêt dense 0.003 - 0.01 

Forêt éclaircie avec sous strate herbacé dense 0.003 - 0.01 

Forêt éclaircie avec sous strate herbacée dégradée 0.01 - 0.1 

Buisson dense 0.003 - 0.03 

Buisson clair avec substrat herbacé dense 0.003 - 0.03 

Buisson clair avec substrat herbacé dégradé (ouvert) 0.03 - 0.10 

Étendue désertique 0.003 - 0.04 

Pâturage naturel complet 0.03 - 0.01 

Pâturage naturel (nourriture pour animaux) 0.04 - 0.20 

Pâturage cultive (géré) 0.003 - 0.04 

Terrains dépourvus de végétation 0.9 - 1.0 
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Cultures annuelles de cycle court (1-6 mois) 0.3 - 0.8 

Cultures annuelles de cycle long (6 mois) 0.4 - 0.9 

Cultures permanentes associées (denses) 0.01 - 0.3 

Cultures permanentes non denses 0.1 - 0.45 

Jardins de subsistance 0.3 - 0.9 

Zones urbaines 0.003 - 0.01 

Lagons et barrages 0 

Wischmeier y Smith (1978) ; Roose (1977) ; Singh, Babu y Chandra (1981) ; El-Swaify, Dangler y Arstrong 

(1976); Hurni (1987); Hashim y Wong (1988). 

Autre Tableau avec valeurs du facteur “C”, ou sont montrées les variations de 0.058 dans 

un reboisement dense à 1.0 dans un sol nu selon Sadiki en 2004. 

Tableau 4.4. Valeur de C pour différents types de couvert végétal (Sadiki et al., 2004) 

Type de couvert végétal C 

reboisement dense 0.058 

Forêt moyennement dense 0,13 

matorral dégradé, parcours dense 0,17 

reboisement clair 0,18 

matorral clair, parcours dense, 0,20 

Matorral très dégradé 0,22 

steppes à alfa 0,32 

céréaliculture 0,70 

Terrain nu 1 

 

La détermination de ce facteur pour le bassin versant de Bounamoussa a été établie à partir 

de la carte d‟occupation du sol, la réalisation de cette carte s'est faite en se basant sur 

l‟interprétation d‟images satellites Landsat-8 acquise en 2005, qui a été traitée, classée et 

validée à partir des données issues de travaux réalisés dans la Wilaya d‟El-Taref, ces travaux 

comportent plusieurs cartes thématiques, notamment les cartes des formations forestières, des 

parcours et des terres agricoles de la région. 

En l‟absence d‟information sur le pourcentage de sols recouvert par la canopée et de la 

hauteur des différents types de couvert végétal, le facteur C n‟a pu être calculé à partir du 

graphique linéaire proposé par Roose en 1994. Le facteur C a été attribué aux différents types 

d‟utilisation de sols en se référant aux tableaux de Wischmeier et Smith (1978) qui donnent 

des valeurs préétablies pour les forêts, les matorrals et les pâturages aux Etats-Unis, ainsi que 

pour des cas étudiés en Tunisie par Cormary et Masson (1963)  concernant les types de 

cultures et les rotations culturales.  
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4.3.5. Facteur de pratique anti-érosive 

Le facteur (P), adimensionnel,  reflète la protection du sol par les pratiques agricoles qui 

réduisent la quantité et la vitesse d‟eau de ruissellement, diminuant ainsi les effets de l‟érosion 

hydrique (Payet, 2011). Il prend en compte les techniques de conservation des sols adoptées : 

tels que les cultures en courbe de niveau, en bandes alternées ou en terrasse, les reboisements 

en banquettes, le buttage et le billonnage naturel ou artificiel (Roose, 1994). 

Le tableau 4.5 ci-dessous donne quelques exemples de valeurs du facteur P par type de 

pratique anti-érosive. 

Tableau 4.5. Valeurs du facteur P (Wischmeier & Smith, 1978) 

Type de pratique anti-érosive Pente Longueur maximale Facteur P 

Culture en courbe de niveau 1 à 8% 61 à 122 m 0.5 

Culture en courbe de niveau 9 à 12% 36 m 0.6 

Culture en courbe de niveau 13 à 16% 24 m 0.7 

Culture en courbe de niveau 17 à 20% 18 m 0.8 

Culture en courbe de niveau 21 à 25% 15 m 0.9 

Culture en courbe de niveau avec bandes enherbées 1 à 8% 30 à 40 m 0.25 à 0.5 

Culture en courbe de niveau avec bandes enherbées 9 à 16% 24 m 0.3 à 0.6 

Culture en courbe de niveau avec bandes enherbées 17 à 25% 15 m 0.4 à 0.9 

Dans le modèle RUSLE, l‟érosion potentielle est donc le résultat du produit de cinq 

facteurs : l‟érosivité des pluies, l‟érodibilité du sol (amélioration de la structure des sols), la 

topographique (longueur et l‟inclinaison de la pente), l‟occupation du sol (amélioration du 

couvert végétal)  et les pratique anti-érosive (aménagement des travaux). La modélisation est 

par la suite mise en œuvre par le croisement des cartes thématiques entre elles. La 

combinaison des couches s‟appuie sur des règles arithmétiques et des opérateurs booléens afin 

de produire une nouvelle valeur dans la couche composite, ici représentative pour chaque 

pixel des pertes de sols (A) (Payet, 2011). 

4.4.  Résultats et discussion 

Les résultats présentés détaillent d‟une part le calcul et la spatialisation des différents 

facteurs de l‟équation RUSLE (R, K, LS, C, P) et d‟autre part la spatialisation et l‟estimation 

des pertes de sols potentiellement émises (A) sur le bassin versant de Bounamoussa. Les 

résultats obtenus dans le cadre de cette étude permettent de mettre en évidence le potentiel 

érosif du bassin versant de Bounamoussa. Ils permettent une évaluation des pertes de sols 
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moyenne annuelle potentiellement fournie pour chaque parcelle du bassin versant selon la 

modélisation RUSLE. 

4.4.1. Calcul du facteur d’érosivité des précipitations (R) 

Les données sur les précipitations fournies par les stations pluviométriques relevant de 

l‟Agence Nationale des ressources Hydrauliques de Annaba (ANRH), et l‟Agence Nationale 

des Barrages et transfert de Cheffia (ANBT), sont des moyennes mensuelles et annuelles. 

Elles comportent des lacunes sur quelques mois, pour cela nous avons procédé à des 

corrélations entre stations voisines pour combler ces lacunes (voir chapitre 03).  

Les précipitations moyennes mensuelles montrent un régime pluviométrique irrégulier. 

La période pluvieuse s'étend entre les mois de septembre jusqu'au mois de mars avec une 

moyenne annuelle de 730 mm.  

A partir des données pluviométriques relevées dans le bassin, nous avons déterminé le 

facteur d'érosivité  R pour chaque station par l'application des relations de FOURNIER et 

celle d'ARNOLDUS, les résultats obtenus sont présentés dans le tableau (4.6). 

Tableau 4.6. Les résultats du facteur R pour six stations 

 

 

 

 

 

 

 

Ont été interpolées les valeurs obtenues du facteur R sur l'ensemble du bassin versant à l'aide 

de la méthode Krigeage Ordinaire dans le SIG. 

La mesure de la quantité annuelle totale et la répartition spatiale de pluie érosive aux 

stations, montre que le bassin versant de Bounamoussa est soumis à une agressivité pluviale. La 

carte de spatialisation du facteur R (Fig.4.4) montre un étagement croissant des valeurs avec la 

topographie. Les valeurs du facteur R varient entre 153 et 207, avec une moyenne établie à 170. 

Les valeurs R les plus faibles ont été enregistrées dans la partie centrale du bassin versant et les 

plus élevées ont été enregistrées dans la partie sud-ouest. Selon la figure (4.5), plus de 80% de la 

zone d'étude est soumise à une agressivité climatique élevée, elle présente des valeurs de facteur 

STATION Élévation [m] Pluie annuelle [mm] Facteur R [MJ·mm·ha
-1

·h
-1

·an
-1

] 

MECHROHA 750 1133.8 238.5 

AIN EL KARMA 280 719.4 171.2 

ASFOUR 16 599.7 149.9 

CHEFFIA 170 809.5 184.6 

BOUHADJAR 300 617.8 150.8 

AIN SEYNOUR 792 990.5 219.1 
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R supérieures à 160. Ces résultats permettent de déduire que le bassin est soumis à une érosion 

pluviale importante. 

 

Figure 4.4. Variation spatiale du facteur d‟érosivité de pluie R en (MJ∙mm∙ha
-1

 ∙h
-1

 ∙an
-1

) 

 

Figure 4.5. Distribution des classes du facteur R dans le bassin versant Bounamoussa 

4.4.2. Facteur d’érodibilité du sol (K)  

Pour déterminer le facteur K dans le bassin versant, l‟échantillonnage a été effectué en 

surface des différentes formations pédologiques affleurant dans le bassin versant. En 

s'appuyant sur la carte pédologique de la région d‟étude, nous avons prélevé plusieurs 
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échantillons correspondant à plusieurs affleurements de la même classe du sol et en prenant 2 

à 3 échantillons pour chaque type de sol. Les valeurs obtenues ont été généralisées aux classes 

de même type. Nous avons attribué pour chaque classe de sol la moyenne des valeurs de K 

trouvée. 

4.4.2.1. Détermination des caractéristiques physiques des sols 

A partir de résultats d‟analyses de sol, il fut possible de déterminer les pourcentages 

moyens d‟argile, de limon, de sable et de matière organique de chaque type de sol (Tableau 

4.7). 

Tableau 4.7. Caractéristiques physiques des sols 

TYPE DE SOL % Argile  % Sable  % Limon  % MO  

Sols Alluviaux 38 10.4 51.6 4.9 

sols Calcaires 20 25.5 54.5 2.1 

Sols podzoliques 21.2 43.8 35 5.2 

Sols Rendzines  33 17 50 0.4 

 Vertisols 50.7 21.9 27.4 3.3 

4.4.2.2. Détermination de la texture des sols 

A partir de ces informations, il est possible de déterminer la texture de chaque grand type 

de sol en utilisant le triangle des textures USDA (Brown, 2003) (Fig.4.6). Pour cela, il suffit 

de reporter les pourcentages d‟argile, de sable et de limon dans le triangle. 

 

Figure 4.6. Le triangle des textures de sols USDA (United States Department of Agriculture) 
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Cette opération effectuée, il est alors possible d‟obtenir le facteur K pour un sol en 

utilisant le tableau établissant la correspondance entre les textures standards et le facteur K 

(Stone and Hillborn, 2002). Le tableau 4.8 synthétise les valeurs du facteur K pour chaque 

type de sol. La valeur zéro a été attribuée aux zones d‟eau. 

Tableau 4.8. Détermination du facteur K pour chaque type de sol de la zone d‟étude 

Type de sol Classification USDA Facteur k (t.ha.h/ha.MJ.mm) Superficie(%) 

Sols Alluviaux Loam limono-argileux 0.0421 13.21 

sols Calcaires Loam limoneux 0.05 8.82 

Sols podzoliques Loam 0.0395 46.92 

Sols Rendzines  Loam limono-argileux 0.0421 9.34 

 Vertisols Argile 0.0289 21.72 

 

La carte pédologique et de répartition du facteur K montrent que les valeurs de 

l‟érodibilité diffèrent selon le type du sol (Tab. 4.8). A l‟échelle du bassin versant de 

Bounamoussa, le facteur K varie de 0.028 t.ha.h/ha.MJ.mm pour les sols les plus résistants à 

0.05 t.ha.h/ha.MJ.mm pour les sols les plus érodables (fig. 4.7). La figure qui suit présente la 

répartition de la superficie totale du bassin selon l‟érodibilité des sols ainsi que les 

pourcentages correspondants. 

 

Figure 4.7. Distribution des classes du facteur k dans le bassin versant de Bounamoussa 

Selon la classification de la résistance des sols à l'érosion par BOLLINNE et ROSSEAU 

(1978) basée sur le facteur K (Tableau 4.9), Les sols de la zone d'étude sont considérés 

comme des sols moyennement sensibles à l'érosion avec une valeur moyenne de 0,038 
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t.ha.h/ha.MJ.mm. Les Vertisols ont la plus faible érodibilité (0,028), alors que les sols les plus 

érodables sont les sols calcaires (0.05).  

Tableau 4.9. Classification de la résistance des sols à l'érosion selon Bollinne et Rosseau 

(1978) 

Type de sol 
Facteur K                                                         

(ton.acre.hr/hundreds of acre.ft.tons.in) 
Facteur K 

(t.ha.h/ha.MJ.mm) 

Sols très résistants à l‟érosion. K < 0,10 K < 0,0132 

Sols assez résistants à l‟érosion. 0,10 – 0,25 0,0132 – 0,0329 

Sols moyennement sensibles à l‟érosion 0,25 – 0,35 0,0329– 0,0461 

Sols assez sensibles à l‟érosion. 0,35 – 0,45 0,0461 – 0,0593 

Sols très sensibles à l‟érosion. > 0,45 > 0,0593 

 

 

Figure 4.8. Répartition spatiale du facteur d‟érodibilité du sol K en (t.ha.h/ha.MJ.mm). 

4.4.3. facteur topographique (LS) : 

La morphologie du terrain est la source de données la plus riche concernant les processus 

d‟érosion des sols. Pour prendre en compte ce paramètre, l‟utilisation d‟un Modèle 

Numérique de Terrain (MNT) est indispensable pour pouvoir intégrer les formes des bassins 

versants (Guermond, 2005). Pour la zone d‟étude, le facteur LS a été calculé à partir du MNT, 

ces données sont disponibles sur le web (http://srtm.csi.cgiar.org/SELECTION/ 

inputCoord.asp) et sont acquises par interférométrie radar en 2000, elles se présentent sous 

http://srtm.csi.cgiar.org/?SELECTION/%20inputCoord.asp
http://srtm.csi.cgiar.org/?SELECTION/%20inputCoord.asp
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forme de raster (Geo TIFF Tagged Image Files Format) renseignant pour chaque pixel de 30 

mètres l‟altimétrie (Z). 

A partir du MNT, il est possible d‟obtenir la carte de degré de la pente, l‟orientation et la 

longueur cumulative de la pente. La pente a une grande influence puisqu'elle fournit son 

énergie érosive à l'eau. Ce paramètre est certainement le plus important concernant les 

processus d‟érosion, à cause de son action gravitaire et de son impact sur les matériaux 

détritiques  (Dumas, 2004). 

 Calcul du facteur LS 

Le facteur LS est le produit de deux sous facteurs : la longueur de la pente (L) et 

l‟inclinaison de la pente (S). Ils sont calculés à partir du Modèle Numérique du Terrain 

(MNT). Il existe plusieurs façons de calculer le facteur LS, notamment en utilisant des 

approximations dans le SIG à partir de la carte d‟accumulation des flux. 

Plusieurs étapes, utilisant les fonctions d‟analyse spatiale en mode raster sous SIG, ont par la 

suite été menées. 

- La première est la création d‟un raster de direction des écoulements à partir de chaque 

cellule vers sa voisine de plus faible altitude. 

- La détermination de la direction des flux du réseau hydrographique théorique permet 

ensuite de calculer la longueur de pente, tout d‟abord pour une cellule et ensuite, pour 

toutes les cellules.  

- La seconde étape consiste à calculer les pentes en degrés pour chaque cellule. En 

fonction de la pente, la valeur de l‟exposant m varie (Tableau 4.2).  

- La dernière étape consiste à croiser les calculs de L et S (voir équations 4.6), le 

résultat final est ensuite divisé par 100. 

- Enfin, on détermine le facteur LS. 

L‟organigramme de la figure 4.9 récapitule les étapes du calcul de facteur LS sous SIG. 
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Figure 4.9. L‟organigramme des étapes de calcul de LS (Van Remortel, 2003) 

Le modèle RUSLE a donné des valeurs de LS variant entre 0 à 15.51 avec une moyenne 

de 3,5. Les zones à fortes de LS correspondent à la partie montagneuse de haute vallée et 

aussi aux pentes les plus abruptes des affluents de l‟oued Bounamoussa, soumis à un grand 

risque d‟érosion de l'aval vers l'amont. Les faibles valeurs LS < 5 (fig. 4.10) couvrent la partie 

centrale du bassin ainsi que le lit du cours d‟eau, généralement situé dans les zones à faible 

altitude. 
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Figure 4.10. Carte du facteur LS obtenue par superposition de la carte des longueurs de 

pentes (A) et celle de l‟inclinaison des pentes (B) par le SIG 

4.4.4. Les valeurs du facteur de la couverture végétale (C) 

L‟occupation du sol dans le bassin versant de Bounamoussa a été analysée en se basant sur 

l‟interprétation d‟image satellitaire Landsat-8 acquise en 2005, traitée et validée par des 

données de terrain (TAD CONSULT, 2005), La carte d‟occupation des sols obtenue (fig.4.11) 

a été intégrée au système d‟information géographique (SIG).  
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Figure 4.11. Carte de la classification de l‟occupation du sol dans la région d‟étude 

La détermination du facteur C dépend de la couverture de la surface du sol par la 

végétation et de la hauteur des strates végétales. Dans la base de données qui lui a été affectée, 

on a introduit les valeurs du facteur C correspondant à chaque utilisation du sol que nous 

avons déterminé à partir des tableaux de Wischmeier et Smith (1978) et de Cormary et 

Masson (1963), il est compris entre 0 et 1 à chaque type de couverture végétale sur la zone 

d‟étude. Le tableau (4.10) et la figure (4.12) montrent la distribution du couvert végétal et des 

valeurs du facteur C dans le bassin versant de Bounamoussa. 

Tableau 4.10. Distribution du facteur C dans le bassin versant de Bounamoussa 

Type de végétation Facteur C Superficie Km
2
 Superficie % 

Plan d'eau 0.00 7.69 1.34 

Foret Claire 0.15 142.57 24.74 

Foret Dense 0.12 154.41 26.8 

Culture et parcours 0.60 149.4 25.93 

culture 0.70 45.62 7.92 

Parcours 0.55 1.45 0.25 

Maquis Clair 0.25 22.49 3.9 

Maquis Dense 0.20 38.45 6.67 

Sols Nus 1.00 8.43 1.46 

Agglomération 0.10 4.5 0.78 
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Figure 4.12. Répartition spatiale du facteur du couvert végétal C. 

Pour simplifier la lecture des résultats, la représentation graphique ainsi que pour la 

confrontation du facteur C avec les autres facteurs, nous avons réparti les valeurs de C en cinq 

classes (Tableau 4.11 et Figure 4.13). 

Tableau  4.11. Répartition des classes du facteur C dans le bassin versant de Bounamoussa 

Classes du facteur C Surfaces ha % surface 

≤ 0,1 167.80 29.12 

0.1 - 0.2 181.02 31.42 

0.2 - 0.3 22.48 3.90 

0.3 - 0.65 150.84 26.18 

0.65 - 1 54.04 9.38 

La répartition du facteur C (Fig. 4.13) montre que la sensibilité des différents types 

d‟occupation de sol vis-à-vis des processus érosifs, se situe entre 0.10 et 1. Les zones à forte 

végétation sont associées aux valeurs les plus faibles (C<0,2), elles permettent une meilleure 

protection des sols et correspondent aux formations forestières où l'anthropisation est faible. 

Les valeurs les plus élevées (C > 0.2) correspondent à des sols présentant une plus grande 

sensibilité à l‟érosion. 60 % de la superficie du bassin correspond à des sols relativement 

protégés alors que le reste, soit 40 % sont faiblement protégés.  
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Figure 4.13.Distribution des classes du facteur C dans le bassin versant de Bounamoussa. 

4.4.5. La valeur du facteur de pratique anti-érosive (P) 

Les pratiques les plus efficaces de conservation de sols sont les cultures en courbes de 

niveau, en bandes alternées ou en terrasses, les reboisements en banquettes, le buttage et le 

billonnage. Il varie entre 1 pour les terrains sur lesquels aucune des pratiques citées n‟est 

utilisée, à 0.1 environ, lorsque sur une pente faible, on pratique le billonnage cloisonné (Roose, 

1996).  

Dans la zone d‟étude, il n‟y a pas d‟aménagements anti-érosifs, les agriculteurs n‟utilisent 

pas de pratiques culturales anti-érosives, En effet, Les cultures sont surtout céréalières et les 

labours sont rarement parallèles aux courbes de niveaux. Faute de renseignement sur les 

pratiques de conservation du sol, nous avons attribué la valeur P = 1 à toute la superficie du 

bassin. De ce fait, on considère comme nulles les pratiques anti-érosives et ce facteur n‟aura 

pas d‟impact sur le produit final. 

4.4.6. Evaluation des pertes en sol dans le bassin versant 

A partir de différentes opérations d‟analyse multicritères effectuées avec le SIG, nous 

avons établi et mis en relation les paramètres et facteurs qui interviennent dans le phénomène 

d‟érosion dans notre zone d‟étude. Il s‟agit maintenant d‟intégrer les résultats de ces analyses 

dans le modèle général et de quantifier les pertes en sol.  

Le taux de l‟érosion résulte de la combinaison des facteurs du modèle RUSLE, notamment 

l‟agressivité climatique R (ou érosivité des précipitations), l‟érodibilité des sols K et l‟effet 

combiné du degré et de la longueur de la pente LS, la couverture végétale C et les pratiques 
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antiérosives P. Sa détermination permet de connaître la répartition du risque érosif dû aux 

seuls effets des facteurs naturels. 

Le croisement des cartes des principaux facteurs de l‟érosion hydrique des sols permet 

d‟obtenir la carte des pertes en sols en tout point du bassin versant. Cette carte donnant la 

quantité de terre potentiellement érodable en t/ha/an. Les valeurs obtenues ont été regroupées 

en classes (fig 4.14). 

 

Figure 4.14. Carte des pertes en sols en (t.ha
-1

.an
-1

) du bassin versant de Bounamoussa 

La distribution spatiale de la perte de sols à l'échelle du bassin (Fig. 4.14) résulte de la 

combinaison des différentes couches thématiques des facteurs du modèle RUSLE traitées 

précédemment. Les pertes en sol varient entre 0 et 52 t/ha/an, avec une perte moyenne de 

7.8 t/ha/an soit un total de 448500 t/an pour l‟ensemble du bassin, ce qui est considéré comme 

une érosion relativement moyenne. Pour les besoins de lisibilité de la carte, les pertes de sol 

ont été regroupées en cinq classes selon le taux d‟érosion : très faible, faible, modérée, élevée 

et très élevée selon le taux d'érosion (tableau 4.12). 

Environ 40 % de la superficie du bassin versant de Bounamoussa est caractérisée par une 

érosion très faible à faible variant entre 0 et 5 t/ha/an, et se situe principalement dans les zones 

à faible pente et de couverture végétale dense, Les zones considérées à érosion moyenne (5 à 



 Chapitre 4                                                                Cartographie et évaluation quantitative de l'érosion hydrique 

 

99 

 

10 t/ha/an) occupent 30.48 % de la superficie du bassin. La classe à forte érosion (10 à 20 

t/ha/an) occupe 22.59 % de la superficie totale et se localise principalement dans les terres 

agricoles où la pente est relativement forte. Enfin, les zones à très forte érosion (A > 20 

t/ha/an) occupent seulement 06.89% de la superficie totale du bassin. 

Tableau 4.12.  Répartition des pertes des sols dans le bassin versant de Bounamoussa 

Classe des pertes en sols A  

(t/ha/an) 

Superficies 

(ha) 

Superficies 

(%) 

Risque 

d'érosion 

A < 2.5 11 210.28 19.5 Faible 

2.5 - 5 11 810.50 20.54 très faible 

05-10 17 528.81 30.48 moyenne 

10-20 12 988.47 22.59 forte 

A > 20 3 961.94 6.89 très forte 

 

 

Figure 4.15. Distribution des pertes en sol par rapport à la superficie  

Les zones peu affectées par les pertes de sols sont associées aux zones basses du bassin 

versant, à faible pente ou présentant un couvert végétal dense, tandis que les valeurs fortes 

sont associées aux sols fragiles (ce qui peut nuire à la production agricole) ou aux zones à 

relief accidenté avec un couvert végétal dégradé. 

4.4.7. Le risque érosif par sous bassin versant 

Le découpage des sous-bassins hydrographiques, effectuée par le biais du système 

d‟information géographique (SIG), est utilisé pour délimiter le bassin versant en zones selon 

le niveau de gravité de la perte des sols. 
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A partir du MNT, sont réalisées six opérations qui permettent d‟obtenir la schématisation 

du modèle de bassin, la détermination des sous bassins versants se fait en suivant les étapes: 

5. Traitement du MNT par un remplissage des cuvettes (full MNT) 

6. Détermination de la direction d‟écoulement (flow direction) : Chaque cellule du MNT 

est entourée par 8 autres cellules ((nord, nord-est, est, sud-est, sud, sud-ouest, ouest, 

nord ouest). 

7. Détermination de l‟accumulation d‟écoulement (Flow Accumulation) : La troisième 

étape consiste à calculer combien de cellules s‟écoulent, en amont, vers chacune des 

cellules du MNT. 

8. Détermination du réseau d‟écoulement (Stream Definition) : Cette étape classifie 

toutes les cellules dans l‟accumulation d‟écoulement. 

9. Segmentation du réseau d‟écoulement (Stream Segmentation) : Cette étape divise les 

cours d‟eau en des segments. 

10. Détermination du sous bassin versant de chaque tronçon du réseau d‟écoulement (Clip 

watershed) 

 

Figure 4.16. Répartition des sous bassin par SIG  

Les valeurs moyennes de chaque facteur ont été estimées par sous bassin versant. La 

figure (4.21) présente les zones sensibles à l‟érosion par sous bassin. La carte a été réalisée en 
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calculant, pour chaque sous bassin, la moyenne de perte en sol prédite. De façon similaire, la 

moyenne des facteurs R, K, LS et C est déterminée. 

Tableau 4.13. Les valeurs moyennes du risque érosif et des facteurs R, K, LS et C par sous 

bassin versant 

A B  C D E F G H 
N° SB Superficie  

(km
2
) 

Superficie      

(%) 

Facteur 

(R) 

Facteur 

(K) 

Facteur 

(LS) 

Facteur 

(C) 

Perte en sol 

(t.ha
-1

.an
-1

) 

1 64.67 11.25 173.3 0.037 2.34 0.27 5.32 

2 43.93 7.64 170.09 0.0356 2.91 0.32 5.71 

3 49.5 8.61 160.94 0.0417 3 0.55 11.72 

4 41.16 7.16 170.17 0.0346 3.7 0.41 8.38 

5 112.9 19.63 168.85 0.0376 3.81 0.37 8.31 

6 44.75 7.78 163.92 0.0409 4.15 0.27 8.55 

7 22.99 4 157.06 0.0352 4.37 0.29 7.4 

8 36.78 6.4 160.87 0.0395 4.87 0.38 11.6 

9 40.09 6.97 160.34 0.038 3.92 0.2 4.66 

10 60.98 10.6 163.4 0.0417 4.85 0.23 7.87 

11 57.26 9.96 193.67 0.0389 4.59 0.2 7.26 

Bassin 

Bounamoussa 
575 100% 170 0.038 3.5 0.32 7.8 

 

-colonne A : numéro du sous bassin versant ; 

-colonne B : superficie en (km
2
) de chaque sous bassin versant ; 

-colonne C : superficie en (%)  de chaque sous bassin versant ; 

-colonne D : Valeurs du facteur d'érosivité des précipitations (R) en (MJ·mm·ha
-1

·h
-1

·an
-1

) de 

chaque sous bassin tirée à partir de la figure 4.17 

-colonne E : Valeurs du facteur d‟érodibilité du sol (K) en (t.ha.h/ha.MJ.mm) de chaque sous 

bassin tirée à partir de la figure 4.18 

-colonne F : Valeurs du facteur topographique (LS) de chaque sous bassin tirée à partir de la 

figure 4.19 

-colonne G : Valeurs du facteur de couverture végétale (C) de chaque sous bassin tirée à 

partir de la figure 4.20 

-colonne H : Valeurs de perte en sol de chaque sous bassin tirée à partir de la figure 4.21 

Les sous bassins versants présentant de fortes valeurs du risque érosif sont situés à l‟Est, 

l'Ouest et le Sud-Ouest, sont occupée 49 % de la superficie totale du bassin de Bounamoussa 

(fig.4.21). Les faibles valeurs s‟enregistrent dans les sous bassins 1, 2 et 9 qui se trouvent au 

niveau du barrage et à l‟amont du bassin versant, taillé essentiellement dans les terrains plus 

résistants où le couvert forestier est assez important, avec des pentes faibles. 
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Figure 4.17. Les valeurs moyennes du facteur d'érosivité des précipitations (R) en 

(MJ·mm·ha
-1

·h
-1

·an
-1

) par sous bassin versant. 

 

Figure 4.18. Les valeurs moyennes du facteur d‟érodibilité du sol (K) en (t.ha.h/ha.MJ.mm) 

par sous bassin versant. 



 Chapitre 4                                                                Cartographie et évaluation quantitative de l'érosion hydrique 

 

103 

 

 

Figure 4.19. Les valeurs moyennes du facteur topographique (LS) par sous bassin versant. 

 

Figure 4.20. Les valeurs moyennes du facteur de couverture végétale (C) par sous bassin 

versant.  
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Figure 4.21. Les valeurs moyennes du risque érosif en t.ha
-1

.an
-1

 par sous bassin versant. 

4.4.8. Validation  

Les mesures du transport solide n'ont jamais été effectuées sur terrain lors des crues de 

l'Oued Bounamoussa. Comme approche des estimations de pertes en sols obtenues par 

l'application du modèle RUSLE, nous avons calculé le tonnage des matériaux solides 

transportés et sédimentés au niveau du lac du barrage de Cheffia, à partir des mesures 

bathymétriques effectuées par l‟Agence Nationale des Barrages et Transferts (ANBT) en 1965, 

1986 et 2004. 

Le transport solide est donné par l‟équation (4.6) (Chikha, Guedderi 2008) : 

 Ts =  Vs ∗ D  +   Vdev ∗ C  (4.7) 

Avec : 

 

Ts : le transport solide observé  

Vs : le volume de sédiments accumulés dans la retenue entre deux mesures bathymétriques  

D : la densité du sédiment  

Vdev : la somme des volumes d‟eau déversés pendant une crue                                                           

C : la concentration moyenne en matière solide des eaux déversées   
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La retenue du barrage Cheffia perd une moyenne de capacité de plus de 186 762 m
3
/an 

entre 1965 et 1986 à 509 611 m
3
/an entre 1986 et 2004, avec un envasement total de 13,09 

10
6
 m

3
, soit une moyenne annuelle de 335 769 m3 pour une période d‟accumulation de 

sédiments de 39  ans. Ceci correspond à un dépôt solide total de 335 769 t/an avec une densité 

du sédiment de 1,0. De plus, au cours de cette période, une autre quantité de sédiment a été 

évacuée par les organes de vidange de 82 421.6 t·an
–1

.  

 

 
Figure 4.22. Courbe capacité hauteur du barrage Cheffia 

L‟estimation de la sédimentation moyenne depuis la mise en eau du barrage Cheffia en 

1965 jusqu‟à l‟année 2004 aboutit à une érosion spécifique de 7.2 t/ha/an. Ces valeurs sont 

relativement proches des valeurs obtenues par RUSLE (7.8 t/ha/an). L‟écart entre les deux 

valeurs est estimé à 7.70 %. De nombreuses études ont montré que cet écart existe et traduit 

les limites de fonctionnement du modèle.  

 

4.5. Conclusion  

Cette étude illustre l'application du modèle empirique d'érosion des sols RUSLE intégré au 

SIG pour estimer la distribution spatiale de l'érosion des sols dans le bassin versant de 

Bounamoussa afin d'identifier les zones critiques pour les mesures de contrôle de l'érosion. 

Les résultats indiquent que le bassin versant perd en moyenne 7,8 t.ha
-1

.an
-1

, cette valeur est 

relativement plausible en adéquation avec ceux donnés par interprétation des mesures 

bathymétriques effectuées dans le barrage Cheffia. 
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La répartition spatiale des différentes classes de sévérité de l'érosion est de 19,50% soit très 

faible, 20,54% faible, 30,48% modérée, 22,59% élevée et 6,89% très élevée. Plus de la moitié 

de la superficie du bassin versant représente des pertes de sol supérieures à 5 t.ha
-1

.an
-1

 

résultant de l'interaction de plusieurs facteurs, principalement la prédominance de pentes 

abruptes et de sols très érodables combinée à la forte pression anthropique, de nature agricole 

qui réduit le couvert forestier au profit des cultures ainsi que l'absence de mesures et 

d‟ouvrages de lutte contre l'érosion. 

L‟application du modèle RUSLE donne des résultats relativement fiables qui peuvent 

apporter une aide précieuse, pour cibler les zones qui nécessitent une action prioritaire de 

traitement anti-érosif en amont et limiter ainsi l‟envasement du barrage et contribuer à la 

protection du milieu naturel. À long terme, les résultats peuvent être utilisés aussi pour suivre 

l'impact des systèmes de culture et des pratiques de conservation des sols sur le processus 

d'érosion dans le bassin versant de Bounamoussa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 5  
  

Envasement du Barrage de Cheffia - Moyens de 
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Chapitre 5 : Envasement du barrage de Cheffia - moyens de lutte contre 

l’érosion hydrique 

5.1.  Introduction 

L‟infrastructure hydraulique des pays du Maghreb est amputée annuellement de 2 % à 5 % 

de sa capacité  utile globale (Errih et Bendahou, 1997 ; Sidi Adda, 2005). L‟envasement des 

retenues est l‟un des facteurs les plus importants de la perte en capacité.  La réserve de 

stockage des ouvrages hydrauliques diminue de façon continue pour deux raisons essentielles : 

la première, d‟origine naturelle, tient à l‟agressivité du climat, l‟alternance des périodes 

sèches et humides, la fragilité des formations géologiques et l‟absence d‟un couvert végétal 

suffisant ; la seconde, est d‟origine humaine : études et évaluations insuffisantes, d‟une part et 

mauvaise exploitation des ouvrages annexes, tels que vannes de vidange et ouvrages de 

soutirage, d‟autre part (Bekhti, 2012). 

Le secteur hydraulique en Algérie compte 75 barrages en exploitation. Répartis sur tout le 

territoire national, dont le plus ancien est le barrage Meurad situé sur le territoire de la Wilaya 

de Tipaza, sur l'Oued Boudjabroune mis en eau en 1852. La capacité globale (initiale) est de 

8110 hm
3
. Le levé bathymétrique des barrages en 2004 a montré que la capacité de stockage a 

été réduite à 6789 hm
3
 du fait de l‟envasement (voir tableau 1.4 chapitre N°1) (ministère des 

ressources en eau, 2010).Le phénomène de sédimentation des retenues de barrages en Algérie 

varie considérablement d‟une région à une autre en fonction des facteurs hydroclimatiques 

conditionnant l‟érosion et le transport solide (Bekhti, 2012). Ce phénomène naturel n‟est que 

la conséquence de la dégradation des bassins versants sous forme d‟érosion hydrique des sols 

la plus caractérisée (Conseil des sciences du Canada, 1986). 

A cet effet l'objectif de ce chapitre est axé sur l‟estimation du taux d‟envasement du 

barrage Cheffia avec le modèle (PISA), ce modèle utilise des paramètres climatiques, 

morphologiques et physiques d'un bassin versant, qui peut fournir une prévision du taux 

moyen annuel de sédimentation dans les réservoirs artificiels exprimée en (m
3
/km

2
). 

Il faut également noté que cette estimation vient en plus des levés bathymétriques 

effectués. 
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5.2.  Présentation du barrage Cheffia 

5.2.1. Situation géographique du barrage 

Le réservoir du barrage de Cheffia (Photo, 5.1) est situé dans la Wilaya d‟El-Taref, à 40 

km au Sud-Est de la ville de Annaba, au Nord Est de l‟Algérie. Il retient les eaux de l‟oued 

Bounamoussa en amont de la digue et alimente la partie orientale de la plaine de Annaba 

autour de Asfour. Le Barrage Cheffia est situé à une longitude de 8°2' 37.53"E et une latitude 

de 36°36' 35.476"N, dans le bassin versant de Bounamoussa qui a une superficie de 575 km². 

Le barrage a été réalisé en terre compactée et il est implanté à 4 kilomètres en amont de la 

ville de Asfour.  

 

Photo 5.1. Réservoir du barrage CHEFFIA. (cliché :ANBT, 2004) 

La mise en eau a été effectuée en Mars 1965. La retenue du barrage renfermait un volume 

total initial de 171.992 hm
3
 mais cette valeur a tendance à se réduire avec le temps du fait de 

l‟érosion du bassin versant. La digue principale est équipée d‟ouvrages d‟évacuation calculés 

pour une crue maximale de 2000 m
3
/s. En cas de crue supérieure, un déversoir secondaire, 

situé au col d‟EL-KERMAT (coté nord), permet l‟évacuation des eaux excédentaires. 

 

Photo 5.2. Oued Bounamoussa (amont du barrage). (cliché :CH.bouhadeb, 2017) 
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Le barrage avait 4 objectifs : 

- Irriguer les terres de la partie orientale de la plaine de Annaba et El-Taref autour de 

Asfour. 

- Fournir l‟eau nécessaire au secteur industriel de la région comme le complexe 

sidérurgique d‟El Hadjar. 

- Renforcer l'alimentation en eau de la ville de Annaba et Bouhadjar. 

- Limiter les inondations du marais de N‟Krada à l‟aval du barrage. 

Le barrage de Cheffia régularise annuellement 95 millions de mètres cubes : 61 hm
3
 sont 

réservés à l‟agriculture, 34 hm
3
 aux villes et industries. La cote de la retenue normale a été 

fixée à 165.00m dans le Système Altimétrique du Barrage (SAB). 

5.2.2. Bref historique sur le déroulement des travaux du barrage  

La construction du barrage de Cheffia s'est étalée sur une période de 20 ans, (1945 à 1965). 

 1927 : Première reconnaissance géologique par J. SAVORNIN   

 Octobre 1945 : Début de la série de campagnes de recherche des sites et d‟études 

géologiques préliminaires. Trois sites ont été retenus en aval de la plaine de la Cheffia.  

 1964 : Installation d‟une station de jaugeage à la Cheffia, un peu en aval du site du 

barrage actuel. Début de la campagne d‟études hydrologiques de précision. 

 1947 : Le plan décennal de développement de l‟Algérie (période 1947-1956). Prévoit la 

construction du barrage de la Cheffia. 

 1951 : Etude géologique du site du barrage. 

 7 juillet 1953 : Etude de la stabilité des terrains dans la vallée de la Bounamoussa en 

amont de Asfour au moyen d‟une triangulation et de nivellement périodiques de précision. 

 1953-1954 : Etude d‟un barrage en terre compactée. Etude des matériaux d‟emprunt.  

 29 Décembre 1955 : Etude en liaison avec  l‟administration de l‟avant projet du barrage de 

la Cheffia. Choix entre ce barrage en terre et le barrage en béton.       

 5 aout 1955 : Autorisation de mise en concours des travaux à réaliser.  

 12 juillet 1960 : Etude géologique complémentaire : construction de 10 puits de 10 à 18 m 

de profondeur et de 0.80 m de diamètre sur le site du barrage pour l‟examen des roches en 

place. 

 1
er

 septembre 1960 : Mesures de précision de stabilité des terrains aux abords du barrage 

faisant suite aux observations faites en 1953 par la S.F.S. 
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 19 Septembre 1960 : Début des travaux. 

 03 mai 1962 : Adjonction d‟une galerie de contrôle de 2.30 m  de diamètre dans le schiste 

sous le masque d‟étanchéité, construction d‟un voile primaire complémentaire à partir de 

la galerie de contrôle.    

 13 juillet 1963 : Modification des dispositions des prises d‟eau pour l‟aimantation de la 

ville d‟Annaba. 

 1964 : Projet et décision de construction de la conduite n°2 pour l‟alimentation en 

première étape au périmètre irrigable.  

 Mars 1965 : Mise en eau du barrage. La mise en se poursuivra jusqu'en 1969. 

5.2.2. Description de l’ouvrage 

L‟ouvrage est composé d‟une  digue en terre compactée avec masque amont d‟étanchéité 

en argile, la longueur de cette digue est de 400 m pour une hauteur de 65m. De l‟amont vers 

l‟aval, la digue est constituée de : 

- Rip-Rap en enrochement ;                     

- Filtre sous Rip-Rap ;  

- Recharge amont en alluvions; 

- Volume total des remblais: 1.3 million de m
3
. 

 

Photo 5.3. La digue du Barrage Cheffia. (cliché :CH.bouhadeb, 2016) 

5.2.3. Caractéristiques techniques du barrage 

Les caractéristiques techniques du barrage sont résumées dans le tableau suivant : 
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Tableau 5.1.Caractéristiques techniques du barrage Cheffia 

Caractéristique géométriques Paramètre Caractéristiques physiques Paramètre 

Côte de la crête du barrage  169 m 1-      Noyau    

Hauteur du barrage  50 m Perméabilité  KN  10
-8

 cm/s 

Largeur en crête 10 m Limite de liquidité  Lq = 20 à 40 % 

Longueur développée en crête. 650 m Limite de plasticité  Lp = 10 à 15 % 

Niveau de plus haute eau (NPHE) 167 m Indice de plasticité  Ip = 15 à 25 % 

Niveau normal de la retenue (NNR) 165 m Teneur en eau  WN = 17,70 % 

Niveau de lit d‟Oued  120 m Masse volumique  N = 2,14 t/m
3


Largeur maximale à la base  214 m 2-      Alluvions   

Superficie de la cuvette 9,87 km
2
 Masse volumique A = 2,26 t/m

3


Volume de la retenue normale  170 000 000 m
3
 Perméabilité  KA = 0,6.10

-5
 à 0,6 cm/s 

Volume de la retenue maximale 192 237 000 m
3
 Teneur en eau  WA = 2 % 

Caractéristiques hydrologiques Paramètre Ouvrages annexes  Paramètre 

Surface du bassin versant  575 Km
2
 Evacuateur de crues   

 Débit annuel moyen  140 hm
3 

Débit  1800 m
3
/s 

 Crue décennale  800 m
3
/s Vidange de fond   

 Crue centennale  1500 m
3
/s Débit à la côte 165 m  1800 m

3
/s 

 Crue millénaire  3000 m
3
/s Débit à la côte 167 m  1900 m

3
/s 

 Evaporation annuelle moyenne  8 hm
3
 Vidange ouverte   

 Pluie moyenne annuelle  730 mm  Débit à la côte 165 m 1950 m
3
/s 

 Envasement moyen annuel initial  199822 tonnes  Débit à la côte 167 m  2050 m
3
/s 

 Capacité initiale à la côte R.N  171,992 hm
3
 Galerie de fuite   

 Capacité à la côte PHE  179,450 hm
3
 Longueur développée  156,50 m 

 

 

Photo 5.4. Référence Hydrographique de la retenue. (cliché : ANBT, 2004) 
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Photo 5.5. Evacuateur de crues.                         Photo 5.6. Vidange de fond.                                                                                                                                                                                 

(cliché :CH.bouhadeb, 2016)                                (cliché :CH.bouhadeb, 2016) 

5.3. Evolution du volume de vase en fonction du temps 

 Dépouillement des mesures : 

Deux méthodes ont été utilisées pour le dépouillement des mesures : La méthode de la 

Formule Générale et celle de la Hauteur Moyenne. Ont été considérés les profils initiaux du 

levé topographique réalisé avant la mise en eau (mesure zéro), le papier minute du levé 

bathymétrique et un fond topographique au 1/5000 de la zone de la retenue. Le nombre total 

de profils de mesure retenu est de 6, CH01, CH02, CH03, CH04, CH05 et N (borne 

GEOKART, 1986). Ils ont été rattachés au point CH00 (point du réseau d‟appui, 

correspondant au pilier d‟auscultation B situé au centre du village près de la digue) à l‟aide 

d‟au moins deux lignes de base GPS observées en mode statique post-traité (fig.5.2). 

L'agence nationale des barrages et transferts a réalisé trois levés bathymétriques  (1965, 

1986, 2004) durant l‟exploitation du barrage Cheffia pour une période de 39 ans. 

 Etat initial (1965) : 

Cet état initial ou -zéro- a été élaboré de la manière suivante : après tracé des courbes de 

niveau de la surface en fonction de la côte de la retenue, la surface et le volume correspondant 

à la cote de la retenue normale (165 m) ont été évalués, soient S = 880 ha et V = 171,922 hm
3
. 

 Etats 1986 et 2004 : 

Ces états concernent la capacité du barrage en 1986 et 2004: les résultats des mesures 

bathymétriques réalisées dans la retenue du barrage en 1986 et 2004, ont permis d‟évaluer le 

volume  d‟eau correspondant à la cote de la retenue normale (165m) à respectivement V = 

168 hm
3
 et 158.827 hm

3
. Ceci signifie que le volume d‟envasement accumulé jusqu‟à 2004 

est égal à Vi - V2004 = 171,922 – 158,827 = 13,095 hm
3
. 
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Figure 5.1. Évolution du volume d'eau du barrage Cheffia (période 1965-2004) 

  

 

Figure 5.2. Schéma du réseau de points d‟appui  
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5.4. Estimation de l’envasement du barrage Cheffia par le modèle PISA 

5.4.1. Le modèle PISA 

L‟estimation indirecte de l‟érodabilité des terrains en amont du barrage peut être aussi 

obtenue par l'utilisation d‟un modèle mathématique à paramètres statistiques qui est appliqué 

à la prévision du taux de sédimentation dans les retenues artificielles. 

PISA étant l‟acronyme de : Previsione Interrimento Serbatoi Artificiali ou : « modèle de 

prévision de l‟envasement dans les réservoirs artificiels » (Bazzoffi 1987; Baldassarre et 

Bazzoffi 1998; Baldassarre et al. 2001; Bazzoffi et Van Rompaey 2003; Bazzoffi et al. 1997). 

Le modèle PISA a été élaboré à partir de l‟analyse de 42 systèmes « bassin versant-barrage » 

dispersés sur la totalité du territoire italien dans des zones différentes par leurs conditions 

climatiques, morphologiques et physiques (Bazzoffi et al. 1996, 1997, 1998; Bazzoffi et 

Baldassarre 2000; Bazzoffi et Van Rompaey 2003; Ouechtati et Baldassare 2011; Benkhadja 

et al, 2012). 

Le modèle de prévision de l'envasement dans les réservoirs artificiels (PISA) est un 

modèle paramétrique statistique de régression linéaire multiple, conçu pour l'évaluation de la 

sédimentation moyenne annuelle dans une retenue exprimée en m
3
/km

2
 de sédiments humides 

relatifs à la superficie du bassin de la retenue. Il permet alors une estimation indirecte de 

l‟érosion des sols en amont du barrage (Benkhadja et al., 2012). Il a été formulé pour être 

facilement et rapidement applicable, sans avoir besoin de données recueillies directement sur 

terrain mais à partir de la cartographie et l'analyse des séries chronologiques des variables 

hydrologiques (Achite, 2014). L‟application de ce modèle dans quelques études antérieures a 

donné des résultats suivants :  

- En Tunise par Ouechtati et Beldessare (2011) : il révèle une surestimation du taux de 

sédimentation double de la valeur d‟envasement réel du barrage Siliana et de 4 fois 

l‟envasement du barrage de Lakhmess.  

- en Algérie par Benkhadja et al. (2012) : les résultats obtenus sont presque similaires à 

ceux trouvés par Ouechtati et Beldessare (2011), car l‟estimation de l‟envasement du 

barrage K‟sob avec le modèle PISA est 3 fois plus élevée que les valeurs obtenues par 

les mesures bathymétriques. 

- En Algérie par Achite et al, (2014):il révèle une surestimation du taux de 

sédimentation 1,68 de la valeur d‟envasement réel du barrage de Sidi M‟hamed 

Benaouda. 
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5.4.2. Application du modèle au barrage de Cheffia  

Ce modèle se base sur des paramètres climatiques, morphologiques et physiques du bassin 

versant. La formulation la plus courante relative à ce modèle est la suivante (Bazzoffi 1987):  

𝑦 = 425,9334 − 1,3898 S + 102,9576 (SER )0.5 − 9.84435 PEN − 0.31 P + 116.718 D (5.1) 

Où : 

Y : Indice de sédimentation exprimé par le volume annuel de sédiments humides versés dans 

le barrage par unité de surface du bassin versant (m
3
.km

-2
).  

SER: La surface érodable correspondant à la surface cultivable ajoutée à 1/16 de la surface non 

cultivées agro-forestière (km
2
). 

S : Superficie du bassin versant (km
2
). 

PEN : Pente moyenne du bassin versant (grades) 

P : Précipitation moyenne annuelle (mm) 

D : Densité de drainage (km.km
-2

). 

La détermination des différentes variables du modèle pour notre bassin a été effectuée à 

l‟aide du SIG de la région. Notamment la pente moyenne du bassin versant obtenue à partir de 

la carte des pentes que nous avons élaborée. Quant aux densités de drainage, elles sont issues 

de la carte du réseau hydrographique. L‟évaluation des surfaces érodables s‟est faite à partir 

de la carte d‟occupation des sols du bassin versant de Bounamoussa. Le tableau 5.2 rassemble 

les calculs relatifs à la surface érodable du bassin versant de Bounamoussa. Par ailleurs, Pour 

la détermination de la pluviométrie moyenne annuelle, nous avons élaboré une carte en 

isohyètes par l‟utilisation de six stations pluviométriques réparties sur l‟ensemble du bassin 

(voir chapitre 3).  

L‟avantage de ce modèle réside dans la formulation pour une application en phase de projet de 

construction d‟un barrage dans des zones aux données hydrologiques insuffisantes, voire absentes. 

Le second avantage réside dans son applicabilité à des bassins versants de différentes tailles. 

Toutefois, le modèle peut être utilisé pendant la phase de fonctionnement du réservoir, pour (i) 

assurer la gestion et les actions y afférant, (ii) réduire les arrivées de sédiments au niveau du 

barrage et les impacts négatifs qui en résultent sur l‟environnement (Bazzoffi et Baldassarre 

2000) et rétablir la capacité d‟origine de la retenue du barrage  (Ouechtati et Baldassarre, 

2011).  
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Tableau 5.2. Détermination de la surface érodable du bassin versant de Bounamoussa 

Type d'occupation         

du sol 

Surfaces     

(km
2
) 

Surfaces         

 (%) 

Surfaces 

cultivables (km
2
) 

Surfaces non                  

cultivables (km
2
) 

Plan d'eau 7.69 1.34 0 7.69 

Foret Claire 142.57 24.79 0 142.57 

Foret Dense 154.41 26.85 0 154.41 

Terrain agricole 93 16.17 93 0 

Parcours 103.46 17.99 0 103.46 

Maquis Clair 22.49 3.91 0 22.49 

Maquis Dense 38.45 6.69 0 38.45 

Sols Nus 8.43 1.47 0 8.43 

Zones urbaines 4.5 0.78 0 4.5 

Surfaces totales 93 482 

Surface érodable = S. Cultivables + 1/16 (S. non Cultivables) 123.125 

 

5.4.3. Résultats et interprétation  

Après avoir calculé chaque paramètre constituant le modèle PISA, l‟indice d‟envasement 

pour le bassin versant de Bounamoussa peut être aisément défini (Tableau 5.3). L‟estimation 

de l‟envasement moyen annuel du barrage Cheffia avec le modèle PISA s‟élève à 789.89 

m
3
/km

2
/an. En supposant une valeur de densité de sédiments humides égale à 1.5, 

l‟envasement annuel pour le barrage Cheffia serait de 1184.84 t/km
2
/an. Le tableau 5.4 

récapitule les principaux paramètres du modèle ainsi calculés et l‟indice d‟envasement pour le 

bassin versant de Bounamoussa. 

Tableau 5.3. Indice d‟envasement pour le bassin versant de Bounamoussa 

Bassin étudie S 

(km
2
) 

SER 

(km
2
) 

Pen 

(grade) 

P 

(mm) 

D 

(km/km
2
) 

Y 

(m
3
/km

2
/an) 

Y 

(t/km
2
/an) 

Bounamoussa 575 123.13 12.83 730 3.16 789.89 1184.835 

5.4.4. Envasement annuel : 

Le tableau 5.4 présente l‟envasement annuel du barrage Cheffia calculé par le modèle 

PISA au niveau du bassin versant de Bounamoussa. 
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Tableau 5.4. L‟envasement annuel du barrage Cheffia calculé par le modèle PISA                                                                        

(1970-2004) 

Année  1970/1971 1971/1972 1972/1973 1973/1974 1974/1975 1975/1976 

P (mm) 708.40 872.00 928.00 534.60 678.40 638.60 

Y (m3/km²/an) 796.59 745.87 728.51 850.46 805.89 818.22 

Y(t/km²/an) 1 194.88 1 118.80 1 092.76 1 275.69 1 208.83 1 227.33 

Y(t) 687 054.83 643 312.28 628 339.28 733 524.61 695 076.08 705 717.61 

Année  1976/1977 1977/1978 1978/1979 1979/1980 1980/1981 1981/1982 

P (mm) 742.70 673.90 686.20 813.50 644.00 732.70 

Y(m3/km²/an) 785.95 807.28 803.47 764.00 816.55 789.05 

Y(t/km²/an) 1 178.93 1 210.92 1 205.20 1 146.01 1 224.82 1 183.58 

Y(t) 677 883.87 696 279.27 692 990.56 658 953.72 704 273.78 680 557.62 

Année  1982/1983 1983/1984 1984/1985 1985/1986 1986/1987 1987/1988 

P (mm) 538.80 829.20 817.40 454.10 910.90 426.70 

Y(m3/km²/an) 849.16 759.14 762.80 875.42 733.81 883.91 

Y(t/km²/an) 1 273.74 1 138.71 1 144.19 1 313.13 1 100.72 1 325.87 

Y(t) 732 401.63 654 755.93 657 910.96 755 048.29 632 911.39 762 374.37 

Année  1988/1989 1989/1990 1990/1991 1991/1992 1992/1993 1993/1994 

P (mm) 540.20 542.20 845.30 680.20 691.40 464.60 

Y(m3/km²/an) 848.73 848.11 754.15 805.33 801.86 872.16 

Y(t/km²/an) 1 273.09 1 272.16 1 131.22 1 207.99 1 202.78 1 308.24 

Y(t) 732 027.31 731 492.56 650 451.19 694 594.81 691 600.21 752 240.86 

Année  1994/1995 1995/1996 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 

P (mm) 530.80 936.40 435.90 961.40 890.40 690.40 

Y(m3/km²/an) 851.64 725.91 881.06 718.16 740.17 802.17 

Y(t/km²/an) 1 277.46 1 088.86 1 321.59 1 077.23 1 110.25 1 203.25 

Y(t) 734 540.63 626 093.33 759 914.52 619 408.96 638 392.58 691 867.58 

année  2000/2001 2001/2002 2002/2003 2003/2004 - - 

P (mm) 697.40 447.30 1 080.80 851.90 - - 

Y(m3/km²/an) 800.00 877.53 681.14 752.10 - - 

Y(t/km²/an) 1 199.99 1 316.29 1 021.71 1 128.15 - - 

Y(t) 689 995.96 756 866.44 587 484.38 648 686.52 - - 

L‟envasement annuel du barrage Cheffia varient de 681.10 à 889.30 m3/km²/an (fig.5.3) 

soit une moyenne de 789.89 m3/km²/an, pour une Précipitation moyenne de 730 mm/an. La 

variation de l‟indice d‟envasement du barrage montre que les années (1987-1988), (1996-

1997) et (2001-2002) correspondent aux plus forts envasements calculés, par contre les 

années (1995-1996), (1997-1998) et (2002-2003) correspondent aux plus faibles valeurs 

d'envasement, La pluie étant le seul facteur variable dans l‟équation. 
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Figure 5.3. Envasement interannuel du barrage Cheffia estimé par le modèle PISA  

5.4.5. Validation des résultats du modèle  

5.4.5.1. par rapport au levé bathymétrique 

L‟écart entre le modèle PISA et les mesures bathymétriques se calcule par la formule (5.2). 

Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau (5.5). 

Sachant que ; 

 ∆: Ecart de l‟envasement entre le modèle PISA et le levé bathymétrique; 

Y : Envasement du barrage Cheffia entre (1965/2004) estimé avec le modèle PISA en (hm
3
); 

Yb : Envasement du barrage Cheffia entre (1965/2004) mesuré par levé bathymétrique en 

(hm
3
). 

Tableau 5.5. Ecart entre le modèle PISA et le levé bathymétrique (2004). 

Barrage étudié Y (hm
3
/an) Y (hm

3
) Yb (hm

3
) ∆ (%) 

Cheffia 0.454 17.706 13.095 35.21 
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 ∙ 100 (5.2) 



 Chapitre 5                                     Envasement du barrage de Cheffia - moyens de lutte contre l’érosion hydrique                                                 

 

119 

 

 

Figure 5.4. Comparaison entre l‟envasement mesuré et estimé par le modèle PISA (1965-

2004) 

Le modèle PISA surestime la valeur de l‟envasement du barrage Cheffia avec un ordre de 

1,35 fois en comparaison avec le levé bathymétrique de l‟année 2004, soit un écart de 

35.21 %.  

 

5.4.5.2. Par rapport au volume total de l’apport solide accumulé à la retenue du barrage 

(1965/2004) : 

La méthode de calcul est déterminée dans la formule (5.3).  

 𝚫″ =
𝐴𝑠 − 𝑌

𝐴𝑠
 ∙ 100 (5.3) 

 𝐴𝑠 = Vvase chassé + Yb  (5.4) 

Δ″ : Ecart entre le modèle PISA et les mesures réelles (%) 

Y : Envasement du barrage calculé avec le modèle PISA entre (1965/2004) en (hm
3
);  

As : Transport solide arrivé à la retenue du barrage entre (1965/2004) en (hm
3
); 

Vvase chassé: Volume total des sédiments évacués et vidangés (1965/2004) en (hm
3
); 

Yb : Envasement du barrage Cheffia entre (1965/2004) mesuré par levé bathymétrique en 

(hm
3
). 

Le volume total des apports solides arrivant au barrage est calculé en tenant compte du 

volume d‟envasement et du volume des sédiments évacués au moment des déversements et 

des vidanges. Cette partie des sédiments évacués a été estimée en fonction des volumes totaux 

déversés et vidangés et de leurs concentrations moyennes en sédiments. L'ANRH a procédé à 

des analyses de quelques échantillons d‟eau prélevés au niveau du déversoir et près de la 

0

5

10

15

20

modèle PISA levé bathymétrique

17.706

13.095

e
n

va
se

m
e

n
t 

 H
m

3



 Chapitre 5                                     Envasement du barrage de Cheffia - moyens de lutte contre l’érosion hydrique                                                 

 

120 

 

vidange de fond pour déterminer la valeur moyenne de la concentration en sédiments. Il faut 

noter que le dépôt des sédiments se fait principalement dans la retenue, avant que les eaux 

n‟arrivent au déversoir. Le tableau (5.6) rassemble les différents calculs effectués. 

Tableau 5.6. Les apports solides totaux déversés et évacués entre (1965-2004) 

Paramètre Volume total (hm
3
) Concentration moyenne (g/l) Total (t) 

Eau vidangé  700.25 1.7 1 190 425 

Eau distribué 1310.69 0.9 1 179 621 

Eau évacuée 1750.58 1.3 2 275 754 

 

Sur la base des données ci-dessus, le volume total chassé est de 3.097 hm
3
, en prenant la 

densité de la vase égale à 1.5.  

Vvase chassé =  
4645800 ∙ 1000

1500
∙ 10−6 = 3.097 𝑚3 

𝐴𝑠 = 3.097 + 13.095 = 16.192 𝑚3 

Le tableau (5.7) rassemble les différents calculs effectués. 

Tableau 5.7. Ecart entre le modèle PISA et le volume total du transport solide arrivé à la 

retenue du barrage entre (1965/2004). 

Vvase chassé (hm
3
) Y (hm

3
) Yb (hm

3
) As (hm

3
) Δ″ (%) 

3.097 17.706 13.095 16.192 9.35 

 

 

Figure 5.5. Comparaison entre l'envasement calculé par le modèle PISA et l'apport solide 

total au barrage Cheffia (1965-2004). 

L‟estimation de l‟envasement du barrage Cheffia avec le modèle PISA s‟élève à 17.706 
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ce qui donne un écart de 9.35%. L‟application du modèle PISA dans le bassin versant de 

Bounamoussa tend à surestimer la valeur de l‟envasement du barrage Cheffia avec un ordre 

d'environ 10% pour la période (1965-2004). 

Cet écart peut s'expliquer par: 

- Les sédiments érodés qui n‟ont pas atteint le réseau hydrographique;  

- Le dépôt des sédiments dans les cours d‟eau causant une remontée de lit;  

- L‟accumulation des sédiments dans les endoréismes;  

-  La résolution de l‟image satellite;  

-  L‟envasement des retenues collinaires situées dans la zone d‟étude dont nous ne 

disposons d‟aucune donnée les concernant;  

- La fiabilité des données climatiques fournies par l‟organisme concerné.  

Pour les différentes étapes suivies dans cette étude, l‟élaboration d‟un organigramme est 

nécessaire (fig.5.6) 
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 Figure 5.6. Organigramme des principales étapes effectuées pour l‟estimation du taux 

d‟envasement du barrage CHEFFIA. 
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5.5. La durée de vie du barrage Cheffia  

La durée de vie du barrage sera calculée comme le rapport entre la capacité du barrage et 

le volume d‟envasement moyen (volume mort), pendant une période à long terme. Les 

résultats obtenus sont présentés dans la figure et le tableau ci-dessous : 

Tableau 5.8. Les valeurs de l‟envasement  du barrage Cheffia dans le temps  

Modèle PISA 10 ans 25 ans 50 ans 100 ans 150 ans 200 ans 250 ans 300 ans 

Envasement  (hm
3
) 3.75 9.36 18.73 37.46 56.19 74.92 93.65 112.38 

Envasement (%) 2.18 5.45 10.89 21.79 32.68 43.58 54.47 65.37 

Capacité (hm
3
) 168.18 162.56 153.19 134.46 115.73 97 78.27 59.55 

levé bathymétrique 10 ans 25 ans 50 ans 100 ans 150 ans 200 ans 250 ans 300 ans 

Envasement en hm
3
 3.36 8.39 16.79 33.58 50.37 67.15 83.94 100.73 

Envasement (%) 1.95 4.88 9.77 19.53 29.3 39.06 48.83 58.59 

Capacité (hm
3
) 168.56 163.53 155.13 138.35 121.56 104.77 87.98 71.19 

 

 

Figure 5.7. L‟évolution de l‟envasement du barrage Cheffia dans le temps 

D‟après l‟évolution de l‟envasement du barrage Cheffia au cours du temps (fig.5.6) 

obtenue par les deux calculs (levé bathymétrique et le modèle PISA), la durée de vie de ce 

barrage peut aller à plus de 200 ans à condition d‟assurer d‟une part, l‟entretien et une gestion 

saine du barrage comme la vidange de fond pour la prévention de la sédimentation de la 

retenue du barrage, et l‟évacuation des crues pour assurer la sécurité de l‟ouvrage et d'autre 

part l‟accélération des travaux de protection technique et biologique du bassin versant.  

5.6. Les moyens actuels de lutte contre l’envasement du barrage Cheffia 

L‟évacuation des sédiments par l‟utilisation de la vanne de fond est le seul moyen qui a été 

et qui est toujours utilisé pour lutter contre l'envasement du barrage. Le système comporte 
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quatre prises pour les chasses de dévasement qui sont aménagées dans des pertuis de vidange, 

deux prises en rive droite et deux prises en rive gauche. Chaque organe de chasse de 

dévasement comprend :  

- un piquage aménagé dans le mur du pertuis à environ 0.80 m en aval du batardeau ; 

- une conduite en acier de 0.50 m de diamètre permettant le refoulement des débits 

soutirés, dans la galerie de l‟évacuateur de crue (épaisseur de tôle 8 mm) ; 

- une bouche de refoulement constituée par un piquage de 0.400m de diamètre à travers 

le mur du pertuis de vidange à environ 1.50m en aval du batardeau ; 

5.7. Moyens utilisés de lutte contre l’érosion et l’envasement des barrages en Algérie 

Les moyens de lutte les plus utilisés en Algérie sont : 

Le reboisement, la restauration des sols, l‟implantation des banquettes, la création de petits 

barrages en amont (retenues collinaires), la plantation des cultures suivant les lignes de niveau, 

la plantation de végétation à longues tiges dans les oueds (Achite, 2006). 

Dans le cadre de la protection des bassins, un programme spécial avait été lancé par les 

services des forêts. Pour le traitement d'une superficie de 1,5 millions d‟hectares à l'horizon 

2010, soit un rythme de réalisation de 67000 ha/an  (Mahi tani, 2011). 

Pour l‟envasement des barrages, plusieurs dispositifs ont été mis en place pour lutter 

contre ce phénomène (méthodes de chasses, soutirage par courant de densité et dragage). 

5.7.1. Actions palliatives 

a. Soutirage et chasse 

La meilleure façon d‟éviter l‟envasement, c‟est d‟empêcher la vase d‟arriver jusqu‟au 

barrage. L‟Algérie a connu ces 25 dernières années une sécheresse persistante ayant un 

impact négatif sur le niveau de remplissage des barrages. Les chasses et les lâchés par vidange 

de fond au moment des crues n‟ont pu être effectuées au détriment de l‟envasement. 

b. Surélévation 

L‟Algérie a été parmi les premiers pays du monde à pratiquer la surélévation des barrages. 

Cette pratique a concerné neuf (09) barrages pour un gain de capacité de l‟ordre de 170 hm
3
. 

Cette technique implique de lourds travaux de génie civil et ne peut être envisagée pour tous 

les barrages (Serbah, 2011). 
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5.7.2. Actions curatives 

 Dévasement par dragage  

En Algérie, cette alternative est incontournable afin de permettre aux barrages de 

continuer à sécuriser l‟AEP des populations et les besoins pour l‟irrigation ; et ce à l‟égard 

notamment de la rareté des sites pour la construction de nouveaux barrages. 

La première opération de dévasement en Algérie, a eu lieu en 1957 et a concerné le 

barrage de Cheurfas (W.Mascara) avec un volume à extraire de 10 hm
3
. A ce jour 10 barrages 

ont été concernés par le dévasement. Avec le programme en cours et celui lancé en 2010, le 

dévasement aura permis un gain de capacité de 108 hm
3
 (ANBT, 2016). 

 

5.7.3. Actions préventives 

 Aménagement et protection des bassins versants 

Le programme de 2004 de la Direction Générale des forêts a concerné les bassins versants 

de 09 barrages totalisant une superficie de 14625 km
2
 et qui s‟est traduit par le reboisement, la 

fixation des berges, les corrections torrentielles, les plantations fruitières et fourragères (ANBT, 

2016). 

Un important programme est en cours d‟étude au niveau de l‟Agence Nationales des 

Barrages et Transferts (ANBT) et qui concerne le traitement et la protection des bassins 

versants d‟une trentaine de barrages et portera sur la réalisation d‟ouvrages de capture de 

sédiments, de retenues collinaires, la réalisation de drains et la protection des abords routiers. 

Cet ambitieux programme traduit la prise de conscience en Algérie des conséquences 

ravageuse résultant de l‟impact négatif de l‟érosion des sols et les mesures préventives à 

prendre pour en atténuer l‟impact (Remini, 2003). 

5.8. Conclusion  

Le phénomène de l‟envasement affecte tous les pays du Maghreb, et s‟accélère d‟une 

année à l‟autre, il a un effet très grave sur les capacités de rétention des ressources hydriques 

de notre pays. 

Pour lutter contre ce phénomène, Il faut tout d‟abord établir une bonne prévision des 

dépôts des sédiments dans une retenue de barrage qui est en relation avec le type d'utilisation 
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du sol, du système de culture, du travail du sol et du choix des outils, ceci pour le domaine 

agricole qui est le plus concerné. 

L‟application du modèle PISA au barrage de Cheffia durant la période (1965-2004) a 

permis d'estimer le taux de sédimentation à 17.709 hm
3
. Ce résultat est surestimé de 1,35 fois 

de celui trouvé avec le levé bathymétrique évalué à 13.095 hm
3
. l‟écart entre les deux valeurs 

est estimé à 35.21 %. En additionnant les volumes des sédiments évacués au moment des 

déversements et des vidanges (3.097 hm
3
) durant l‟exploitation du barrage entre (1965/2004) 

au taux d‟envasement mesuré sur terrain, l‟écart diminue jusqu‟à 9.53%. Ainsi, on pourrait 

constater pour le barrage Cheffia une relative compatibilité entre les estimations issues du 

modèle PISA et le volume total du transport solide arrivé à la retenue du barrage.  

La cause essentielle de cet envasement de la retenue du barrage est en relation avec la 

nature même des caractéristiques de son bassin versant, ce phénomène  résulte de l‟interaction 

de plusieurs facteurs qui se conjuguent aussi pour accélérer l‟érosion et le transport solide, à 

savoir la prédominance des formations lithologiques a érodabilité élevée avec un couvert 

végétal mince et dégradé et des pentes fortes par endroits, c‟est pourquoi ils est très important 

de freiner ce phénomène par les moyens de lutte anti érosifs par le lancement de travaux et 

techniques adaptés. 
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Conclusion générale 

L‟importance de l‟érosion hydrique en Algérie s‟est toujours traduit par un comblement 

rapide des retenues des barrages, diminuant ainsi considérablement leur capacité de stockage 

et par conséquent leur durée de vie. 

I1 importe donc, non seulement de prévoir le rythme de comblement de la retenue de 

façon aussi précise que possible de manière à prendre les dispositions techniques nécessaires 

en termes de lutte contre l‟envasement rapide des barrages. 

De la présente étude, nous pensons avoir contribué à la connaissance des problèmes de 

l‟érosion et de l‟envasement, en particulier dans le bassin versant de Bounamoussa. 

L‟objectif principal de l‟étude est la compréhension du phénomène de l'érosion et ses 

processus précurseurs et son estimation ainsi que l‟envasement. Ce travail, basé sur des 

données observées, durant la période 1970/2004, a été conduit sur le bassin de Bounamoussa. 

Ce bassin représente un échantillon des bassins du Nord-Est de l‟Algérie qui sont caractérisés 

par un taux de perte en sol important en raison de nombreux facteurs mis en jeu. 

On est parvenus  aux conclusions suivantes : 

- Du point de vue altimétrie, le bassin est caractérisé par des altitudes variant de 153 m à 

1405 m et des pentes favorables à l‟écoulement par endroit. Le réseau hydrographique 

présente une hiérarchisation moyenne. Le bassin est dans son ensemble assez bien drainé 

- Le bassin est caractérisée par un climat sub-humide à hiver doux avec deux saisons 

distinctes : l‟une pluvieuse et humide allant du début du mois d‟Octobre jusqu'à la fin du mois 

d‟Avril, l‟autre sèche et chaude débute au mois de Mai et s'étend jusqu'à la fin du mois de 

Septembre. Le bilan hydrique établi selon la méthode de Thornthwaite, pour une période de 

42 ans (1970 - 2012), relève d'une précipitation annuelle moyenne de l‟ordre de 730 mm. Le 

bilan hydrique indique un déficit agricole annuel de 453.6 mm. 

L'approche par SIG a été utilisée avec succès pour déterminer les facteurs d'érosion des 

sols. Cette approche effectuée dans le bassin versant Bounamoussa (combinant traitement de 

l‟occupation des terres, données pédologiques et climatologiques), a permis d‟identifier et de 

cartographier les surfaces des terres nécessitant la plus grande priorité d‟intervention pour la 

protection du patrimoine sol afin de réduire les apports solides au niveau de la retenue du 

barrage Cheffia. 



 Conclusion générale                                             

 

128 

 

L‟estimation du facteur d‟érosivité des pluies (R) est basée sur une relation approximée 

basée sur les précipitations annuelles. Le facteur d‟érodibilité du sol (K) est estimé à partir de 

la texture du sol. Pour le facteur topographique (LS), l‟angle de pente a été déterminé par un 

MNT avec une résolution de 30 mètres, qui est acceptable à l‟échelle du bassin versant. Le 

facteur de la couverture végétale C a été estimé à partir de la carte d‟occupation des sols, ce 

denier peut être influencé par les effets atmosphériques, ce qui peut fausser son estimation. 

Il faut souligner que les résultats des analyses spatiales présentées dans cette étude 

possèdent des limites et des défauts. Tout d‟abord, l‟équation universelle de perte en sol dans 

la version révisée (RUSLE) donne une estimation de la perte en sol attendue sur le long terme. 

Elle prédit seulement l‟érosion en nappe et en rigoles; le ravinement n‟est pas pris en compte 

et les dépôts ne sont pas inclus, seule l‟érosion grossière est prédite. A cela s'ajoute aussi les 

incertitudes associées aux différentes sources de données et les modèles utilisés pour la 

détermination de différents facteurs. 

Les résultats obtenus au terme de ce travail selon le modèle RUSLE, confirment une 

dégradation de sol importante sur le bassin versant de Bounamoussa durant la période 1965-

2004, découlant d'un taux d‟érosion moyen de 780 t/km
2
/an, cette valeur est relativement 

plausible et en adéquation avec celles données par les mesures bathymétriques effectuées dans 

le barrage Cheffia. 

Environ 40 % de la surface totale du bassin versant de l‟Oued Bounamoussa a une 

sensibilité faible à très faible à l‟érosion, tandis que 60 % présente une sensibilité à l'érosion 

moyenne à très forte. Leur vulnérabilité détermine le niveau d‟exploration du phénomène 

érosif au niveau du bassin, soumis pour l'essentiel, à une forte pression anthropique, à 

caractère agricole, qui provoque la réduction du couvert forestier au profit des cultures.  

Bien que la validité des pertes en sols de RUSLE soit sujette à discussion, la méthode 

apporte une aide importante aux décideurs et aménageurs pour simuler des scénarii 

d‟évolution de la région et planifier les interventions de lutte contre l‟érosion. Ainsi peut-elle 

par exemple permettre de suivre l‟impact de l‟utilisation des sols et des aménagements. 

Une autre méthode utilisée pour l‟estimation de la perte en sols et de l‟envasement 

annuelle a résidé dans l‟application du modèle PISA. On a ainsi obtenu une estimation de la 

perte en sols moyenne du bassin versant de Bounamoussa, L‟application de ce modèle au 

barrage de Cheffia durant la période 1965-2004 a donné un taux de sédimentation de 17.71 

hm
3
, ce qui correspond à une perte moyenne en sols de l‟ordre de 1184.84 t/km

2
/an.  
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On peut finalement estimer que les deux modèles utilisés dans le cas du bassin 

Bounamoussa, ont donné des résultats plausibles en termes d'estimation des phénomènes 

érosifs et d‟envasement qui affectent le bassin versant et le barrage du Cheffia, surtout si on 

ne considère pas seulement dans nos calculs, le volume de sédiments accumulés dans la 

retenue du barrage, mais qu‟on lui rajoute la partie correspondant aux volumes désenvasés du 

barrage Cheffia. 

L‟évolution de la vase dans le barrage Cheffia depuis sa mise en eau jusqu'à l‟année 2004 

s‟est faite de manière croissante ceci par le fait de tous les apports solides. La durée de vie de 

ce barrage est estimée plus de 200 ans suivant les taux d‟envasement annuels, à condition 

d‟assurer d‟une part, l‟entretien et une gestion saine du barrage, et l'exécution de travaux de 

protection dans le bassin versant d‟autre part. 

Les travaux futurs que nous projetons de réaliser sont : 

- Etude et proposition de techniques d'aménagement au niveau du bassin versant de 

Bounamoussa, en vue de protéger la région contre la dégradation des sols et aussi 

l‟augmentation de la durée de vie du barrage. 

- Évolution de la qualité physico-chimique des eaux de la retenue et du tronçon aval 

depuis le début de la mise en eau du barrage de Cheffia. 
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